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Projet de loi relatif  
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CHAPITRE IER 
Dispositions relatives à la 
formation professionnelle 

des agents territoriaux 

CHAPITRE IER 
Dispositions relatives à la 
formation professionnelle 

des agents territoriaux 

CHAPITRE IER 
Dispositions relatives à la 
formation professionnelle 

des agents territoriaux 
Loi n° 84-594 du 12 juillet 

1984 relative à la formation 
des agents de la fonction 
publique territoriale et 

complétant la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires  
relatives à la fonction  
publique territoriale 

 

Article 1er 

L’article 1er de la loi 
n° 84-594 du 12 juillet 1984 
relative à la formation des 
agents de la fonction publi-
que territoriale est ainsi rédi-
gé : 

 

Article 1er 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Article 1er 

(Sans modification). 

Art. 1er. —  Sont régies 
par le présent titre :  

« Art. 1er. —  La for-
mation professionnelle tout 
au long de la vie au sein de la 
fonction publique territoriale 
comporte : 

 

« Art. 1er. —  La for-
mation professionnelle tout 
au long de la vie au sein de la 
fonction publique territoriale 
comprend :  

 

1° La préparation aux 
concours et examens d’accès 
à la fonction publique territo-
riale ; 

« 1° La formation 
d’intégration et de profes-
sionnalisation, définie par les 
statuts particuliers, qui com-
prend : 

« 1°  Non modifié........  

2° Les actions suivan-
tes prévues en faveur des 
agents relevant de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique territoriale : 

« a) Des actions favo-
risant l’intégration dans la 
fonction publique territoriale, 
dispensées aux agents de tou-
tes catégories ;  

  

a) La formation pré-
vue par les statuts particuliers 
pour la titularisation ou, le 
cas échéant, pour la nomina-
tion dans la fonction publique 
territoriale ; 

« b) Des actions de 
professionnalisation, dispen-
sées tout au long de la car-
rière et à l’occasion de 
l’affectation dans un poste de 
responsabilité ; 

  

b) La formation dis-
pensée en cours de carrière, 
soit en relation avec les fonc-

« 2° La formation de 
perfectionnement, dispensée 
en cours de carrière à la de-

« 2° Non modifié........  
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tions exercées, soit en vue 
d’accéder à un nouveau cadre 
d’emploi, à un nouveau 
corps, à un nouvel emploi ou 
à un nouveau grade ; 

mande de l’employeur ou de 
l’agent ; 

c) La formation per-
sonnelle des fonctionnaires 
territoriaux suivie à leur ini-
tiative ; 

« 3° La formation de 
préparation aux concours et 
examens professionnels de la 
fonction publique ; 

« 3° Non modifié........  

d) La formation 
d’adaptation à l’emploi, pré-
vue par les statuts particu-
liers, suivie après la titularisa-
tion. » 

« 4° La formation per-
sonnelle suivie à l’initiative 
de l’agent. 

« 4° Non modifié........  

  « 5° (nouveau) Les ac-
tions de lutte contre 
l’illettrisme et pour 
l’apprentissage de la langue 
française. 

 

 « Un décret en Conseil 
d’État précise les types de 
formations susceptibles d’être 
précédées, à la demande de 
l’agent, d’un bilan profes-
sionnel ainsi que les modali-
tés de celui-ci. » 

« Un décret en Conseil 
d’État précise les types de 
formations susceptibles d’être 
précédées, à la demande de 
l’agent, d’un bilan de compé-
tences ainsi que les modalités 
de celui-ci. 

 

  
 
« Un décret est pris 

pour instaurer le livret indivi-
duel de formation qui suit 
l’agent pendant sa carrière et 
qui retrace les formations et 
bilans professionnels dont il a 
bénéficié. » 

« Tout agent de la 
fonction publique territoriale 
occupant un emploi perma-
nent reçoit un livret indivi-
duel de formation. Ce livret 
retrace les formations et bi-
lans de compétences dont 
l’agent bénéficie, dans les 
conditions fixées par décret. » 

 
Article 2 Article 2 Article 2 

Art. 2. —  Les fonc-
tionnaires territoriaux bénéfi-
cient des actions de formation 
mentionnées aux b et c du 2° 
de l’article 1er, sous réserve 
des nécessités du service. 
L’autorité territoriale ne peut 
opposer trois refus successifs 
à un fonctionnaire demandant 
à bénéficier de ces actions de 
formation qu’après avis de la 
commission administrative 

L’article 2 de la loi 
n° 84-594 du 12 juillet 1984 
précitée est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 
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paritaire. 
Les fonctionnaires ter-

ritoriaux sont astreints à sui-
vre les actions de formation 
mentionnées au d du 2° de 
l’article 1er, lesquelles peu-
vent être étalées dans le 
temps, selon des modalités 
fixées par décret. 

 
Art. 2-1. —  Cf. infra 

art. 3 du texte. 
 
Art. 1er. —  Cf. supra 

art. 1er du texte. 

« Art. 2. —  Les fonc-
tionnaires territoriaux sont 
astreints à suivre les actions 
de formation mentionnées au 
1° de l’article 1er. 

« Art. 2. —  (Alinéa 
sans modification). 

 

 
« Sans préjudice de 

l’application des dispositions 
relatives au droit individuel à 
la formation prévues à 
l’article 2-1, les agents terri-
toriaux bénéficient des autres 
actions de formation men-
tionnées à l’article 1er, dans 
les conditions prévues par la 
présente loi et sous réserve 
des nécessités du service. 
L’autorité territoriale ne peut 
opposer trois refus successifs 
à un fonctionnaire demandant 
à bénéficier de ces actions de 
formation qu’après avis de la 
commission administrative 
paritaire. » 

« Sans préjudice de 
l’application des dispositions 
relatives au droit individuel à 
la formation prévues à 
l’article 2-1, les agents terri-
toriaux bénéficient des autres 
actions de formation men-
tionnées à l’article 1er, dans 
les conditions prévues par la 
présente loi et sous réserve 
des nécessités du service. 
L’autorité territoriale ne peut  
opposer deux refus successifs 
à un fonctionnaire demandant 
à bénéficier de ces actions de 
formation qu’après avis de la 
commission administrative 
paritaire. » 

 

 
Article 3 Article 3 Article 3 

 Après l’article 2 de la 
loi n° 84-594 du 12 juillet 
1984 précitée, sont insérés 
deux articles 2-1 et 2-2 ainsi 
rédigés : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

 « Art. 2-1. —  I. —  Tout 
agent de la fonction publique 
territoriale occupant un em-
ploi permanent bénéficie d’un 
droit individuel à la forma-
tion professionnelle d’une 
durée de vingt heures par an. 
Pour les agents à temps par-
tiel et les agents nommés 
dans des emplois à temps non 
complet, ce temps est calculé 
au prorata du temps travaillé. 

« Art. 2-1. —  I. —
Tout agent de la fonction pu-
blique territoriale occupant 
un emploi permanent bénéfi-
cie d’un droit individuel à la 
formation professionnelle 
d’une durée de vingt heures 
par an. Pour les agents à 
temps partiel et les agents 
nommés dans des emplois à 
temps non complet, cette du-
rée est calculée pro rata tem-
poris. 
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« Les droits acquis 
annuellement peuvent être 
cumulés sur une durée de six 
ans. Au terme de cette durée 
et à défaut de son utilisation 
en tout ou partie, le droit in-
dividuel à la formation pro-
fessionnelle reste plafonné à 
cent vingt heures.  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 7. —  Cf. infra 

art. 6 du texte. 
 
Art. 1er. —  Cf. supra 

art. 1erdu texte. 
 

« II. —  Le droit indi-
viduel à la formation profes-
sionnelle est mis en œuvre à 
l’initiative de l’agent en ac-
cord avec l’autorité territo-
riale. Pour que l’agent puisse 
faire valoir ce droit, les ac-
tions de formation qu’il se 
propose de suivre doivent 
être inscrites au plan de for-
mation prévu à l’article 7 et 
relever du 2° ou du 3° de 
l’article 1er. Seules les actions 
réalisées à la demande de 
l’agent s’imputent sur le cré-
dit d’heures mentionné au I. 

« II. —  Le droit indi-
viduel à la formation profes-
sionnelle est mis en œuvre à 
l’initiative de l’agent en ac-
cord avec l’autorité territo-
riale. Pour que l’agent puisse 
faire valoir ce droit, les ac-
tions de formation qu’il se 
propose de suivre doivent 
être inscrites au plan de for-
mation prévu à l’article 7 et 
relever des 2° ou 3° de 
l’article 1er. Seules les actions 
réalisées à la demande de 
l’agent s’imputent sur le cré-
dit d’heures mentionné I du 
présent article. 

 

 

 « Lorsque, pendant 
deux années successives, 
l’agent et l’autorité territo-
riale sont en désaccord sur 
l’action de formation deman-
dée par l’agent, celui-ci béné-
ficie d’une priorité d’accès 
aux actions de formation 
équivalentes organisées par le 
Centre national de la fonction 
publique territoriale. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « III. —  L’autorité 
territoriale détermine, après 
avis du comité technique pa-
ritaire, si et dans quelles 
conditions le droit individuel 
à la formation professionnelle 
peut s’exercer en tout ou par-
tie pendant le temps de tra-
vail. Lorsque la formation est 
dispensée hors du temps de 
travail, l’autorité territoriale 
verse à l’agent une allocation 
de formation. 

« III. —  Non modi-
fié..... 

 

 « IV. —  Les frais de 
formation sont à la charge de 
l’autorité territoriale. 

« IV. —  Non modi-
fié..... 
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« Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités 
d’application du présent arti-
cle. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Art. 1er. —  Cf. supra 
art. 1erdu texte. 

 

« Art. 2-2. —  Il peut 
être tenu compte des forma-
tions et bilans professionnels 
dont l’agent bénéficie tout au 
long de sa carrière en applica-
tion de l’article 1er pour ré-
duire la durée des formations 
obligatoires prévues au 1° du 
même article, ou dans les 
conditions définies par les 
statuts particuliers, pour 
l’accès à un grade, corps ou 
cadre d’emplois par voie de 
promotion interne. »  

« Art. 2-2. —  Il peut 
être tenu compte des forma-
tions professionnelles et des 
bilans de compétences dont 
l’agent bénéficie tout au long 
de sa carrière en application 
de l’article 1er pour réduire la 
durée des formations obliga-
toires prévues au 1° du même 
article, ou dans les conditions 
définies par les statuts parti-
culiers, pour l’accès à un 
grade, corps ou cadre 
d’emplois par voie de promo-
tion interne. » 

 

 

Art. 3. —  La titulari-
sation ou, le cas échéant, la 
nomination dans la fonction 
publique territoriale ainsi que 
l’accès à un nouveau cadre 
d’emploi, à un nouveau 
corps, à un nouvel emploi ou 
à un nouveau grade d’un 
fonctionnaire titulaire peu-
vent être subordonnés à 
l’accomplissement d’une 
obligation de formation dans 
les conditions prévues par 
chaque statut particulier. 

 

 

 

Article 4 

 

 

 

Article 4 

 

 

 

Article 4 

 L’article 3 de la loi 
n° 84-594 du 12 juillet 1984 
précitée est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

 1°  Le deuxième ali-
néa est ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

Les statuts particuliers 
des cadres d’emplois peuvent 
prévoir les conditions dans 
lesquelles les agents astreints 
à une formation prévue au a 
ou au d du 2° de l’article 1er 
de la présente loi peuvent être 
dispensés d’une partie de 
cette formation lorsqu’ils ont 
suivi antérieurement une 
formation sanctionnée par un 
titre ou diplôme reconnu par 
l’État. 

« Dans des conditions 
fixées par les statuts particu-
liers des cadres d’emplois, les 
fonctionnaires astreints à une 
formation prévue au 1° de 
l’article 1er sont, sur leur de-
mande, dispensés d’une partie 
de cette formation lorsqu’ils 
ont suivi antérieurement une 
formation sanctionnée par un 
titre ou un diplôme reconnu 
par l’État ou à raison de la re-
connaissance de leur expé-
rience professionnelle. » ; 

« Dans des conditions 
fixées par les statuts particu-
liers des cadres d’emplois, les 
fonctionnaires astreints à une 
formation prévue au 1° de 
l’article 1er sont, sur leur de-
mande, dispensés d’une partie 
de cette formation lorsqu’ils 
ont suivi antérieurement ou 
suivent une formation sanc-
tionnée par un titre ou un di-
plôme reconnu par l’État ou à 
raison de la reconnaissance de 
leur expérience profession-
nelle. » ; 
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L’avancement de 

grade mentionné à l’article 79 
de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée est subor-
donné à l’accomplissement 
de la formation d’adaptation 
à l’emploi prévue au d du 2° 
de l’article 1er, sous réserve 
que le fonctionnaire n’ait pu 
accomplir cette formation en 
raison des nécessités du ser-
vice. Dans cette hypothèse, 
un délai d’un an supplémen-
taire doit être accordé au 
fonctionnaire afin qu’il ac-
complisse sa formation. 

2° Le troisième alinéa 
est supprimé ; 

2° Non modifié..... 

 3° La première phrase 
du quatrième alinéa est ainsi 
rédigée : 

3° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

Le fonctionnaire sui-
vant ou ayant suivi les forma-
tions mentionnées aux pre-
mier et troisième alinéas peut 
être soumis à l’obligation de 
servir dans la fonction publi-
que territoriale. La durée de 
cette obligation, les condi-
tions dans lesquelles le fonc-
tionnaire peut en être dispen-
sé et les compensations qui 
peuvent être dues à la collec-
tivité ou à l’établissement qui 
l’a recruté sont fixées par la 
voie réglementaire. 

Art. 1er. —  Cf. supra 
art. 1erdu texte. 

« Le fonctionnaire 
suivant ou ayant suivi les 
formations mentionnées au 
statut particulier et précédant 
sa prise de fonction peut être 
soumis à l’obligation de ser-
vir dans la fonction publique 
territoriale. » 

« Le fonctionnaire 
suivant ou ayant suivi les 
formations prévues par un 
statut particulier et précédant 
sa prise de fonction peut être 
soumis à l’obligation de ser-
vir dans la fonction publique  
territoriale. » 

 

 

 
................................................ ................................................ ................................................

Loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique 

territoriale 

 

Article 5 bis (nouveau) Article 5 bis  

Art. 57. —  Cf annexe. 
 

Après le 6° de 
l’article 57 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique ter-
ritoriale, sont insérés un 
6° bis et un 6° ter ainsi rédi-
gés : 

(Sans modification). 
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 « 6° bis Au congé 
pour validation des acquis de 
l’expérience ; 

« 6° ter Au congé pour 
bilan de compétences ; ». 

 
 

Article 6 Article 6 Article 6 

Loi n° 84-594 du  
12 juillet 1984 précitée 

L’article 7 de la loi 
n° 84-594 du 12 juillet 1984 
précitée est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

Art. 7. —  Les régions, 
départements, communes et 
établissements publics visés à 
l’article 2 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée 
établissent un plan de forma-
tion qui prévoit les projets 
d’actions de formation cor-
respondant aux objectifs à 
moyen terme pour la forma-
tion des agents. 

 
 
 
 
 
1° Dans le premier 

alinéa, les mots : « qui pré-
voit les projets d’actions de 
formation correspondant aux 
objectifs à moyen terme pour 
la formation des agents » sont 
remplacés par les mots : 
« annuel ou pluriannuel, qui 
détermine le programme 
d’actions de formation pré-
vues en application des 1°, 2° 
et 3° de l’article 1er » ; 

 
 
 
 
 
1° Non modifié..... 

 

Le plan de formation 
est soumis à l’avis du comité 
technique paritaire. Il peut 
être révisé chaque année en 
fonction de l’évolution des 
besoins. 

2° Le deuxième alinéa 
est supprimé. 

2° Non modifié.....  

Il est transmis à la dé-
légation compétente du Cen-
tre national de la fonction pu-
blique territoriale. 

Art. 1er. —  Cf. supra 
art. 1erdu texte. 

 3° (nouveau) Au début 
du troisième alinéa, le mot : 
« Il » est remplacé par les 
mots : « Le plan de forma-
tion ». 
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CHAPITRE II 
Dispositions relatives aux 

organes de la fonction  
publique territoriale 

CHAPITRE II 
Dispositions relatives aux 
institutions de la fonction 

publique territoriale 

CHAPITRE II 
Dispositions relatives aux 
institutions de la fonction 

publique territoriale 

Loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique 

territoriale 
 

Article 7 A (nouveau) Article 7 A Article 7 A 

Art. 8. —  Il est créé 
un Conseil supérieur de la 
fonction publique territoriale. 

 
 
 
 
Le conseil supérieur 

est composé paritairement de 
représentants des organisa-
tions syndicales de fonction-
naires territoriaux et de repré-
sentants des collectivités 
territoriales. Il est présidé par 
un représentant des collectivi-
tés territoriales, élu en son 
sein. 

Au début de la pre-
mière phrase du deuxième 
alinéa de l’article 8 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique territoriale, après les 
mots : « Le conseil supé-
rieur », sont insérés les mots : 
« , instance représentative de 
la fonction publique territo-
riale ». 

Le premier alinéa de 
l’article 8 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique ter-
ritoriale est complété par les 
mots : «, instance représenta-
tive de la fonction publique 
territoriale ». 

 

(Sans modification). 

Les sièges attribués 
aux organisations syndicales 
sont répartis entre elles pro-
portionnellement au nombre 
de voix qu’elles ont obtenu 
aux élections organisées pour 
la désignation des représen-
tants du personnel aux com-
missions administratives pari-
taires. Toutefois, les 
confédérations et fédérations 
syndicales représentatives au 
plan national, et qui partici-
pent à ces élections, disposent 
au minimum d’un siège. Les 
organisations syndicales dé-
signent leurs représentants. 

  

Les représentants des 
collectivités sont respective-
ment élus par des collèges de 
maires, de présidents de 
conseil général et de prési-
dents de conseil régional. 
L’organisation des collèges et 
le nombre des sièges à pour-
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voir tiennent compte de l’im-
portance démographique des 
collectivités concernées et 
des effectifs de fonctionnaires 
territoriaux employés par 
chaque catégorie de collecti-
vités territoriales. 

Des suppléants sont 
désignés ou élus dans les 
mêmes conditions que les ti-
tulaires.  

 

  

Un représentant du 
Premier ministre ou du minis-
tre chargé des collectivités 
territoriales assiste aux déli-
bérations du conseil supé-
rieur.  

  

Le conseil supérieur 
devra être installé au plus tard 
dans les six mois qui suivent 
la publication de la présente 
loi.  

  

Un décret en Conseil 
d’État détermine les modali-
tés d’application du présent 
article. Il fixe notamment les 
règles applicables à la dési-
gnation et à l’élection des 
membres du conseil supérieur 
et de son président, la durée 
du mandat des membres du 
conseil supérieur, ainsi que 
les dispositions nécessaires 
pour procéder à la première 
élection ou à la désignation 
des membres du conseil dans 
l’attente de la mise en place 
des commissions administra-
tives paritaires. 

  

 
Article 7 Article 7 Article 7 

 L’article 9 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

 
 
 
 
 
Art. 9. —  Le Conseil 

supérieur de la fonction pu-

 
 
 
 
 
1° Le premier alinéa 

est complété par les 

 
 
 
 
 
1° Le premier alinéa 

est complété par les 
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blique territoriale est saisi 
pour avis par le ministre 
chargé des collectivités terri-
toriales des projets de loi re-
latifs à la fonction publique 
territoriale.  

mots : « ainsi que des projets 
d’ordonnance pris en vertu 
d’une habilitation législative, 
dans les conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitu-
tion » ; 

mots : « ainsi que des projets 
d’ordonnance pris dans les 
conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitu-
tion » ; 

 
Le conseil supérieur 

fait des propositions en ma-
tière statutaire. Il est consulté 
par le ministre chargé des 
collectivités territoriales pour 
les décrets réglementaires re-
latifs à la situation des fonc-
tionnaires territoriaux et aux 
statuts particuliers des cadres 
d’emplois.  

  

Le ministre chargé des 
collectivités territoriales peut, 
en tant que de besoin, de-
mander la réunion du Conseil 
supérieur de la fonction pu-
blique territoriale dans un dé-
lai de dix jours.  

  

Le conseil supérieur 
examine toute question rela-
tive à la fonction publique 
territoriale dont il est saisi 
soit par le ministre chargé des 
collectivités territoriales, soit 
à la demande écrite du tiers 
de ses membres. Il formule, 
le cas échéant, des proposi-
tions. 

  

Le conseil supérieur 
peut procéder à toutes études 
sur l’organisation et le per-
fectionnement de la gestion 
du personnel des administra-
tions territoriales.  

2° Le cinquième ali-
néa est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

 
 
« À cet effet, le Centre 

national de la fonction publi-
que territoriale ainsi que les 
collectivités territoriales et 
leurs établissements publics 
sont tenus de lui fournir les 
documents, statistiques et 
renseignements qu’il de-
mande dans le cadre des tra-
vaux d’études et de statisti-
ques qu’il conduit. » ; 

2° Non modifié.....  

Il constitue une docu-
mentation et tient à jour les 
statistiques d’ensemble 
concernant la fonction publi-

3° Les deux derniers 
alinéas sont supprimés. 

3° Non modifié.....  
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que territoriale. 

Les collectivités terri-
toriales et leurs établisse-
ments publics sont tenus de 
fournir les documents ou les 
renseignements demandés par 
le conseil supérieur dans le 
cadre des travaux d’études et 
statistiques que celui-ci 
conduit. 

   

Constitution 

Art. 38. —  Cf. an-
nexe. 

   

 ............................................... ............................................... ............................................... 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée Article 8 Article 8 Article 8 

Section 2 

Le Centre national de la 
fonction publique territo-
riale et les centres de ges-

tion. 

I. —  Dans 
l’intitulé de la section 2 du 
chapitre II de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée, 
les mots : « et les centres de 
gestion » sont supprimés. 

 

I. —  Non modifié..... I. —  Non modifié..... 

 II. —  L’article 12-1 
de la même loi est ainsi rédi-
gé : 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

Art. 12-1. —  Le Cen-
tre national de la fonction pu-
blique territoriale est chargé 
des missions de formation 
définies à l’article 11 de la loi 
n° 84-594 du 12 juillet 1984 
précitée.  

« Art. 12-1. —  Le 
Centre national de la fonction 
publique territoriale est char-
gé des missions de formation 
définies à l’article 11 de la loi 
n° 84-594 du 12 juillet 1984 
précitée. 

« Art. 12-1. —  I. —
  (Alinéa sans modification). 

« Art. 12-1. —  I. —
  (Alinéa sans modification). 

Il assure également, à 
l’exclusion de toute autre 
mission :  

« Il assure également : (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

1° L’organisation des 
concours et examens profes-
sionnels des fonctionnaires de 
catégories A et B, sous ré-
serve des dispositions des 
deuxième et troisième alinéas 
de l’article 23 ;  

« 1° L’organisation 
des concours des fonctionnai-
res de catégorie A mention-
nés à l’article 45. 

« 1° Supprimé. 

 

« 1° Maintien de la 
suppression. 

2° La bourse nationale 
des emplois ; 

« 2° La mise en œuvre 
des procédures de reconnais-
sance de l’expérience profes-

« 2° Non modifié..... « 2° Non modifié..... 
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sionnelle, prévues au qua-
trième alinéa de l’article 
36 de la présente loi et au 
deuxième alinéa de l’article 3 
de la loi n° 84-594 du 
12 juillet 1984 précitée. 

 
3° La publicité des dé-

clarations de vacances des 
emplois de catégories A et B 
qui doivent lui être transmi-
ses par les centres de ges-
tion ; 

« 3° Le suivi des de-
mandes, dont il est saisi, de 
validation des acquis de 
l’expérience présentées dans 
le cadre des dispositions de la 
loi n° 2002-73 du 17 janvier 
2002 de modernisation so-
ciale ainsi que des demandes 
de bilan professionnel prévu 
par l’article 1er de la loi 
n° 84-594 du 12 juillet 1984 
précitée ; 

 

« 3° Le suivi des de-
mandes, dont il est saisi, de 
validation des acquis de 
l’expérience présentées dans 
le cadre des dispositions de la 
loi n° 2002-73 du 17 janvier 
2002 de modernisation so-
ciale ainsi que des demandes 
de bilan professionnel prévu 
par l’article 1er de la loi 
n° 84-594 du 12 juillet 1984 
précitée ; 

 

« 3° Le… 
 
 
 
 
 
 
 
…bilan de compéten-

ces prévu… 
 
…précitée ; 

 « 3° bis (nouveau) La 
gestion de l’observatoire de 
l’emploi, des métiers et des 
compétences de la fonction 
publique territoriale, ainsi 
que du répertoire national des 
emplois de direction énumé-
rés aux articles 47 et 53 ; 

« 3° bis Non modi-
fié..... 

« 3° bis Non modi-
fié..... 

4° La prise en charge, 
dans les conditions fixées par 
les articles 97 et 97 bis, des 
fonctionnaires de catégorie A 
momentanément privés d’em-
ploi ; 

« 4° La gestion de ses 
personnels. Il est tenu de 
communiquer les vacances et 
les créations d’emplois aux-
quelles il procède au centre 
de gestion mentionné à 
l’article 18. » 

« 4° Non modifié..... « 4° Non modifié..... 

5° Le reclassement des 
fonctionnaires de catégorie A 
devenus inaptes à l’exercice 
de leurs fonctions ;  

   

6° La gestion de ses 
personnels et de ceux qu’il 
prend en charge en vertu de 
l’article 97. Il est tenu de 
communiquer les vacances et 
les créations d’emplois de 
catégories B et C auxquelles 
il procède au centre de ges-
tion mentionné à l’article 18.  

   

II. —  Chaque déléga-
tion régionale ou interdépar-
tementale du Centre national 
de la fonction publique terri-
toriale est chargée, sous le 

 « II (nouveau). —  Le 
Centre national de la fonction 
publique territoriale est char-
gé des missions suivantes 
pour les fonctionnaires de ca-

« II. — Le… 
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contrôle du président du Cen-
tre national, de l’organisation 
matérielle des concours et 
examens dans le ressort ex-
clusif de sa compétence.  

tégorie A mentionnés à 
l’article 45 et les ingénieurs 
territoriaux : 

 
 
…territoriaux en chef : 
 
 
 

Lorsque les statuts 
particuliers des cadres 
d’emplois le prévoient, le dé-
légué régional ou interdépar-
temental fixe, dans le ressort 
géographique de la déléga-
tion, le nombre de postes ou-
verts et établit la liste des 
candidats admis. Dans ce cas, 
le président du Centre natio-
nal de la fonction publique 
territoriale fixe, pour chaque 
délégation, la composition du 
jury et la date des épreuves. 
Le président du Centre natio-
nal peut toutefois décider 
l’organisation de concours et 
d’examens communs à plu-
sieurs délégations régionales 
ou interdépartementales. 

 « 1° L’organisation 
des concours et des examens 
professionnels prévus au 1° 
de l’article 39. Le président 
du Centre national de la fonc-
tion publique territoriale fixe 
le nombre de postes ouverts, 
contrôle la nature des épreu-
ves et établit, au plan natio-
nal, la liste des candidats ad-
mis ; 

« 2° La publicité des 
créations et vacances des em-
plois qui doivent leur être 
transmises par les centres de 
gestion et la gestion de la 
bourse nationale des em-
plois ; 

« 1° L’organisation… 
 
 
…l’article 39 et au 2° 

de l’article 79. Le prési-
dent… 

 
 
 
 
      …admis ; 
 
« 2° Non modifié......... 

Art. 18, 45 et 47. —
  Cf. annexe. 

Art. 29. —  Cf. infra 
art. 18 B du texte. 

 « 3° La prise en 
charge dans les conditions 
fixées par les articles 97 et 97 
bis des fonctionnaires mo-
mentanément privés 
d’emploi ; 

« 3° Non modifié...... 

Art. 36. —  Cf. infra 
art. 19 du texte. 

Art. 53. —  Cf. infra 
art. 24 du texte. 

 « 4° Le reclassement 
selon les modalités prévues 
aux articles 81 à 86 des fonc-
tionnaires devenus inaptes à 
l’exercice de leurs fonctions ; 

« 4° Non modifié......... 

Art. 81 à 86. —  Cf. 
annexe. 

Art. 97 et 97 bis. —
  Cf. infra art. 31 du texte. 

 « 5° La gestion des 
personnels qu’il prend en 
charge en vertu de 
l’article 97. » 

« 5° Non modifié........ 

Code du travail 

Art. L. 900-1 et 
L. 900-4-2. —  Cf. annexe. 

Code de l’éducation 

Art. L. 335-5, 
L. 335-6, L. 613-3 et 
L. 613-4. —  Cf. annexe. 
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Loi n° 84-594 du 12 juillet 
1984 précitée 

Art. 1er. —  Cf. supra 
art. 1er du texte. 

   

Art. 3. —  Cf. supra 
art. 4 du texte. 

Art. 11. —  Cf. infra 
art. 32 du texte. 

   

 Article 9 Article 9 Article 9 

Art. 12-2. —  Les res-
sources du Centre national de 
la fonction publique territo-
riale sont constituées par :  

1° Une cotisation 
obligatoire versée par les 
communes, les départements, 
les régions et leurs établisse-
ments publics, qui ont au 
moins, au premier janvier de 
l'année de recouvrement, un 
emploi à temps complet ins-
crit à leur budget, et un prélè-
vement supplémentaire obli-
gatoire versé par les offices 
publics d'habitations à loyer 
modéré en vue d'assurer le 
financement complémentaire 
d'un programme national 
d'actions de formation spécia-
lisées dont bénéficient leurs 
agents ;  

2° Les rembourse-
ments du fonds de compensa-
tion de la taxe sur la valeur 
ajoutée.  

3° Les redevances 
pour prestations de service ;  

4° Les dons et legs ;  
5° Les emprunts affec-

tés aux opérations d'investis-
sement ;  

6° Les subventions qui 
lui sont accordées ;  

7° Les produits di-
vers ;  

8° Les droits d'inscrip-
tion aux différents concours 
qu'il organise. 

 

Après le 8° de l’article 
12-2 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée, il 
est inséré un 9° ainsi rédigé : 

L’article 12-2 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi modifié :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Dans le 3°, les 

mots : « redevances pour » 
sont remplacés par les mots : 
« produits des » ; 

 
 
 
2° Le 8° est ainsi rédi-

gé : 

(Sans modification). 

 « 9° Le produit des 
prestations réalisées dans le 
cadre des procédures men-

« 8° (Alinéa sans mo-
dification). 
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tionnées au 3° de l’article 
12-1. » 

Le conseil d'adminis-
tration vote le taux de la coti-
sation qui ne peut excéder 1 
p. 100. Le prélèvement sup-
plémentaire obligatoire versé 
par les offices publics d'habi-
tations à loyer modéré ne 
peut excéder 0,05 p. 100.  

La cotisation obliga-
toire et, le cas échéant, le pré-
lèvement supplémentaire sont 
assis sur la masse des rému-
nérations versées aux agents 
relevant de la collectivité ou 
de l'établissement telles qu'el-
les apparaissent aux états li-
quidatifs mensuels ou trimes-
triels dressés pour le 
règlement des charges socia-
les dues aux organismes de 
sécurité sociale, au titre de 
l'assurance maladie.  

L'assiette des cotisa-
tions dues par les régions et 
les départements est consti-
tuée par la masse des rémuné-
rations versées aux agents 
travaillant dans les services 
placés sous l'autorité du pré-
sident du conseil régional ou 
du président du conseil géné-
ral.  

La cotisation et, le cas 
échéant, le prélèvement sup-
plémentaire sont liquidés et 
versés selon les mêmes mo-
dalités et périodicité que les 
versements aux organismes 
de sécurité sociale.  

Le Centre national de 
la fonction publique territo-
riale est habilité à recevoir 
par l'intermédiaire des centres 
de transfert de données socia-
les les informations nécessai-
res au contrôle des verse-
ments effectués en 
application du 1° du présent 
article. 

 

  

Art. 12-1. —  Cf. su-
pra art. 8 du texte. 
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Article 10 Article 10 Article 10 

 I. —  La section 3 du 
chapitre II de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée 
devient la section 4. 

 

I. —  Non modifié....... 
 

(Sans modification). 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée 

II. —  Après l’article 
12-4 de la même loi, il est 
rétabli une section 3 intitu-
lée : « Les centres de ges-
tion ». 

 

II. —  Non modifié...... 
 

 

Art. 13, 17 et 18. —  Cf. 
annexe. 

III. —  Avant l’article 
13 de la même loi, sont insé-
rés trois articles 12-5 à 12-7 
ainsi rédigés : 

III. —   Supprimé. 

 

 
 
Art. 14. —  Cf. infra 

art. 11 du texte. 
 
 
 
 
Art. 45. —  Cf. annexe. 

« Art. 12-5. —  Outre 
les compétences prévues par 
l’article 14, un centre de ges-
tion désigné par le collège 
des présidents des centres de 
gestion est chargé des mis-
sions suivantes pour les fonc-
tionnaires de catégorie A 
mentionnés à l’article 45 et 
les ingénieurs territoriaux : 

  

 
 
 
 
 

Art. 14. —  Cf. infra 
art. 11 du texte. 

 

« 1° L’organisation, 
pour l’ensemble des collecti-
vités et des établissements 
publics mentionnés à 
l’article 2, des examens pro-
fessionnels prévus au 1° de 
l’article 39 pour les cadres 
d’emplois, dont la liste est 
fixée par arrêté du ministre 
chargé des collectivités terri-
toriales, ainsi que 
l’établissement et la publicité 
des listes d’aptitude corres-
pondantes ; 

 

  

 
 
 
 

Art. 2 et 39. —  Cf. 
annexe. 

« 2° La publicité des 
créations et vacances des em-
plois qui doivent leur être 
transmises par les centres de 
gestion, et la gestion de la 
bourse nationale des em-
plois ; 

 

  

 
 
Art. 97 et 97 bis. —

« 3° La prise en 
charge dans les conditions 
fixées par les articles 97 et 
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  Cf. infra art. 31 du texte. 97 bis des fonctionnaires mo-
mentanément privés d’emploi ; 

 
 
 
Art. 81 à 86. —  Cf. 

annexe. 

« 4° Le reclassement 
selon les modalités prévues 
aux articles 81 à 86 des fonc-
tionnaires devenus inaptes à 
l’exercice de leurs fonctions ; 

 

  

 « 5° La gestion des 
personnels qu’il prend en 
charge en vertu de l’article 
97. 

 

  

 « Art. 12-6. —
  L’exercice des compétences 
mentionnées à l’article 12-5 
est confié à un conseil 
d’orientation composé de 
quatre représentants des cen-
tres de gestion, élus par le 
collège des présidents de ces 
centres dans des conditions 
fixées par décret, et de cinq 
représentants des collectivités 
non affiliées désignés dans 
des conditions fixées par dé-
cret. 

  

 « Le conseil d’orienta-
tion élit, en son sein, le prési-
dent et le vice-président. 

  

Art. 22-1. —  Cf. infra 
art. 13 du texte. 

« Art. 12-7. —  Pour 
l’exercice des compétences 
mentionnées à l’article 12-5, 
les ressources du centre de 
gestion sont constituées par le 
produit de la compensation 
financière versée par le Cen-
tre national de la fonction pu-
blique territoriale conformé-
ment aux dispositions de 
l’article 22-1. 

  

 
« Un décret en Conseil 

d’État détermine les modali-
tés d’application du présent 
article. » 

  

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée 

Article 11 Article 11 Article 11 

Art. 14. —  Les centres 
de gestion regroupent les col-
lectivités et établissements 

L’article 14 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 



- 94 - 

Texte en vigueur 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

 
___ 

qui leur sont affiliés à titre 
obligatoire ou volontaire en 
application de l'article 15. Ils 
assurent, pour les fonction-
naires de catégories A, B, et 
C, les missions définies à l'ar-
ticle 23.  

 
Les centres sont orga-

nisés dans chaque départe-
ment sous réserve des dispo-
sitions des articles 17 et 18. 
Des centres peuvent décider, 
par délibérations concordan-
tes de leurs conseils d'admi-
nistration, de constituer un 
centre commun organisé au 
niveau interdépartemental. 

 
Les collectivités et 

établissements non affiliés à 
un centre de gestion assurent 
par eux-mêmes les missions 
confiées aux centres de ges-
tion. Dans ce cas, les disposi-
tions mentionnées aux pre-
mier et deuxième alinéas de 
l'article 27 pour les centres de 
gestion leur sont applicables 
dans les mêmes conditions. 

 

1° Dans le troisième 
alinéa, les mots : « aux pre-
mier et deuxième alinéas de 
l’article 27 » sont remplacés 
par les mots : « aux premier 
et deuxième alinéas de 
l’article 21 » ; 

 

1° Dans le troisième 
alinéa, la référence : « 27 » 
est remplacée par la réfé-
rence : « 21 » ; 

 

 2° Les six derniers 
alinéas sont remplacés par 
neuf alinéas ainsi rédigés : 

2° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

L'ensemble des collec-
tivités et établissements énu-
mérés à l'article 2 sont tenus 
de communiquer au centre de 
gestion dans le ressort duquel 
ils se trouvent les créations et 
vacances d'emplois et les lis-
tes d'aptitude établies en ap-
plication des articles 39 et 44. 
Les collectivités et établisse-
ments affiliés lui transmet-
tent, en outre, les tableaux 
d'avancement établis en ap-
plication de l'article 79 et les 
décisions de nomination per-
mettant de déterminer le 
nombre d'emplois pouvant 
être pourvus en application 
de l'article 39. Les centres de 
gestion assurent la publicité 

« Les centres de ges-
tion s’organisent, au niveau 
régional ou interrégional, 
pour l’exercice de leurs mis-
sions. Ils élaborent une charte 
à cet effet, qui désigne parmi 
eux un centre chargé 
d’assurer leur coordination et 
détermine les modalités 
d’exercice des missions que  
les centres de gestion déci-
dent de gérer en commun. 
Parmi celles-ci figurent, sauf 
pour les régions d’outre-mer 
et sous réserve des disposi-
tions prévues aux articles  
12-1 et 12-5 :  

« — l’organisation des 
concours et examens profes-

« Les centres de ges-
tion s’organisent, au niveau 
régional ou interrégional, 
pour l’exercice de leurs mis-
sions. Ils élaborent une charte 
à cet effet, qui désigne parmi 
eux un centre chargé 
d’assurer leur coordination et 
détermine les modalités 
d’exercice des missions que  
les centres de gestion déci-
dent de gérer en commun. 
Parmi celles-ci figurent, sauf 
pour les régions d’outre-mer 
et sous réserve des disposi-
tions du II de l’article 12-1 : 

 
 
(Alinéa sans modifica-

tion). 
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de leurs propres créations et 
vacances d'emplois dans les 
conditions prévues au troi-
sième alinéa de l'article 23.  

Les centres de gestion 
réalisent une synthèse des in-
formations mentionnées à 
l'alinéa précédent ainsi que de 
toutes autres données relati-
ves à l'évolution des emplois 
dans les collectivités et éta-
blissements relevant de leur 
ressort et aux besoins prévi-
sionnels recensés en applica-
tion de l'article 43 de la pré-
sente loi, dans le but 
d'organiser une concertation 
annuelle auprès de ces collec-
tivités et établissements et de 
contribuer à l'évaluation des 
besoins prévisionnels de re-
crutement ainsi que des 
moyens nécessaires à leur 
mise en oeuvre.  

A ce titre, ils exami-
nent plus particulièrement les 
demandes et propositions de 
recrutement et d'affectation 
susceptibles d'être effectuées 
sur la base du deuxième ali-
néa de l'article 25.  

Les informations et 
propositions issues de cette 
concertation sont portées à la 
connaissance des comités 
techniques paritaires.  

Les centres de gestion 
veillent à informer et associer 
les délégations régionales ou 
interdépartementales du Cen-
tre national de la fonction pu-
blique territoriale pour ce qui 
concerne l'organisation des 
concours relevant de la com-
pétence de cet établissement.  

 

sionnels relatifs aux cadres 
d’emplois de catégorie A ;  

« — la publicité des 
créations et vacances d’em-
plois de catégorie A ;  

« — la prise en 
charge, dans les conditions 
fixées par les articles 97 et 
97 bis, des fonctionnaires de 
catégorie A momentanément 
privés d’emplois ;  

« — le reclassement, 
selon les modalités prévues 
aux articles 81 à 86, des fonc-
tionnaires de catégorie A de-
venus inaptes à l’exercice de 
leurs fonctions. 

 
 
 
 (Alinéa sans modifi-
cation). 
 
 
 (Alinéa sans modifi-
cation). 
 
 
 
 
 
 (Alinéa sans modifi-
cation). 

Les centres de gestion 
peuvent conclure des conven-
tions pour exercer les mis-
sions relevant de leurs com-
pétences en application des 
dispositions prévues par les 
quatrième et cinquième ali-
néas ci-dessus, ainsi que par 
les troisième et quatrième 
alinéas de l'article 23 et les 
articles 24 et 25. 

« Les centres de ges-
tion concluent entre eux des 
conventions qui fixent les 
modalités de mise en œuvre 
en commun de leurs missions 
et de remboursement des dé-
penses correspondantes. Des 
conventions particulières 
peuvent être conclues entre 
les centres de gestion dans 
des domaines non couverts 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



- 96 - 

Texte en vigueur 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

 
___ 

 par la charte. 

« Les centres de ges-
tion visés aux articles 17 et 
18 et le centre de gestion de 
la Seine-et-Marne définissent 
les conditions d’organisation 
des missions visées aux pré-
cédents alinéas. 

 
 
« Les centres de ges-

tion visés aux articles 17 et 
18 et le centre de gestion de 
la Seine-et-Marne définissent 
les conditions d’organisation 
des missions visées aux cin-
quième à huitième alinéas du 
présent article. 

 
Art. 2, 17, 18, 27, 43 

et 81 à 86. —  Cf. annexe. 

Art. 12-1. —  Cf. su-
pra. Art. 8 du texte. 

Art. 12-5. —  Cf. su-
pra art. 10 du texte. 

Art. 23. —  Cf. infra 
art. 14 du texte. 

Art. 24. —  Cf. infra 
art. 15 bis du texte. 

Art. 25. —  Cf. infra 
art. 15 ter du texte. 

Art. 39. —  Cf. infra 
art. 21 du texte. 

Art. 44. —  Cf. infra 
art. 22 du texte. 

Art. 79. —  Cf. infra 
art. 27 bis du texte. 

Art. 97 et 97 bis. —
  Cf. infra art. 31 du texte. 

« La charte est trans-
mise au préfet, à l’initiative 
du centre de gestion coor-
donnateur, dans un délai de 
six mois à compter de la pu-
blication de la loi n°         du 
             relative à la fonction 
publique territoriale. À défaut 
de transmission dans ce délai, 
le centre de gestion du dépar-
tement chef-lieu de la région 
devient le centre coordonna-
teur et est chargé d’exercer 
les missions que les centres 
de gestion gèrent nécessaire-
ment en commun, en vertu 
des précédents alinéas. 

 

« La charte est trans-
mise au représentant de l’État 
dans la région, à l’initiative 
du centre de gestion coor-
donnateur, dans un délai de 
six mois à compter de la pu-
blication de la loi n°         du 
             relative à la fonction 
publique territoriale. À défaut 
de transmission dans ce délai, 
le centre de gestion du dépar-
tement chef-lieu de la région 
devient le centre coordonna-
teur et est chargé d’exercer 
les missions énumérées aux 
cinquième à huitième alinéas. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

« Dans les régions 
d’outre-mer et à Mayotte, les 
missions du centre coordon-
nateur sont assurées respecti-
vement par le centre de ges-
tion du département et par le 
centre de gestion de Mayotte. »

(Alinéa sans modifica-
tion).  

 
................................................ ................................................ ................................................
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Article 13 Article 13 Article 13 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée 

 
Art. 22. —  Les dé-

penses supportées par les 
centres de gestion pour 
l’exercice des missions obli-
gatoires énumérées aux arti-
cles 23 et 100 sont financées 
par une cotisation obligatoire 
payée par les collectivités et 
établissements concernés. La 
cotisation est assise sur la 
masse des rémunérations ver-
sées aux agents relevant de la 
collectivité ou de l’établisse-
ment telles qu’elles apparais-
sent aux états liquidatifs 
mensuels ou trimestriels dres-
sés pour le règlement des 
charges sociales dues aux or-
ganismes de sécurité sociale, 
au titre de l’assurance mala-
die. 

I. —  L’article 22 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée est ainsi modi-
fié :  

1° Dans la première 
phrase du premier alinéa, les 
mots : « aux articles 23 et 
100 » sont remplacés par les 
mots : « à l’article 23, au 1° 
de l’article 59 et à 
l’article 100 » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° (nouveau) Après le 

premier alinéa, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 
 
 
 
 1° Supprimé. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2° Non modifié............

(Sans modification). 

 « Lorsque les dépar-
tements ou les régions se sont 
affiliés volontairement aux 
centres de gestion, 
en application de la deuxième 
phrase du quatrième alinéa de 
l’article 15, pour les person-
nels ouvriers et de service 
exerçant leurs missions dans 
les collèges et lycées, la coti-
sation est assise sur la masse 
des rémunérations versées à 
ces seuls agents. » 

  

Les cotisations sont li-
quidées et versées selon les 
mêmes modalités et périodi-
cité que les versements aux 
organismes de sécurité so-
ciale. Toutefois, le conseil 
d’administration d’un centre 
de gestion peut décider que 
les communes et les établis-
sements publics affiliés, qui 
emploient moins de dix 
agents, s’acquittent de leurs 
cotisations par un versement 
annuel ; la même délibération 
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fixe les conditions dans les-
quelles interviennent les ver-
sements et les régularisations 
éventuelles. 

Le taux de cette coti-
sation est fixé par délibéra-
tion du conseil 
d’administration des centres 
de gestion, dans la limite 
d’un taux maximum fixé par 
la loi. 

   

Les collectivités et 
établissements affiliés qui 
emploient des agents à temps 
non complet, fonctionnaires 
de l’État ou d’une autre col-
lectivité territoriale, acquit-
tent une cotisation complé-
mentaire de même taux et 
liquidée selon la même pé-
riodicité que la cotisation vi-
sée aux alinéas précédents, 
assise sur la masse des rému-
nérations versées à ces 
agents. 

   

En outre, les centres 
de gestion bénéficient des 
remboursements du fonds de 
compensation de la taxe sur 
la valeur ajoutée. 

   

Les dépenses suppor-
tées par les centres de gestion 
pour l’exercice de missions 
supplémentaires à caractère 
facultatif que leur confient les 
collectivités ou établisse-
ments sont financées par ces 
mêmes collectivités ou éta-
blissements, soit dans des 
conditions fixées par conven-
tion, soit par une cotisation 
additionnelle à la cotisation 
obligatoire mentionnée au 
premier alinéa. 

   

La cotisation addi-
tionnelle est assise, liquidée 
et versée selon les mêmes rè-
gles et les mêmes modalités 
que la cotisation obligatoire. 
Son taux est fixé par délibéra-
tion du conseil 
d’administration. 
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Art. 15. —  Cf. supra 
art. 12 du texte. 

Art. 23. —  Cf. infra 
art. 14 du texte. 

Art. 59. —  Cf. infra 
art. 25 du texte. 

Art. 100. —  Cf infra 
art. 29 du texte. 

   

 II. —  Après l’article 
22 de la même loi, il est insé-
ré un article 22-1 ainsi rédi-
gé : 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

 

Art. 12-5 et 12-6. —
  Cf. supra art. 10 du texte. 

Art. 23. —  Cf. infra 
art. 14 du texte. 

« Art. 22-1. —  I. — 
Les charges résultant pour 
chaque centre de gestion, du 
transfert par la loi 
n°         du           précitée, des 
missions jusque là assumées 
par le Centre national de la 
fonction publique territoriale 
et énumérées aux 1°à 4° de 
l’article 12-5 et aux 1°, 5° et 
6° du II de l’article 23 font 
l’objet d’une compensation 
financière à la charge du Cen-
tre national de la fonction pu-
blique territoriale, pour un 
montant équivalent aux dé-
penses qu’il exposait au titre 
des attributions transférées. 

 

« Art. 22-1. —  I. — 
Les charges résultant pour 
chaque centre de gestion, du 
transfert par la loi 
n°         du           précitée, des 
missions jusque là assumées 
par le Centre national de la 
fonction publique territoriale 
et énumérées aux 1°, 5° et 6° 
du II de l’article 23 font 
l’objet d’une compensation 
financière à la charge du Cen-
tre national de la fonction pu-
blique territoriale, pour un 
montant équivalent aux dé-
penses qu’il exposait au titre 
des attributionstransférées. 

 

Loi n° 94-1134  
du 27 décembre 1994  
modifiant certaines  

dispositions relatives à la 
fonction publique  

territoriale 
 

Art. 11. —  Cf. an-
nexe. 

« II. —  Des conven-
tions conclues entre le Centre 
national de la fonction publi-
que territoriale, le centre de 
gestion visé à l’article 12-5 
 et, pour le compte des cen-
tres de gestion, les centres de 
gestion coordonnateurs dé-
terminent les modalités des 
transferts des missions énu-
mérés au I ainsi que des 
transferts de personnels les 
accompagnant. Elles fixent la 
compensation financière qui 
découle de ces différents 
transferts. Ces conventions 
prennent également en comp-
te les charges résultant des 
précédents transferts de com-
pétences réalisés en applica-
tion des dispositions de 
l’article 11 de la loi 

« II. —  Des conven-
tions conclues entre le Centre 
national de la fonction publi-
que territoriale et, pour le 
compte des centres de ges-
tion, les centres de gestion 
coordonnateurs déterminent 
les modalités des transferts 
des missions énumérés au I 
ainsi que des transferts de 
personnels les accompagnant. 
Elles fixent la compensation 
financière qui découle de ces 
différents transferts. Ces 
conventions prennent égale-
ment en compte les charges 
résultant des précédents 
transferts de compétences ré-
alisés en application des dis-
positions de l’article 11 de la 
loi n° 94-1134 du 27 décem-
bre 1994 modifiant certaines 
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n° 94-1134 du 27 décembre 
1994 modifiant certaines dis-
positions relatives à la fonc-
tion publique territoriale. Ces 
conventions sont transmises 
dans le délai de deux mois 
suivant leur signature au mi-
nistre chargé des collectivités 
territoriales. 

 

dispositions relatives à la 
fonction publique territoriale. 
Ces conventions sont trans-
mises dans le délai de deux 
mois suivant leur signature au 
ministre chargé des collecti-
vités territoriales. 

 « En l’absence de 
transmission dans le délai 
d’un an à compter de la pu-
blication d’un décret pré-
voyant une convention type, 
les modalités du transfert et le 
montant des compensations 
financières à la charge du 
Centre national de la fonction 
publique territoriale sont dé-
terminés par décret. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 Article 14 Article 14 Article 14 

 
L’article 23 de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée 

 
Art. 23-1. —  Cf.  in-

fra art. 15 du texte. 

« Art. 23. —  I. —
  Les centres de gestion as-
sument, dans leur ressort, une 
mission générale 
d’information sur l’emploi 
public territorial, y compris 
l’emploi des personnes han-
dicapées, pour l’ensemble des 
collectivités et établissements 
mentionnés à l’article 2, des 
agents territoriaux en rele-
vant, ainsi que des candidats 
à un emploi public territorial. 
Ils sont chargés d’établir, no-
tamment à partir des informa-
tions dont ils sont destinatai-
res en application de l’article 
23-1, un bilan de la situation 
de l’emploi public territorial 
et de la gestion des ressources 
humaines dans leur ressort et 
d’élaborer les perspectives à 
moyen terme d’évolution de 
cet emploi, des compétences 
et des besoins de recrutement. 
Ces documents sont portés à 
la connaissance des comités 
techniques paritaires. 

« Art. 23. —  I. —
  Les centres de gestion assu-
rent, dans leur ressort, une 
mission générale 
d’information sur l’emploi 
public territorial, y compris 
l’emploi des personnes han-
dicapées, pour l’ensemble des 
collectivités et établissements 
publics mentionnés à l’article 
2, des agents territoriaux en 
relevant, ainsi que des candi-
dats à un emploi public terri-
torial. Ils sont chargés 
d’établir, notamment à partir 
des informations dont ils sont 
destinataires en application 
de l’article 23-1, un bilan de 
la situation de l’emploi public 
territorial et de la gestion des 
ressources humaines dans 
leur ressort et d’élaborer les 
perspectives à moyen terme 
d’évolution de cet emploi, 
des compétences et des be-
soins de recrutement. Ces do-
cuments sont portés à la 
connaissance des comités 
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techniques paritaires. 
 

Art. 23. —  Les cen-
tres de gestion assurent pour 
leurs fonctionnaires, y com-
pris ceux qui sont mentionnés 
à l'article 97, et pour l'ensem-
ble des fonctionnaires des 
collectivités et établissements 
affiliés, le fonctionnement 
des commissions administra-
tives paritaires et des conseils 
de discipline dans les cas et 
conditions prévus à l'article 
28. Toutefois, les collectivités 
et établissements volontaire-
ment affiliés peuvent se ré-
server à la date de leur affilia-
tion d'assurer eux-mêmes le 
fonctionnement de ces com-
missions et conseils. 

« II. —  Ils assurent 
pour leurs fonctionnaires, y 
compris ceux qui sont men-
tionnés à l’article 97, et pour 
l’ensemble des fonctionnaires 
des collectivités territoriales 
et établissements publics affi-
liés, les missions suivantes, 
sous réserve des dispositions 
prévues aux articles 12-1 et 
12-5 : 

 
« 1° L’organisation  

des concours de catégorie A, 
B et C prévus à l’article 44 et 
des examens professionnels 
prévus aux articles 39 et 79 
ainsi que l’établissement des 
listes d’aptitude en applica-
tion des articles 39 et 44 ; 

 

« II. —  Les centres de 
gestion assurent pour leurs 
fonctionnaires, y compris 
ceux qui sont mentionnés à 
l’article 97, et pour 
l’ensemble des fonctionnaires 
des collectivités territoriales 
et établissements publics affi-
liés, les missions suivantes, 
sous réserve des dispositions 
du II de l’article 12-1. 

« 1° Non modifié....... 

 

Les centres de gestion 
organisent pour leurs fonc-
tionnaires de catégorie C, y 
compris ceux qui sont men-
tionnés à l'article 97, et pour 
les fonctionnaires de même 
catégorie des collectivités et 
établissements affiliés, les 
concours prévus à l'article 44 
; ils organisent également les 
examens professionnels pré-
vus aux articles 39 et 79 et 
sont chargés de la publicité 
des tableaux d'avancement 
établis en application de l'ar-
ticle 79. Ils établissent les lis-
tes d'aptitude prévues au der-
nier alinéa de l'article 39. 
Lorsque les statuts particu-
liers des cadres d'emplois le 
prévoient, ils organisent pour 
les mêmes fonctionnaires des 
collectivités et établissements 
affiliés les concours et exa-
mens professionnels de caté-
gories A et B. Toutefois, les 
statuts particuliers peuvent 
prévoir qu'ils sont chargés, 
auprès de l'ensemble des col-
lectivités et établissements, 
affiliés ou non, de l'organisa-
tion des concours et examens. 

« 2° La publicité des 
listes d’aptitude établies en 
application des articles 39 et 
44 ; 

 
« 3° La publicité des 

créations et vacances 
d’emplois de catégories A, B 
et C ; 

 
 
 
 
 
« 4° La publicité des 

tableaux d’avancement éta-
blis en application de l’article 
79 ; 

« 5° La prise en 
charge, dans les conditions 
fixées aux articles 97 et 
97 bis, des fonctionnaires 
momentanément privés 
d’emploi de catégories A, B 
et C ; 

« 2° Non modifié..... 
 
 
 
 
« 3° Non modifié..... 
 
 
 
 
 
 
 
 
« 4° Non modifié..... 
 
 
 
 
« 5° Non modifié..... 
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Ils sont chargés, au-
près de l'ensemble des collec-
tivités et établissements, affi-
liés ou non, de la publicité 
des créations et vacances 
d'emplois de catégorie C, de 
celles de catégories A et B 
pour les concours qu'ils orga-
nisent ainsi que, pour toutes 
les catégories, de la publicité 
des listes d'aptitude établies 
en application des articles 39 
et 44. A peine de nullité des 
nominations, ces créations et 
vacances d'emplois doivent 
être préalablement communi-
quées au centre de gestion 
compétent. 

« 6° Le reclassement 
selon les modalités prévues 
aux articles 81 à 86 des fonc-
tionnaires devenus inaptes à 
l’exercice de leurs fonctions 
de catégories A, B et C. 

 
« 7° L’aide aux fonc-

tionnaires à la recherche d’un 
emploi après une période de 
disponibilité ; 

« 8° Le fonctionne-
ment des conseils de disci-
pline de recours prévus à 
l’article 90 bis ; 

« 6° Non modifié........ 
 
 
 
 
 
 
« 7° Non modifié...... 
 
 
 
 
« 8° Non modifié...... 

 

Les centres de gestion 
assurent la prise en charge, 
dans les conditions fixées aux 
articles 97 et 97 bis, des fonc-
tionnaires de catégories B et 
C momentanément privés 
d'emploi et procèdent, selon 
les modalités prévues aux ar-
ticles 81 à 86, au reclasse-
ment des fonctionnaires de 
ces catégories devenus inap-
tes à l'exercice de leurs fonc-
tions. 

Chaque centre assure 
la gestion de ses personnels, 
y compris ceux qui sont men-
tionnés à l'article 97. 

« 9° Le fonctionne-
ment des commissions admi-
nistratives paritaires et des 
conseils de discipline dans les 
cas et conditions prévus à 
l’article 28 ; 

« 10° Le fonctionne-
ment des comités techniques 
paritaires dans les cas et 
conditions prévus à 
l’article 32 ; 

« 11° La gestion des 
décharges d’activité de ser-
vice prévues à l’article 100 ; 

 

« 9° Non modifié...... 
 
 
 
 
 
 
« 10° Non modifié...... 
 
 
 
 

« 11° Non modifié...... 

 

Art. 2 et 81 à 86. —
  Cf. annexe. 

Art. 12-1. —  Cf. su-
pra art. 8 du texte. 

Art. 12-6. —  Cf. su-
pra art. 10 du texte. 

« 12° Pour les collec-
tivités et établissements em-
ployant moins de cinquante 
agents, les opérations liées 
aux autorisations spéciales 
d’absence dans le cas prévu 
au 1° de l’article 59 ; 

« 12°  Pour les collec-
tivités territoriales et établis-
sements publics employant 
moins de cinquante agents, 
les opérations liées aux auto-
risations spéciales d’absence 
dans le cas prévu au 1° de 
l’article 59 ; 

 
Art. 28. —  Cf. infra 

art. 31 du texte. 

Art. 32. —  Cf. infra 
art. 18 C du texte. 

Art. 39. —  Cf. infra 
art. 21 du texte. 

Art. 44. —  Cf. infra 

« 13° Le conseil dans 
l’application de la mise en 
œuvre des règles d’hygiène et 
de sécurité par la mise à dis-
position d’agents chargés de 
la fonction d’inspection. 
Cette mission peut faire l’ob-
jet d’un conventionnement 
avec la collectivité bénéfi-
ciaire afin de définir les mo-

« 13° Supprimé. 
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art. 22 du texte. 

Art. 59. —  Cf. infra 
art. 25 du texte. 

dalités de sa prise en charge 
financière. 

 

Art. 79. —  Cf. infra 
art. 27 bis du texte. 

Art. 90 bis. —  Cf. in-
fra art. 28 bis du texte. 

Art. 97 et 97 bis. —
  Cf. infra art. 31 du texte. 

Art. 100. —  Cf. infra 
art. 29 du texte. 

« III. —  Les centres 
de gestion assurent pour 
l’ensemble des collectivités et 
établissements mentionnés à 
l’article 2 les missions énu-
mérées aux 2°, 3°, 5°, 6° et 8° 
du II du présent article, ainsi 
que l’organisation des 
concours et examens profes-
sionnels d’accès aux cadres 
d’emplois de catégories A et 
B relevant des filières admi-
nistrative, technique, cultu-
relle, sportive, animation et 
police municipale. » 

« III. —  Non modi-
fié.... 

 

 
................................................ ................................................ ................................................

 Article 15 bis (nouveau) Article 15 bis Article 15 bis 

 L’article 24 de la 
même loi est ainsi rédigé : 

L’article 24 de la loi  
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi rédigé : 

 

(Sans modification). 

Art. 24. —  Les cen-
tres de gestion apportent leurs 
concours à la Caisse natio-
nale de retraites des agents 
des collectivités locales pour 
constater, par délégation de 
cette institution, les durées de 
services accomplis par les 
personnels affiliés visés à 
l'article 2 en fonction dans le 
département, et pour la ges-
tion des oeuvres sociales en 
faveur des retraités.  

 
Les modalités de cette 

intervention sont fixées par 
un décret en Conseil d'Etat 
qui prévoit les conditions de 
sa prise en charge financière 
par la Caisse nationale de re-
traites des agents des collec-
tivités locales. 

 

« Art. 24. —  En ma-
tière de retraite et 
d’invalidité, les centres de 
gestion assurent une mission 
générale pour le compte des 
collectivités et des établisse-
ments publics. 

« Les centres de ges-
tion apportent leur concours 
aux régimes de retraite pour 
la mise en œuvre du droit à 
l’information des actifs sur 
leurs droits à la retraite. Ils 
sont également habilités pour 
recueillir, traiter et transmet-
tre aux régimes, pour le 
compte des employeurs, les 
données relatives à la carrière 
et aux cotisations des agents 
nécessaires à l’exercice de 
leur mission générale. » 

« Art. 24. —  Les cen-
tres de gestion peuvent assu-
rer toute tâche en matière de 
retraite et d’invalidité des 
agents pour le compte des 
collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics. 

 
« Les centres de ges-

tion sont habilités à recueillir, 
traiter et transmettre aux ré-
gimes de retraite, pour le 
compte des collectivités terri-
toriales et de leurs établisse-
ments publics, les données 
relatives à la carrière et aux 
cotisations des agents. Ils ap-
portent leur concours aux ré-
gimes de retraite pour la mise 
en oeuvre du droit à 
l’information des actifs sur 
leurs droits à la retraite. Les 
modalités et les conditions de 
prise en charge financière de 
ces interventions par les ré-
gimes de retraite sont fixées 
par décret en Conseil d’Etat. 
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Jusqu’à la publication de ce 
décret, les modalités prévues 
par des conventions conclues 
entre des centres de gestion et 
des régimes de retraite sont 
applicables. » 

 
 

Article 15 ter (nouveau) Article 15 ter  Article 15 ter  

Art. 25. —  Les cen-
tres de gestion peuvent assu-
rer toute tâche administrative 
concernant les agents des col-
lectivités et établissements, à 
la demande de ces collectivi-
tés et établissements.  

 
Ils peuvent, dans les 

mêmes conditions, recruter 
des agents en vue de les af-
fecter à des missions tempo-
raires ou d'assurer le rempla-
cement d'agents titulaires 
momentanément indisponi-
bles. Ils peuvent recruter des 
fonctionnaires en vue d'assu-
rer des services communs à 
des collectivités ou établis-
sements. Ils peuvent égale-
ment mettre des fonctionnai-
res à disposition d'une ou 
plusieurs collectivités ou éta-
blissements en vue de les af-
fecter à des missions perma-
nentes, pour accomplir un 
service à temps complet ou 
non complet auprès de cha-
cune de ces collectivités ou 
de chacun de ces établisse-
ments.  

Lorsque, dans le cadre 
des dispositions de l'alinéa 
précédent, les besoins des 
communes de moins de 3 500 
habitants et des établisse-
ments publics de coopération 
intercommunale composés 
exclusivement de communes 
de cette catégorie permettent 
le recrutement d'un agent à 
temps non complet et pour 
une durée cumulée de service 
au moins égale à la moitié de 
la durée légale du travail, les 
centres de gestion peuvent 
procéder à un recrutement 

Après le troisième ali-
néa de l’article 25 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé : 

Supprimé. 
 

 

Maintien de la suppression. 
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pour une durée supérieure et 
mettre l'agent, avec son ac-
cord, pour le temps restant 
disponible, à la disposition 
d'un ou plusieurs employeurs 
privés auprès desquels il peut 
accomplir toute activité com-
patible avec son emploi pu-
blic au regard des règles rela-
tives à la déontologie des 
agents publics. Cette mise à 
disposition fait l'objet d'une 
convention qui prévoit le 
remboursement par le ou les 
employeurs privés au centre 
de gestion du salaire et des 
charges afférentes au prorata 
du temps passé à son ou à 
leur service. La mise à dispo-
sition prévue au présent ali-
néa n'est pas possible auprès 
d'une entreprise dans laquelle 
l'agent ou les maires des 
communes concernées ont 
des intérêts. 

 
 « Ils assurent le 

contrôle de l’application de la 
mise en œuvre des règles 
d’hygiène et de sécurité par la 
mise à disposition d’agents 
chargés de la fonction 
d’inspection par convention 
avec les collectivités et éta-
blissements qui le deman-
dent. » 

  

Ils peuvent assurer la 
gestion d'oeuvres et de servi-
ces sociaux en faveur des 
agents, à quelque catégorie 
qu'ils appartiennent, des col-
lectivités et établissements 
qui le demandent.  

 
Les dépenses afféren-

tes à l'accomplissement des 
missions permanentes men-
tionnées à la dernière phrase 
du deuxième alinéa du pré-
sent article sont réparties en-
tre les collectivités ou établis-
sements bénéficiaires des 
prestations correspondantes 
par convention liant le centre 
de gestion à chacune de ces 
collectivités ou chacun de ces 
établissements. 
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Art. 26. —  Les cen-

tres de gestion peuvent, par 
convention, organiser des 
concours et examens propres 
aux collectivités ou établis-
sements non affiliés et ouvrir 
à ces derniers les concours et 
examens organisés pour les 
collectivités et établissements 
affiliés, et, le cas échéant éta-
blir des listes d'aptitude 
communes avec ces collecti-
vités et établissements pour 
l'application de l'avant-
dernier alinéa de l'article 39. 
Les collectivités et établisse-
ments non affiliés rembour-
sent aux centres départemen-
taux de gestion la part des 
dépenses correspondantes ef-
fectuées à leur profit.  

 
Lorsqu'une collectivité 

territoriale non affiliée solli-
cite le centre de gestion de 
son département pour l'orga-
nisation d'un concours décen-
tralisé de sa compétence et si 
celui-ci n'organise pas ce 
concours lui-même ou par 
convention avec un autre cen-
tre de gestion, la collectivité 
territoriale pourra conven-
tionner l'organisation de ce 
concours avec le centre de 
gestion de son choix. 

 

Article 15 quater (nouveau) 

L’article 25 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 
Article 15 quater 
 
L’article 25 de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

 

 
Article 15 quater 
 
(Sans modification). 

Les centres de gestion 
peuvent également, par 
convention, ouvrir et organi-
ser des concours communs et, 
le cas échéant, établir des lis-
tes d'aptitude communes pour 
l'application de l'avant-
dernier alinéa de l'article 39. 
La convention détermine le 
centre de gestion qui fixe le 
nombre de postes, la compo-
sition du jury et la date des 
épreuves, et arrête les listes 
d'aptitude. Les centres de ges-
tion lui remboursent la part 
des dépenses correspondantes 
exposées à leur profit.  

 

 « Les centres de ges-
tion peuvent assurer le 
contrôle de la mise en œuvre 
des règles d’hygiène et de 
sécurité par la mise à disposi-
tion d’agents chargés de la 
fonction d’inspection auprès 
des collectivités territoriales 
et établissements publics qui 
en font la demande. Cette 
mission fait l’objet d’une 
convention avec la collectivi-
té bénéficiaire afin de définir 
les modalités de sa prise en 
charge financière. 

    



- 107 - 

Texte en vigueur 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

 
___ 

En l'absence d'une 
convention passée en applica-
tion du premier alinéa, les 
collectivités et établissements 
qui nomment un candidat 
inscrit sur une liste d'aptitude 
établie par un centre de ges-
tion auquel ils ne sont pas af-
filiés lui remboursent, pour 
chaque candidat nommé, une 
somme égale aux frais d'or-
ganisation du concours ou de 
l'examen rapportés au nombre 
de candidats déclarés aptes 
par le jury. Cette disposition 
n'est pas applicable aux col-
lectivités et établissements 
affiliés lorsque le centre de 
gestion qui a établi la liste 
d'aptitude a passé convention, 
en application du deuxième 
alinéa, avec le centre de ges-
tion dont ils relèvent. 

« Par convention, les 
centres de gestion peuvent 
assurer la gestion administra-
tive des comptes épargne-
temps des collectivités et éta-
blissements publics affiliés et 
non affiliés. Ils peuvent aussi 
affecter des agents pour rem-
placer les personnels en 
congé à ce titre. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
 

Article 15 quinquies 
 (nouveau) 

 
Le cinquième alinéa 

de l’article 26 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 préci-
tée est ainsi rédigé : 

 
Article 15 quinquies  

 
 
La première phrase du 

cinquième alinéa de l’article 
26 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 précitée est 
complétée par les mots : « , 
ainsi que des dispositions 
équivalentes couvrant les ris-
ques applicables aux agents 
non titulaires ». 

 

 
Article 15 quinquies  

 
 
(Sans modification). 

Les centres de gestion 
peuvent souscrire, pour le 
compte des collectivités et 
établissements du départe-
ment qui le demandent, des 
contrats d'assurance les ga-
rantissant contre les risques 
financiers découlant des dis-
positions des articles L. 416-4 
du code des communes et 57 
de la présente loi. Dans ce 
cas, les communes et établis-
sements intéressés sont tenus 
de rembourser aux centres le 
montant des primes d'assu-
rance dont ceux-ci sont rede-
vables. 

 
Un décret en Conseil 

d'Etat fixe les conditions 

« Les centres de ges-
tion peuvent organiser pour le 
compte des collectivités et 
établissements publics de leur 
ressort qui le demandent, la 
mise en concurrence des pres-
tataires d’assurance afin de 
les garantir, dans le cadre de 
contrats individuels ou de 
contrats groupe, contre les 
risques financiers découlant 
des dispositions des articles 
L. 416-4 du code des com-
munes et 57 de la présente 
loi, ainsi que des dispositions 
équivalentes couvrant les ris-
ques applicables aux agents 
non titulaires. » 

Alinéa supprimé. 
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d'application du présent arti-
cle. 

 
Code des communes 

Art. L. 416-4. —  Cf. 
annexe. 

   

Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée 
 

Art. 57. —  Cf. annexe. 

   

 
Article 16 Article 16 Article 16 

 Après l’article 26 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée, sont insérés 
deux articles 26-1 et 26-2 
ainsi rédigés : 

Après l’article 26 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984précitée, il est inséré un 
article 26-1 ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

 
« Art. 26-1. —  Le 

centre de gestion peut créer 
un service de médecine pré-
ventive. Il peut aussi créer un 
service de prévention des ris-
ques professionnels. Ceux-ci 
sont mis à la disposition des 
collectivités et établissements 
qui en font la demande. » 

« Art. 26-1. —  Les 
centres de gestion peuvent 
créer des services de méde-
cine préventive ou des servi-
ces de prévention des risques 
professionnels, qui sont mis à 
la disposition des collectivités 
territoriales et de leurs éta-
blissements publics qui en 
font la demande. » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 12-5 et 12-6. —

  Cf. supra art. 10 du projet 
de loi. 

Art. 23. —  Cf. infra 
art. 14 du projet de loi. 

« Art. 26-2. —  Le 
centre de gestion peut créer 
un service de prévention des 
risques professionnels. Ce 
dernier est mis à la disposi-
tion des collectivités et éta-
blissements qui en font la 
demande. » 

Alinéa supprimé. 

 

 Article 17 Article 17 Article 17 

Art. 27. —  Cf. annexe. I. —  L’article 27 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée devient l’article 

I. —  Non modifié..... (Sans modification). 
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21. 

 
II. —  L’article 27 de 

la même loi est ainsi rétabli : 
II. —  (Alinéa sans 

modification). 
 

Art. 14. —  Cf. supra 
art. 11 du texte. 

Art. 2. —  Cf. annexe. 

« Art. 27. —  Le cen-
tre de gestion coordonnateur 
prévu à l’article 14 réunit une 
fois par an au moins une 
conférence associant les cen-
tres de gestion et les repré-
sentants des collectivités non 
affiliées. Elle a pour objet 
d’assurer une coordination de 
l’exercice par eux de leurs 
missions en matière d’emploi 
public territorial et 
d’organisation des concours 
de recrutement. » 

« Art. 27. —  Le cen-
tre de gestion coordonnateur 
prévu à l’article 14 réunit une 
fois par an au moins une 
conférence associant les cen-
tres de gestion et les repré-
sentants des collectivités non 
affiliées. Cette conférence a 
pour objet d’assurer une 
coordination de l’exercice par 
eux de leurs missions en ma-
tière d’emploi public territo-
rial et d’organisation des 
concours de recrutement. 

 
 « Les délégations ré-

gionales ou interdépartemen-
tales du Centre national de la 
fonction publique territoriale 
ainsi que les organisations 
syndicales représentatives au 
niveau national et siégeant au 
Conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale par-
ticipent à cette conférence 
pour toute question relative à 
la formation des agents terri-
toriaux. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 
................................................ ................................................ ................................................

 
CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III 

 Dispositions relatives à la 
gestion des agents 

territoriaux 

Dispositions relatives à la 
gestion des agents 

territoriaux 

Dispositions relatives à la 
gestion des agents 

territoriaux 
 

 

Art. 3. —  Cf. annexe. 

 
Article 18 AA (nouveau) 

L’article 3 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique territoriale est complé-
té par un alinéa ainsi rédigé : 

Article 18 AA 

(Sans modification). 

  « Lorsque ces agents 
sont recrutés pour occuper un 
nouvel emploi au sein de la 
même collectivité ou du 
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même établissement, 
l’autorité territoriale, peut, 
par décision expresse, et dans 
l’intérêt du service, leur 
maintenir le bénéfice de la 
durée indéterminée prévue au 
contrat dont ils étaient titulai-
res, si les nouvelles fonctions 
définies au contrat sont de 
même nature que celles exer-
cées précédemment. » 

Art. 136. —  Cf. an-
nexe. 

 
Article 18 AB (nouveau) 

Le dernier alinéa de 
l’article 136 de la loi  
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

Article 18 AB 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 61, 62 et 63. —
  Cf. annexe. 

 « Il détermine égale-
ment les conditions dans les-
quelles les collectivités terri-
toriales et les établissements 
publics mentionnés à l’article 
2 sont susceptibles de faire 
évoluer la rémunération des 
agents non titulaires bénéfi-
ciant d’un contrat à durée 
indéterminée ainsi que les 
conditions dans lesquelles ces 
agents peuvent être mis à dis-
position en application des 
dispositions du premier ali-
néa de l’article 61 et des ar-
ticles 62 et 63 de la présente 
loi. » 

 

« Il... 
 

...lesquelles les agents non 
titulaires bénéficiant d’un 
contrat à durée indéterminée 
sont susceptibles de voir leur 
rémunération évoluer au sein 
de la collectivité territoriale 
et de l’établissement public 
mentionné à l’article 2 qui les 
emploie, et peuvent, pour des 
fonctions de même nature que 
celles exercées dans la col-
lectivité territoriale ou 
l’établissement public et en 
application des dispositions 
de la sous-section 2 de la sec-
tion 1 du chapitre V de la 
présente loi, être mis à dispo-
sition : 
 

 
  « 1° (nouveau) Pour 

les agents employés par une 
collectivité territoriale, au-
près d’un établissement pu-
blic qui lui est rattaché, d’un 
établissement public de coo-
pération intercommunale 
dont elle est membre ou d’un 
établissement public rattaché 
à l’établissement public de 
coopération intercommunale 
dont elle est membre ; 

 
  « 2° (nouveau) Pour 

les agents employés par un 
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établissement public, auprès 
de la commune à laquelle il 
est rattaché ; 

 
  « 3° (nouveau) Pour 

les agents employés par un 
établissement public de coo-
pération intercommunale, 
auprès de l’une des commu-
nes qui en est membre ou de 
l’un des établissements pu-
blics qui lui est rattaché. 

 Article 18 A (nouveau) Article 18 A Article 18 A 

Art. 28. —  Une com-
mission administrative pari-
taire est créée pour chaque 
catégorie A, B, et C de fonc-
tionnaires auprès du centre de 
gestion auquel est affilié la 
collectivité ou l'établisse-
ment. Toutefois, lorsque l'af-
filiation n'est pas obligatoire, 
la collectivité ou l'établisse-
ment peut, à la date de son 
affiliation, se réserver d'assu-
rer lui-même le fonctionne-
ment des commissions. Lors-
qu'il est fait application du 
deuxième alinéa de l'article 
26, les commissions adminis-
tratives paritaires siègent en 
formation commune. 

 

L’article 28 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi modifié : 

Supprimé. Maintien de la suppression. 

Dans le cas où la col-
lectivité ou l'établissement 
n'est pas affilié à un centre de 
gestion, la commission admi-
nistrative créée pour chaque 
catégorie de fonctionnaires 
est placée auprès de la collec-
tivité ou l'établissement. Tou-
tefois, dans le cas où il a été 
fait application de la seconde 
phrase du premier alinéa de 
l'article 15 ci-dessus, il peut 
être décidé, par délibérations 
concordantes des organes dé-
libérants de l'établissement 
public communal et de la 
commune, de créer auprès de 
cette dernière une commis-
sion administrative paritaire 
compétente à l'égard des 
fonctionnaires de la com-

 
 
 
 
 
 
 
1° Dans la deuxième 

phrase du second alinéa, le 
mot : « seconde » est rempla-
cé par le mot : « troisième » ; 
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mune et de l'établissement. 
Les listes d'aptitude prévues à 
l'article 39, communes à cette 
collectivité et à cet établisse-
ment, sont alors établies par 
le maire de la commune. 

 
 2° Il est ajouté un ali-

néa ainsi rédigé : 
  

Art. 39. —  Cf. infra 
art. 21 du projet de loi. « Dans le cas où un 

établissement public de coo-
pération intercommunale à 
fiscalité propre n’est pas 
obligatoirement affilié à un 
centre de gestion, il peut être 
décidé, par délibérations 
concordantes des organes dé-
libérants d’une collectivité 
membre et de l’établissement 
public, de créer auprès de ce 
dernier, pour chaque catégo-
rie de fonctionnaires, une 
commission administrative 
paritaire compétente à l’égard 
des fonctionnaires de la col-
lectivité et de l’établissement. 
Lorsque la collectivité mem-
bre et l’établissement public 
de coopération intercommu-
nale ne sont pas affiliés à un 
centre de gestion, les listes 
d’aptitude prévues à 
l’article 39 sont communes à 
cette collectivité et à cet éta-
blissement. Elles sont alors 
établies par le président de 
l’établissement public de 
coopération intercommu-
nale. » 

  

 ........................................ ........................................ ........................................
 

Article 18 C (nouveau) Article 18 C Article 18 C 

Art. 32. —  Un comité 
technique paritaire est créé 
dans chaque collectivité ou 
établissement employant au 
moins cinquante agents, ainsi 
qu'auprès de chaque centre de 
gestion pour les collectivités 
et établissements affiliés em-
ployant moins de cinquante 
agents. Il en est de même 
pour les centres de gestion 
visés respectivement aux arti-

Après le premier ali-
néa de l’article 32 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 
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cles 17, 18.Toutefois, il peut 
être décidé, par délibérations 
concordantes des organes dé-
libérants d'une collectivité 
territoriale et d'un ou plu-
sieurs établissements publics 
rattachés à cette collectivité, 
de créer un comité technique 
paritaire compétent à l'égard 
des agents de la collectivité et 
de l'établissement ou des éta-
blissements, à condition que 
l'effectif global concerné soit 
au moins égal à cinquante 
agents. 

 
 « Il peut être égale-

ment décidé, par délibéra-
tions concordantes des orga-
nes délibérants d’une 
communauté de communes, 
d’une communauté d’agglo-
mération ou d’une commu-
nauté urbaine et des commu-
nes adhérentes à cette 
communauté, de créer un 
comité technique paritaire 
compétent pour tous les 
agents desdites collectivités 
lorsque l’effectif global 
concerné est au moins égal à 
cinquante agents. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « Un décret détermi-
nera les modalités pour la dé-
signation des membres de ces 
comités techniques. » 

« Les membres de ces 
comités techniques paritaires 
sont désignés dans des condi-
tions fixées par décret. » 

Les agents employés 
par les centres de gestion vi-
sés au précédent alinéa relè-
vent des comités techniques 
paritaires créés dans ces cen-
tres.  

En outre, un comité 
technique paritaire peut être 
institué par décision de l'or-
gane délibérant de la collecti-
vité ou de l'établissement 
dans les services ou groupes 
de services dont la nature ou 
l'importance le justifient.  

Les comités techni-
ques paritaires comprennent 
en nombre égal des représen-
tants de la collectivité ou de 
l'établissement et des repré-
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sentants du personnel.  
Ils sont présidés par le 

président de la collectivité ou 
de l'établissement ou son re-
présentant.  

Les membres repré-
sentant le personnel sont élus 
au scrutin de liste à deux 
tours avec représentation 
proportionnelle. 

 
Au premier tour de 

scrutin, les listes sont présen-
tées par les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
représentatives. Si aucune 
liste n'est déposée par ces or-
ganisations ou si le nombre 
de votants est inférieur à un 
quorum fixé par décret en 
Conseil d'Etat, il est procédé, 
dans un délai fixé par ce 
même décret, à un second 
tour de scrutin pour lequel les 
listes peuvent être présentées 
par toute organisation syndi-
cale de fonctionnaires. 

  

Pour l'application des 
dispositions de l'alinéa précé-
dent, sont regardées comme 
représentatives :  

1° Les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
régulièrement affiliées à une 
union de syndicats remplis-
sant les conditions définies à 
l'article 9 bis de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonc-
tionnaires ;  

2° Et les organisations 
syndicales de fonctionnaires 
satisfaisant, dans le cadre où 
est organisée l'élection, aux 
dispositions de l'article L. 
133-2 du code du travail. 

 

  

Les organisations affi-
liées à une même union ne 
peuvent présenter des listes 
concurrentes à une même 
élection. Les conditions d'ap-
plication du présent alinéa 
sont fixées en tant que de be-
soin par un décret en Conseil 
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d'Etat.  
 
Les contestations sur 

la recevabilité des listes dé-
posées sont portées devant le 
tribunal administratif compé-
tent dans les trois jours qui 
suivent la date limite du dé-
pôt des candidatures. Le tri-
bunal administratif statue 
dans les quinze jours qui sui-
vent le dépôt de la requête. 
L'appel n'est pas suspensif. 
Un décret en Conseil d'Etat 
fixe le nombre de membres 
des comités, la durée de leur 
mandat ainsi que les condi-
tions d'élection des délégués. 

 
 

................................................ ................................................ ................................................

 
Article 19 Article 19 Article 19 

Art. 36. —  Les fonc-
tionnaires sont recrutés par 
voie de concours organisés 
suivant l'une des modalités 
ci-après ou suivant l'une et 
l'autre de ces modalités : 

 

L’article 36 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

1° Des concours ou-
verts aux candidats justifiant 
de certains diplômes ou de 
l'accomplissement de certai-
nes études. 

1° Le deuxième alinéa 
du 1° est ainsi rédigé :  

1° Non modifié............  

Les statuts particuliers 
fixent la nature de ces 
concours qui peuvent être or-
ganisés soit sur épreuves, soit 
sur titres pour l'accès à des 
cadres d'emplois, emplois ou 
corps lorsque les emplois en 
cause nécessitent une expé-
rience ou une formation pré-
alable. Les concours sur titres 
peuvent comporter une ou 
plusieurs épreuves ; 

« Ces concours peu-
vent être, dans les conditions 
prévues par les statuts parti-
culiers, organisés soit sur 
épreuves, soit sur titres pour 
l’accès à des cadres 
d’emplois, emplois ou corps 
lorsque les emplois en cause 
nécessitent une expérience ou 
une formation préalable. Les 
concours sur titres compor-
tent, en sus de l’examen des 
titres et des diplômes, une ou 
plusieurs épreuves. » ; 

  

Lorsqu'une condition 
de diplôme est requise, les 
candidats disposant d'une ex-
périence professionnelle 
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conduisant à une qualification 
équivalente à celle sanction-
née par le diplôme requis 
peuvent, lorsque la nature des 
fonctions le justifie, être ad-
mis à se présenter à ces 
concours. Un décret en 
Conseil d'Etat précise la du-
rée de l'expérience profes-
sionnelle prise en compte en 
fonction de la nature et du 
niveau des diplômes requis. 

 
2° Des concours sur 

épreuves réservés aux fonc-
tionnaires territoriaux et, dans 
des conditions prévues par les 
statuts particuliers, aux 
agents des collectivités terri-
toriales et aux fonctionnaires 
et agents de l'Etat et des éta-
blissements publics, en acti-
vité, en détachement, en 
congé parental ou accomplis-
sant le service national ainsi 
qu'aux candidats en fonctions 
dans une organisation inter-
nationale intergouvernemen-
tale. Les candidats à ces 
concours devront avoir ac-
compli une certaine durée de 
services publics et, le cas 
échéant, reçu une certaine 
formation. Pour l'application 
de cette disposition, les servi-
ces accomplis au sein des or-
ganisations internationales 
intergouvernementales sont 
assimilés à des services pu-
blics. 

 
 
 
2° Le 2° est ainsi mo-

difié : 
 
a) Après les mots : 

« et des établissements pu-
blics », sont insérés les mots : 
« ainsi qu’aux militaires et 
aux magistrats, »  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Il est ajouté une 

phrase ainsi rédigée : 
 
 
« Les épreuves de ces 

concours peuvent tenir 
compte de l’expérience pro-
fessionnelle des candidats. » 

 

 
 
 
Alinéa supprimé. 
 
 
2° Dans le 2°, après 

les mots : « et des établisse-
ments publics », sont insérés 
les mots : « ainsi qu’aux mili-
taires et aux magistrats » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Supprimé. 

 

Les matières, les pro-
grammes et les modalités de 
déroulement de ces concours 
sont fixés à l'échelon national 
par la voie réglementaire. Ils 
tiennent compte des respon-
sabilités et capacités requises 
ainsi que des rémunérations 
correspondant aux cadres 
d'emplois, emplois ou corps 
auxquels ils donnent accès. 

 

3° Le sixième alinéa 
devient le dernier alinéa, et 
dans cet alinéa, les mots : 
« de ces concours » sont 
remplacés par les mots : « des 
concours mentionnés aux 1°, 
2° et 3° » ; 

 

3° Le sixième alinéa 
est supprimé ; 
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En outre, l'accès à cer-
tains cadres d'emplois peut 
être, dans les conditions 
fixées par leur statut particu-
lier, ouvert par la voie d'un 
troisième concours aux can-
didats justifiant de l'exercice, 
pendant une durée détermi-
née, d'une ou de plusieurs ac-
tivités professionnelles ou 
d'un ou de plusieurs mandats 
de membre d'une assemblée 
élue d'une collectivité territo-
riale ou d'une ou de plusieurs 
activités en qualité de respon-
sable d'une association. 

4° Le septième alinéa 
devient un 3° ; 

4° Le septième alinéa 
est remplacé par un 3° ainsi 
rédigé : 

« 3° Un troisième 
concours, pour l’accès à cer-
tains cadres d’emplois, dans 
les conditions fixées par leur 
statut particulier, ouvert aux 
candidats justifiant de 
l’exercice, pendant une durée 
déterminée, d’une ou plu-
sieurs activités professionnel-
les ou d’un ou de plusieurs 
mandats de membre d’une 
assemblée élue d’une collec-
tivité territoriale ou d’une ou 
de plusieurs activités en qua-
lité de responsable d’une as-
sociation. La durée de ces ac-
tivités ou mandats ne peut 
être prise en compte que si 
les intéressés n’avaient pas, 
lorsqu’ils les exerçaient, la 
qualité de fonctionnaire, de 
magistrat, de militaire ou 
d’agent public. Les statuts 
particuliers fixent la nature et 
la durée des activités requises 
et la proportion des places 
offertes à ces concours par 
rapport au nombre total de 
places offertes pour l’accès 
par concours aux cadres 
d’emplois concernés. Ces 
concours sont organisés sur 
épreuves. » ; 

 

 5° Avant le dernier 
alinéa, il est inséré un hui-
tième alinéa ainsi rédigé : 

5° Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé : 

 

 « Ces concours sont 
organisés sur épreuves, les-
quelles peuvent tenir compte 
de l’expérience profession-
nelle des candidats. » 

« Les matières, les 
programmes et les modalités 
de déroulement des concours 
mentionnés aux 1°, 2° et 3° 
sont fixés à l’échelon national 
par la voie réglementaire. Ces 
concours tiennent compte des 
responsabilités et capacités 
requises ainsi que des rému-
nérations correspondant aux 
cadres d’emplois, emplois ou 
corps auxquels ils donnent 
accès. Les épreuves de ces 
concours peuvent tenir 
compte de l’expérience pro-
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fessionnelle des candidats. » 
La durée de ces activi-

tés ou mandats ne peut être 
prise en compte que si les in-
téressés n'avaient pas, lors-
qu'ils les exerçaient, la qualité 
de fonctionnaire, de magis-
trat, de militaire ou d'agent 
public. Les statuts particuliers 
fixent la nature et la durée des 
activités requises et la pro-
portion des places offertes à 
ce concours par rapport au 
nombre total des places offer-
tes pour l'accès par concours 
aux cadres d'emplois concer-
nés. 

  
 

 ........................................ ........................................ ........................................

 
Article 21 bis (nouveau) Article 21 bis Article 21 bis 

Loi  n° 2001-2 
du 3 janvier 2001 relative à 

la résorption de l’emploi 
précaire et à  

la modernisation  
du recrutement dans la 
fonction publique ainsi 

qu’au temps de travail dans 
la fonction publique  

territoriale 

Au début de l’article 8 
de la loi n° 2001-2 du 
3 janvier 2001 relative à la 
résorption de l’emploi pré-
caire et à la modernisation du 
recrutement dans la fonction 
publique ainsi qu’au temps de 
travail dans la fonction publi-
que territoriale, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

Supprimé. 

 

Maintien de la suppression. 

 
« Les agents de caté-

gorie A relevant de la filière 
administrative bénéficiant des 
dispositions prévues aux arti-
cles 4 et 5, en poste à la date 
de publication de la loi préci-
tée, sont nommés et classés 
dans leurs cadres d’emplois, 
en prenant en compte la tota-
lité des années de services 
effectués en tant qu’agents 
non titulaires. » 

  

Art. 8. —  Les condi-
tions de nomination et de 
classement dans chacun des 
cadres d'emplois des agents 
bénéficiant des dispositions 
prévues aux articles 4 à 6 
sont celles prévues par les 
statuts particuliers desdits ca-
dres d'emplois pour les lau-
réats des concours internes 
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ou, lorsque l'accès au cadre 
d'emplois ne s'effectue pas 
par la voie de concours inter-
nes, celles prévues pour les 
lauréats des autres concours 
mentionnés à l'article 36 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée ou pour les 
candidats recrutés dans les 
conditions prévues au d de 
l'article 38 de ladite loi, sous 
réserve des dispositions parti-
culières concernant la durée 
des stages, fixées par décret 
en Conseil d'Etat. 

 
 

................................................ ................................................ ................................................

Loi n° 84-53  
du 26 janvier 1984 précitée 

 
Art. 49. —  Cf. annexe. 

 
Article 22  bis (nouveau) 

Après le premier ali-
néa de l’article 49 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé : 

Article 22 bis 

(Sans modification). 

  « Le nombre maxi-
mum de fonctionnaires appar-
tenant à l’un des cadres 
d’emplois ou corps régis par 
la présente loi pouvant être 
promus à l’un des grades 
d’avancement de ce cadre 
d’emplois ou de ce corps est 
déterminé par application 
d’un taux de promotion à 
l’effectif des fonctionnaires 
remplissant les conditions 
pour cet avancement de 
grade. Ce taux de promotion 
est fixé par l’assemblée déli-
bérante après avis du comité 
technique paritaire. » 

 

 Article 23 Article 23 Article 23 

 L’article 51 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi rédigé : 

L’article 51 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

(Sans modification). 

Art. 51. —  Les muta-
tions sont prononcées par 
l'autorité territoriale d'accueil. 

« Lorsque la mutation 
intervient dans les trois an-
nées qui suivent la titularisa-

« Lorsque la mutation 
intervient dans les trois an-
nées qui suivent la titularisa-
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Sauf accord entre cette autori-
té et l'autorité qui emploie le 
fonctionnaire, la mutation 
prend effet trois mois après la 
notification de la décision par 
l'autorité d'accueil à l'autorité 
d'origine. 

 

tion de l’agent, la collectivité 
territoriale ou l’établissement 
public d’accueil verse à la 
collectivité territoriale ou à 
l’établissement public d’ori-
gine une indemnité au titre 
d’une part de la rémunération 
perçue par l’agent pendant le 
temps de formation obliga-
toire prévu au 1° de l’article 
1er de la loi n° 84-594 du 12 
juillet 1984 précitée et 
d’autre part, le cas échéant, 
du coût de toute formation 
complémentaire suivie par 
l’agent au cours de ces trois 
années. A défaut d’accord sur 
le montant de cette indemni-
té, la collectivité territoriale 
ou l’établissement public 
d’accueil rembourse la totali-
té des dépenses correspon-
dantes à la collectivité terri-
toriale ou à l’établissement 
public d’origine. » 

tion de l’agent, la collectivité 
territoriale ou l’établissement 
public d’accueil verse à la 
collectivité territoriale ou à 
l’établissement public d’ori-
gine une indemnité au titre 
d’une part de la rémunération 
perçue par l’agent pendant le 
temps de formation obliga-
toire prévu au 1° de l’article 
1er de la loi n° 84-594 du 12 
juillet 1984 précitée et 
d’autre part, le cas échéant, 
du coût de toute formation 
complémentaire suivie par 
l’agent au cours de ces trois 
années. A défaut d’accord sur 
le montant de cette indemni-
té, la collectivité territoriale 
ou l’établissement public 
d’accueil rembourse la totali-
té des dépenses engagées par 
la collectivité territoriale ou 
l’établissement public 
d’origine. » 

 
Article 24 Article 24 Article 24 

Art. 53. —  Lorsqu'il 
est mis fin au détachement 
d'un fonctionnaire occupant 
un emploi fonctionnel men-
tionné aux alinéas ci-dessous 
et que la collectivité ou l'éta-
blissement ne peut lui offrir 
un emploi correspondant à 
son grade, celui-ci peut de-
mander à la collectivité ou 
l'établissement dans lequel il 
occupait l'emploi fonctionnel 
soit à être reclassé dans les 
conditions prévues aux arti-
cles 97 et 97 bis, soit à béné-
ficier, de droit, du congé spé-
cial mentionné à l'article 99, 
soit à percevoir une indemni-
té de licenciement dans les 
conditions prévues à l'article 
98. 

 

L’article 53 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi modifié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

(Sans modification). 

Ces dispositions s'ap-
pliquent aux emplois :  

de directeur général 
des services et, lorsque l'em-
ploi est créé, de directeur gé-

1° Le quatrième alinéa 
est ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 
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néral adjoint des services des 
départements et des régions ; 

de directeur général 
des services, directeur général 
adjoint des services des com-
munes de plus de 3 500 habi-
tants ; 

 

« de directeur général 
des services, de directeur gé-
néral adjoint des services des 
communes de plus de 
2 000 habitants et des mairies 
d’arrondissement ; » 

« de directeur général 
des services, de directeur gé-
néral adjoint des services des 
communes de plus de 
2 000habitants ; » 

 

de directeur général 
des services techniques ou de 
directeur des services techni-
ques des communes de plus 
de 20 000 habitants ; 

3° Dans le cinquième 
alinéa, les mots : « de plus de 
20 000 habitants » sont rem-
placés par les mots : « de plus 
de 10 000 habitants » ; 

 

3° Dans le cinquième 
alinéa, le nombre : « 20 000 » 
est remplacé par le nombre : 
« 10 000 » ; 

 

de directeur général, 
de directeur général adjoint 
des établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre de plus de 
20 000 habitants ; 

4° Dans le sixième 
alinéa, les mots : « de plus de 
20 000 habitants » sont rem-
placés par les mots : « de plus 
de 10 000 habitants » ; 

4° Dans le sixième 
alinéa, le nombre : « 20 000 » 
est remplacé par le nombre : 
« 10 000 » ; 

 

de directeur général 
des services techniques des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre de plus de 
80 000 habitants ;. 

5° Dans le septième 
alinéa, les mots : « de plus de 
80 000 habitants » sont rem-
placés par les mots : « de plus 
de 10 000 habitants ». 

5° Dans le septième 
alinéa, le nombre : « 80 000 » 
est remplacé par le nombre : 
« 10 000 ». 

 

de directeur général, 
directeur général adjoint 
d'établissements publics dont 
la liste est fixée par décret 
ainsi que de directeur général, 
directeur général adjoint et 
directeur de délégation du 
centre national de la fonction 
publique territoriale. 

   

Il ne peut être mis fin 
aux fonctions des agents oc-
cupant les emplois mention-
nés ci-dessus, sauf s'ils ont 
été recrutés directement en 
application de l'article 47, 
qu'après un délai de six mois 
suivant soit leur nomination 
dans l'emploi, soit la désigna-
tion de l'autorité territoriale. 
La fin des fonctions de ces 
agents est précédée d'un en-
tretien de l'autorité territoriale 
avec les intéressés et fait l'ob-
jet d'une information de l'as-
semblée délibérante et du 
Centre national de la fonction 
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publique territoriale ; elle 
prend effet le premier jour du 
troisième mois suivant l'in-
formation de l'assemblée dé-
libérante. 

Loi n° 82-1169 du 31 dé-
cembre 1982 relative à 
l’organisation administra-
tive de Paris, Marseille, 
Lyon et des établissements 
publics de coopération in-
tercommunale 

Art. 36. —
  L'exécution des attributions 
mentionnées aux articles 6 à 
23 est effectuée par des 
agents de la commune affec-
tés par le maire de la com-
mune auprès du maire d'ar-
rondissement après avis des 
commissions paritaires com-
munales ou des commissions 
administratives paritaires 
compétentes et du maire d'ar-
rondissement. En cas de dé-
saccord entre le maire de la 
commune et le maire d'arron-
dissement sur le nombre 
d'agents affectés auprès de ce 
dernier ou leur répartition par 
catégorie, ce nombre ou cette 
répartition est fixé par délibé-
ration du conseil municipal.  

 II (nouveau). —
  L’article 36 de la loi 
n° 82-1169 du 
31 décembre 1982 relative à 
l’organisation administrative 
de Paris, Marseille, Lyon et 
des établissements publics de 
coopération intercommunale 
est ainsi modifié : 

 

  1° Le deuxième alinéa 
est ainsi rédigé : 

 

Le directeur général 
des services de la mairie d'ar-
rondissement est nommé par 
le maire de la commune sur 
proposition du maire d'arron-
dissement, parmi les person-
nels communaux ou parmi 
l'ensemble des agents rele-
vant du statut de la fonction 
publique territoriale. ;  

 
« Le directeur général 

des services et les directeurs 
généraux adjoints des servi-
ces de la mairie 
d’arrondissement sont nom-
més par le maire de la com-
mune, sur proposition du 
maire d’arrondissement. Il est 
mis fin à leurs fonctions dans 
les mêmes conditions. Les 
dispositions des premier et 
dernier alinéas de l’article 53 
de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale 
s’appliquent aux agents oc-
cupant ces emplois, dans des 
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conditions et sous des réser-
ves fixées par décret en 
Conseil d’Etat. » ; 

 
Les dispositions de 

l'article 110 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique ter-
ritoriale s'appliquent aux mai-
res d'arrondissement. Pour 
l'application de ces disposi-
tions, une délibération du 
conseil municipal précise le 
nombre et la rémunération 
des personnels concernés. Le 
maire nomme ainsi auprès du 
maire d'arrondissement, sur 
proposition de celui-ci, un ou 
plusieurs collaborateurs de 
cabinet. ;  

 
  

Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les condi-
tions de diplôme et de capaci-
té exigées des secrétaires gé-
néraux de mairie 
d'arrondissement ainsi que les 
conditions d'affectation et 
d'emploi des personnels visés 
aux alinéas précédents. Ce 
décret fixe également les rè-
gles relatives aux proposi-
tions du maire d'arrondisse-
ment en matière de notation, 
d'avancement et de mesures 
disciplinaires.  

 2° Dans le quatrième 
alinéa, les mots : « secrétaires 
généraux » sont remplacés 
par les mots : « directeurs gé-
néraux des services et des di-
recteurs généraux adjoints 
des services ». 

Le maire d'arrondis-
sement dispose, en tant que 
de besoin, des services de la 
commune pour l'exécution 
des attributions mentionnées 
aux articles L. 2511-12 à L. 
2511-32 du code général des 
collectivités territoriales, dans 
des conditions fixées par dé-
cret en Conseil d'Etat. En cas 
de désaccord entre le maire 
de la commune et le maire 
d'arrondissement sur l'impor-
tance des services mis à dis-
position de ce dernier ou sur 
les modalités de la mise à 
disposition, la liste des servi-
ces ou les modalités de la 
mise à disposition sont fixées 
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par délibération du conseil 
municipal.  

 
Les personnels 

concernés par les dispositions 
du présent article restent régis 
par les statuts qui sont appli-
cables aux personnels de la 
commune. 

 
Loi n° 84-53  

du 26 janvier 1984 précitée 
 
Art. 98 et 99. —  Cf. 

annexe. 

  

 
Article 25 Article 25 Article 25 

Art. 59. —  Des autori-
sations spéciales d’absence 
qui n’entrent pas en compte 
dans le calcul des congés an-
nuels sont accordées : 

1° (Abrogé) ; 

L’article 59 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

2° Aux représentants 
dûment mandatés des syndi-
cats pour assister aux congrès 
professionnels syndicaux fé-
déraux, confédéraux et inter-
nationaux, et aux réunions 
des organismes directeurs 
dont ils sont membres élus, 
quel que soit le niveau de cet 
organisme dans la structure 
du syndicat considéré ; 

1° Les 2°, 4° et 5° de-
viennent respectivement les 
1°, 2° et 3° ; 

1° Non modifié.......... 1° Non modifié.......... 

3° (Abrogé) ;    

4° Aux membres des 
commissions administratives 
paritaires et des organismes 
statutaires créés en applica-
tion de la présente loi ; 

   

Aux membres des 
commissions mentionnées au 
deuxième alinéa de l’article 
L. 225-2 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

   

5° Aux fonctionnaires, 
à l’occasion de certains évé-
nements familiaux. 
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Un décret en Conseil 
d’Etat détermine les condi-
tions d’application du présent 
article, et notamment le nom-
bre de jours d’absence maxi-
mum autorisé chaque année 
au titre des 2° et 3° ainsi que 
la durée des autorisations 
liées aux réunions des com-
missions administratives pari-
taires et des organismes statu-
taires prévues par le 4° ci-
dessus. 

2° Dans le dernier ali-
néa, les mots : « des 2° et 
3° » sont remplacés par les 
mots : « du 1° » et les mots : 
« le 4° » sont remplacés par 
les mots : « le 2° » ; 

 

2° Dans le dernier ali-
néa, les références : « des 2° 
et 3° » sont remplacées par 
les références : « du 1° »,  et 
la référence : « 4° » est  rem-
placée par  la référence : 
« 2° » ; 

 

 3° Dans le 4°, après 
les mots : « présente loi », 
sont insérés les mots : « et de 
la loi n° 84-594 du 12 juillet 
1984 précitée » ; 

 

3° Le premier alinéa 
du 4° est complété par les 
mots : « présente loi », sont 
insérés les mots : « et de la 
loi n° 84-594 du 12 juillet 
1984 précitée » ; 

 

 

 4° Le dernier alinéa 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée :  

4° Le dernier alinéa 
est complété par trois phrases 
ainsi rédigées : 

 

 « Pour l’application du 
1°, et pour les collectivités 
territoriales et établissements 
publics affiliés à un centre de 
gestion qui emploient moins 
de cinquante agents, ce décret 
détermine les autorisations 
spéciales d’absence qui font 
l’objet d’un contingent global 
calculé par les centres de ges-
tion. Ceux-ci versent les 
charges salariales de toute 
nature afférentes à ces autori-
sations aux collectivités et 
établissements affiliés dont 
certains agents ont été dési-
gnés par les organisations 
syndicales pour bénéficier 
desdites autorisations. » 

« Pour l’application du 
1°, et pour les collectivités 
territoriales et établissements 
publics affiliés à un centre de 
gestion qui emploient moins 
de cinquante agents, ce décret 
détermine les autorisations 
spéciales d’absence qui font 
l’objet d’un contingent global 
calculé par les centres de ges-
tion. Ceux-ci versent les 
charges salariales de toute 
nature afférentes à ces autori-
sations aux collectivités et 
établissements affiliés dont 
certains agents ont été dési-
gnés par les organisations 
syndicales pour bénéficier 
desdites autorisations. Le 
montant des autorisations 
spéciales d’absence rem-
boursé par les centres de ges-
tion aux collectivités et éta-
blissements affiliés ne pourra 
être supérieur au quart du 
montant versé en compensa-
tion des décharges d’activité 
de service. » 

« Pour... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
...autorisations. 

 
................................................ ................................................ ................................................
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Loi n° 99-586  
du 12 juillet 1999 relative 
au renforcement et à la 

simplification de la coopé-
ration intercommunale 

 

Article 26 bis (nouveau) Article 26 bis  Article 26 bis  

Art. 64. —  L’organe 
délibérant d’un établissement 
public de coopération inter-
communale peut décider du 
maintien, à titre individuel, 
des avantages acquis en ap-
plication du troisième alinéa 
de l’article 111 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 
précitée au profit des agents 
affectés dans cet établisse-
ment qui bénéficiaient desdits 
avantages au titre de l’emploi 
qu’ils occupaient antérieure-
ment dans une commune 
membre de l’établissement 
public de coopération inter-
communale. 

L’article 64 de la loi 
n° 99-586 du 12 juillet 1999 
relative au renforcement et à 
la simplification de la coopé-
ration intercommunale est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

 « Cette disposition 
s’applique également aux 
syndicats mixtes au profit des 
agents affectés dans ces éta-
blissements qui bénéficiaient 
des avantages mentionnés au 
premier alinéa au titre de 
l’emploi qu’ils occupaient 
antérieurement dans une 
commune ou un établisse-
ment public de coopération 
intercommunale qui en est 
membre. » 

« Cette disposition 
s’applique également aux  
agents affectés dans des syn-
dicats mixtes qui bénéfi-
ciaient des avantages men-
tionnés au premier alinéa au 
titre de l’emploi qu’ils oc-
cupaient antérieurement dans 
une commune ou un établis-
sement public de coopération 
intercommunale qui en est 
membre. » 

 ................................................ ................................................ ................................................

Loi n° 84-53  
du 26 janvier 1984 précitée 

Article 28 Article 28 Article 28 

 
Art. 89. —  Les sanc-

tions disciplinaires sont ré-
parties en quatre groupes : 

 L’article 89 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

Premier groupe :    

- l’avertissement ;    

- le blâme ;    

- l’exclusion tempo-
raire de fonctions pour une 
durée de quatre à quinze 

 1° Le cinquième ali-
néa est supprimé ; 
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jours ; 

Deuxième groupe :    

- l’abaissement 
d’échelon ; 

   

- l’exclusion tempo-
raire de fonctions pour une 
durée de quatre à quinze 
jours ; 

 2° Dans le huitième 
alinéa, les mots : « de quatre 
à quinze jours » sont rempla-
cés par les mots : « maximale 
de quinze jours » ; 

 

 

Troisième groupe :    

- la rétrogradation ;    

- l’exclusion tempo-
raire de fonctions pour une 
durée de seize jours à six 
mois ; 

 3° Dans le onzième 
alinéa, les mots : « six mois » 
sont remplacés par les mots : 
« deux ans » ; 

 

 

Quatrième groupe :    

- la mise à la retraite 
d’office ; 

   

- la révocation.    

Parmi les sanctions du 
premier groupe, seuls le 
blâme et l’exclusion tempo-
raire de fonctions sont ins-
crits au dossier du fonction-
naire. Ils sont effacés 
automatiquement au bout de 
trois ans si aucune sanction 
n’est intervenue pendant cette 
période. 

 4° Dans le quinzième 
alinéa, les mots : « seuls le 
blâme et l’exclusion tempo-
raire de fonctions sont ins-
crits » sont remplacés par les 
mots : « seul le blâme est ins-
crit », et les mots : « ils sont 
effacés » sont remplacés par 
les mots : « il est effacé » ; 

 

L’exclusion tempo-
raire de fonctions, qui est pri-
vative de toute rémunération, 
peut être assortie d’un sursis 
total ou partiel. Celui-ci ne 
peut avoir pour effet, dans le 
cas de l’exclusion temporaire 
de fonctions du troisième 
groupe, de ramener la durée 
de cette exclusion à moins de 
trois mois. L’intervention 
d’une sanction disciplinaire 
des deuxième et troisième 
groupes pendant une période 
de cinq ans après le prononcé 
de l’exclusion temporaire en-
traîne la révocation du sursis. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans la quatrième 

phrase du seizième alinéa de 
l’article 89 de la loi n° 84-53 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5° Dans la dernière 

phrase du seizième alinéa, les 
mots : « l’avertissement ou le 
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En revanche, si aucune sanc-
tion disciplinaire, autre que 
l’avertissement ou le blâme, 
n’a été prononcée durant cette 
même période à l’encontre de 
l’intéressé, ce dernier est dis-
pensé définitivement de 
l’accomplissement de la par-
tie de la sanction pour la-
quelle il a bénéficié du sursis. 

du 26 janvier 1984 précitée, 
les mots : « l’avertissement 
ou le blâme » sont remplacés 
par les mots : « celles prévues 
dans le cadre du premier 
groupe ». 

blâme » sont remplacés par 
les mots : « celles prévues 
dans le cadre du premier 
groupe ». 

Le pouvoir discipli-
naire appartient à l’autorité 
territoriale après avis de la 
commission administrative 
paritaire siégeant en conseil 
de discipline. Ce pouvoir est 
exercé dans les conditions 
prévues à l’article 19 du titre 
Ier du statut général. 
L’autorité territoriale peut 
décider, après avis du conseil 
de discipline, de rendre pu-
blics la décision portant sanc-
tion et ses motifs. 

 
  

Un décret fixe, pour 
chacune des sanctions du 
deuxième et du troisième 
groupe définies au premier 
alinéa du présent article, les 
conditions et les délais à 
l’expiration desquels la men-
tion des sanctions cesse de 
figurer au dossier du fonc-
tionnaire. 

 
  

 
 Article 28 bis A (nouveau) Article 28 bis A 

  Les deux premiers ali-
néas de l’article 31 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

(Sans modification). 

Art. 31. —  Les com-
missions administratives pari-
taires sont présidées par 
l’autorité territoriale. 

 « Les commissions 
administratives paritaires sont 
présidées par l’autorité terri-
toriale ou son représentant, y 
compris lorsqu’elles siègent 
en conseil de discipline. » 

Lorsqu’elles siègent 
en tant que conseil de disci-
pline, elles sont présidées par 

  



- 129 - 

Texte en vigueur 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

 
___ 

un magistrat de l’ordre admi-
nistratif, en activité ou hono-
raire, désigné par le président 
du tribunal administratif dans 
le ressort duquel est situé le 
siège du conseil de discipline. 

Les règles de fonc-
tionnement des commissions 
administratives paritaires sont 
fixées par décret en Conseil 
d’Etat. 

  

 
Article 28 bis (nouveau) Article 28 bis Article 28 bis 

 I. —  L’article 31 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée est ainsi modi-
fié :  

Supprimé. Maintien de la suppression. 

 1° Dans le deuxième 
alinéa, après les mots : 
« conseil de discipline elles », 
sont insérés les mots : « déli-
bèrent à la majorité des deux 
tiers des suffrages exprimés. 
Elles... (le reste sans chan-
gement) » ; 

  

 2° Après le deuxième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

  

 « Lorsque la majorité 
des deux tiers des suffrages 
exprimés n’est pas atteinte, le 
président constate que le 
conseil n’a émis aucun avis. 
L’absence d’avis n’in-
terrompt pas la procédure. » 

  

Art. 90 bis. —  Il est 
créé un conseil de discipline 
départemental ou interdépar-
temental de recours, présidé 
par un magistrat de l’ordre 
administratif, en activité ou 
honoraire, désigné par le pré-
sident du tribunal administra-
tif dans le ressort duquel est 
situé le siège du conseil de 
discipline. 

II. —  Le premier ali-
néa de l’article 90 bis de la 
même loi est complété par 
deux phrases ainsi rédigées : 

 
 
 
 
 
« Il statue à la majorité 

des deux tiers des suffrages 
exprimés. Le troisième alinéa 
de l’article 31 est applicable 
aux délibérations du conseil 
de recours. » 
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Le conseil de disci-
pline départemental ou inter-
départemental comprend en 
nombre égal des représen-
tants des fonctionnaires terri-
toriaux et des représentants 
des collectivités et des éta-
blissements publics territo-
riaux du département ou des 
départements concernés. 

   

Un décret en Conseil 
d’Etat fixe les conditions 
d’application du présent arti-
cle. 

   

 
Article 28 ter (nouveau) Article 28 ter Article 28 ter 

Art. 97. —  Cf. infra 
art. 31 du texte. 

Le premier alinéa du I 
de l’article 97 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est complété par une 
phrase ainsi rédigée :  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

 « La modification, soit 
en hausse, soit en baisse, du 
nombre d’heures de service 
hebdomadaire afférent à un 
emploi permanent à temps 
non complet n’est pas assimi-
lée à la suppression d’un em-
ploi comportant un temps de 
service égal lorsque la modi-
fication n’excède pas 10 % 
du nombre d’heures de ser-
vice. » 

« La modification du 
nombre d’heures de service 
hebdomadaire afférent à un 
emploi permanent à temps 
non complet n’est pas assimi-
lée à la suppression d’un em-
ploi comportant un temps de 
service égal, lorsque la modi-
fication n’excède pas 10 % 
du nombre d’heures de ser-
vice afférent à l’emploi en 
question et lorsqu’elle n’a pas 
pour effet de faire perdre le 
bénéfice de l’affiliation à la 
Caisse nationale de retraites 
des agents des collectivités 
locales. » 

 
 

Article 28 quater (nouveau) Article 28 quater Article 28 quater 

Art. 97. —  Cf. infra 
art. 31 du texte. 

Le deuxième alinéa 
du I de l’article 97 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est complété par une 
phrase ainsi rédigée :  

Supprimé. Maintien de la suppression. 

 « Toutefois, cette der-
nière disposition ne s’appli-
que pas aux activités ayant 
fait l’objet d’une autorisation 
dans le but de maintenir ou 
de développer des compéten-
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ces favorisant le retour à 
l’emploi. » 

 
Article 29 Article 29 Article 29 

Art. 100. —  Les col-
lectivités et établissements 
doivent permettre l'affichage 
des informations d'origine 
syndicale, autoriser la distri-
bution des publications syn-
dicales et, sous réserve des 
nécessités du service, accor-
der aux fonctionnaires des 
facilités pour assister aux ré-
unions d'information syndi-
cale. 

 

L’article 100 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

Sous réserve des né-
cessités du service, les collec-
tivités et établissements ac-
cordent des décharges 
d'activité de service aux res-
ponsables des organisations 
syndicales représentatives et 
mettent des fonctionnaires à 
la disposition de ces organi-
sations. Dans ce dernier cas, 
les collectivités et établisse-
ments sont remboursés des 
charges salariales de toute 
nature correspondantes par 
une dotation particulière pré-
levée sur les ressources affec-
tées à la dotation globale de 
fonctionnement. 

 

 
  

 1° Après le deuxième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

1° Non modifié...........  

 « Lorsqu’une organi-
sation syndicale peut préten-
dre à la mise à disposition 
d’un ou plusieurs fonction-
naires en vertu des disposi-
tions du deuxième alinéa et 
que cette mise à disposition 
n’est pas prononcée, 
l’organisation syndicale en 
cause perçoit une somme 
égale au coût de la rémunéra-
tion nette d’un nombre 
d’agents correspondant à ce-
lui des mises à disposition 
non prononcées. La charge 
financière correspondante est 
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prélevée sur la dotation parti-
culière mentionnée au 
deuxième alinéa. Cette 
somme ne peut en aucun cas 
être utilisée pour financer des 
dépenses de personnel. » ; 

Les cotisations syndi-
cales peuvent être collectées 
dans l'enceinte des bâtiments 
administratifs, mais en dehors 
des locaux ouverts au public, 
par les représentants des or-
ganisations syndicales qui ne 
sont pas en service ou qui bé-
néficient d'une décharge d'ac-
tivité de service. Ces collec-
tes ne doivent en aucun cas 
porter atteinte au fonction-
nement du service. 

 

 
  

Les collectivités et 
établissements employant au 
moins cinquante agents doi-
vent mettre à la disposition 
des organisations syndicales 
représentatives, sur leur de-
mande, des locaux à usage de 
bureau. 

 

 
  

Les centres de gestion 
calculent pour les collectivi-
tés et établissements obliga-
toirement affiliés les déchar-
ges d'activité de service et 
leur versent les charges sala-
riales de toute nature afféren-
tes à ces décharges d'activité 
de service concernant l'en-
semble des agents de ces col-
lectivités et établissements. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2° Le sixième alinéa 
est ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° (Alinéa sans modi-

fication). 
 

 

Un décret en Conseil 
d'Etat détermine les condi-
tions d'application des dispo-
sitions du présent article. Il 
fixe notamment les condi-
tions et les limites dans les-
quelles des décharges d'acti-
vité et des mises à disposition 
peuvent intervenir. 

« Un décret en Conseil  
d’État fixe les conditions 
dans lesquelles les décharges 
d’activités et les mises à dis-
position peuvent intervenir, 
les modalités de calcul du 
coût des emplois dont le mon-
tant est appelé à être versé à 
une organisation syndicale, 
en application du troisième 
alinéa, ainsi que les autres 
conditions d’application du 
présent article. » 

« Un décret en Conseil  
d’État fixe les conditions 
d’application du présent arti-
cle. » 
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Les règles ou accords 
existant en matière de droits 
syndicaux antérieurement à la 
publication du décret prévu à 
l'alinéa précédent demeurent 
en vigueur lorsqu'ils sont plus 
favorables et de même nature 
que ceux résultant de ce dé-
cret. 

 

  

Ces dispositions s'ap-
pliquent notamment aux 
agents des offices publics 
d'habitations à loyer modéré, 
aux agents départementaux 
ainsi qu'aux agents suscepti-
bles d'exercer leur droit d'op-
tion, conformément aux dis-
positions des articles 122 et 
123 ci-après. 

 

  

La loi prévue à l'arti-
cle 1er de la loi du 2 mars 
1982 susvisée et relative à la 
répartition des ressources en-
tre l'Etat, les communes, les 
départements et les régions 
déterminera, pour les dépar-
tements, les modalités de la 
répartition définitive de la 
charge financière résultant de 
l'application du présent arti-
cle. 

 

  

 
Article 29 bis (nouveau) Article 29 bis Article 29 bis 

 Après l’article 111 de 
la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée, il 
est inséré un article 111-1 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

Art. 88 et 111. —  Cf. 
annexe. 

« Art. 111-1. —  Les 
agents transférés d’une col-
lectivité territoriale vers un 
de ses établissements publics, 
ou inversement, conservent, 
s’ils y ont intérêt, le bénéfice 
du régime indemnitaire qui 
leur était applicable en vertu 
de l’article 88, ainsi que les 
avantages acquis, individuel-
lement ou collectivement, et 
conservés en application de 
l’article 111. » 

« Art. 111-1. —  Les 
avantages acquis en applica-
tion du troisième alinéa de 
l’article 111 peuvent être 
maintenus à titre individuel 
lors de l’affectation d’un 
agent : 

 
« 1° D’une collectivité 

territoriale vers un établisse-
ment public qui lui est ratta-
ché, par délibération de 
l’organe délibérant de 



- 134 - 

Texte en vigueur 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

 
___ 

l’établissement public dans 
lequel l’agent est affecté ; 

 

« 2° D’un établisse-
ment public vers sa collecti-
vité territoriale de rattache-
ment, par délibération de 
l’assemblée délibérante de la 
collectivité dans laquelle 
l’agent est affecté. » 

 

 
 Article 29 ter (nouveau) Article 29 ter 

Code de la sécurité sociale 
Livre 1  

Généralités - Disposi-
tions communes à tout 
ou partie des régimes 

de base 
 

TITRE 3  
DISPOSITIONS 

COMMUNES RE-
LATIVES AU 

FINANCEMENT 

Chapitre 3 bis  
Modernisation et sim-
plification du recou-

vrement des cotisations 
de sécurité sociale 

 

 
Le chapitre III bis du 

titre III du livre Ier du code de 
la sécurité sociale est com-
plété par une section 4 ainsi 
rédigée :  

Supprimé. 

 
 

« Section 4 

« Modernisation et  
simplification des formalités 
au regard des collectivités 

territoriales 
 

 

  
« Art. L. 133-8. —  Un 

titre emploi collectivité peut 
être utilisé par les communes 
de moins de 1 000 habitants 
pour simplifier les déclara-
tions et formalités liées à 
l’emploi occasionnel 
d’agents contractuels. 

 

Loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée  

« Le titre emploi col-
lectivité s’adresse aux collec-
tivités territoriales mention-
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Art. 3. —  Cf. art. 4 du 
texte. 

nées au premier alinéa qui 
emploient des agents contrac-
tuels recrutés conformément 
aux dispositions du deuxième 
alinéa de l’article 3 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique territoriale. Le titre 
emploi collectivité ne peut 
être utilisé qu’à l’égard de 
ces seuls agents. 

Art. 36. —  Cf. art. 31 
du texte.  

« Art. L. 133-8-1. —
  La collectivité territoriale 
qui utilise le titre emploi col-
lectivité est réputée satisfaire 
aux obligations, prévues par 
le décret mentionné au der-
nier alinéa de l’article 136 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée, relatives aux 
formalités d’établissement de 
l’acte d’engagement des 
agents mentionnés au dernier 
alinéa de l’article L. 133-8. 
L’organisme habilité délivre 
à l’agent contractuel une at-
testation mensuelle d’emploi 
qui se substitue à la remise 
du bulletin de paie. 

 

 
 

« Lorsque la collecti-
vité territoriale utilise le titre 
emploi collectivité, les cotisa-
tions et contributions dues au 
titre de l’agent contractuel 
concerné sont recouvrées et 
contrôlées par des organis-
mes habilités par décret selon 
les règles et sous les garan-
ties et sanctions applicables 
au recouvrement des cotisa-
tions du régime général de 
sécurité sociale assises sur 
les salaires. Les modalités de 
transmission des déclarations 
aux régimes pour le compte 
desquels sont recouvrées ces 
cotisations et contributions et 
de répartition des versements 
correspondants font l’objet 
d’accords entre les organis-
mes nationaux gérant ces ré-
gimes. 
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« Les mentions figurant 
sur le titre emploi collectivité 
ainsi que les modalités 
d’utilisation sont fixées par 
décret. 

 

 
 

« Art. L. 133-8-2. —
Le recours au titre emploi 
collectivité permet notam-
ment à la collectivité territo-
riale : 
 

 

 
 

« 1° De recevoir les 
documents ou modèles néces-
saires au respect des obliga-
tions qui lui incombent et 
énumérées à l’article L. 133-
8-1 ; 

 

Code du travail 

Art. L. 351-4 et 
L. 351-21. —  Cf. annexe. 

 
« 2° D’effectuer, dans 

les conditions mentionnées à 
l’article  L. 133-8-1, les dé-
clarations obligatoires relati-
ves aux cotisations et contri-
butions sociales qui doivent 
être adressées aux organis-
mes gérant les régimes men-
tionnés au présent code ou, 
lorsque la collectivité a adhé-
ré au régime prévu à l’article 
L. 351-4 du code du travail, 
visés à l’article L. 351-21 du 
même code ; 

 

 
 

« 3° D’obtenir le cal-
cul des rémunérations dues à 
ses agents contractuels en 
application de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée et 
de ses décrets d’application 
ainsi que de l’ensemble des 
cotisations et contributions 
prévues par la loi. » 

 

 
CHAPITRE IV 

Dispositions relatives à 
l’hygiène, à la sécurité et à 

la médecine préventive 

CHAPITRE IV 
Dispositions relatives à 

l’hygiène, à la sécurité et à 
la médecine préventive 

CHAPITRE IV 
Dispositions relatives à 

l’hygiène, à la sécurité et à 
la médecine préventive 

 
Article 30 Article 30 Article 30 

 I. —  Le chapitre XIII 
de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée devient le 
chapitre XIV. 

 

I. —  Non modifié....... 
 

(Sans modification). 
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 II. —  Après l’article 
108 de la même loi, il est ré-
tabli un chapitre XIII ainsi 
rédigé : 

 

« Chapitre XIII 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

 
 
 
 
(Alinéa sans modifica-

tion). 

 

Loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée 

« Hygiène, sécurité et 
médecine préventive 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Art. 2. —  Cf. annexe. 
 
Code du travail 
 
Art. L. 230-1 à L. 236-

13. —  Cf. annexe. 

« Art. 108-1. —  Dans 
les services des collectivités 
et établissements mentionnés 
à l’article 2, les règles appli-
cables en matière d’hygiène 
et de sécurité sont celles défi-
nies au titre III du livre II du 
code du travail et par les dé-
crets pris pour son applica-
tion. Il peut toutefois y être 
dérogé par décret en Conseil 
d’État. 

« Art. 108-1. —  Dans 
les services des collectivités 
et établissements mentionnés 
à l’article 2, les règles appli-
cables en matière d’hygiène 
et de sécurité sont celles défi-
nies par le titre III du livre II 
du code du travail et par les 
décrets pris pour son applica-
tion. Il peut toutefois y être 
dérogé par décret en Conseil 
d’État. 

 

 « Art. 108-2. —  Les 
services des collectivités et 
des établissements mention-
nés à l’article 2 doivent dis-
poser d’un service de méde-
cine préventive, soit en créant 
leur propre service, soit en 
adhérant aux services de san-
té au travail interentreprises, 
à un service commun à plu-
sieurs collectivités ou au ser-
vice créé par le centre de ges-
tion. Les dépenses résultant 
de l’application du présent 
alinéa sont à la charge des 
collectivités et établissements 
intéressés. Le service est 
consulté par l’autorité territo-
riale sur les mesures de na-
ture à améliorer l’hygiène gé-
nérale des locaux, la 
prévention des accidents, des 
maladies professionnelles et 
l’éducation sanitaire. 

 

« Art. 108-2. —  Les 
services des collectivités et 
des établissements mention-
nés à l’article 2 doivent dis-
poser d’un service de méde-
cine préventive, soit en créant 
leur propre service, soit en 
adhérant aux services de san-
té au travail interentreprises 
ou assimilés, à un service 
commun à plusieurs collecti-
vités ou au service créé par le 
centre de gestion. Les dépen-
ses résultant de l’application 
du présent alinéa sont à la 
charge des collectivités et 
établissements intéressés. Le 
service est consulté par 
l’autorité territoriale sur les 
mesures de nature à améliorer 
l’hygiène générale des lo-
caux, la prévention des acci-
dents, des maladies profes-
sionnelles et l’éducation 
sanitaire. 

 
 « Le service de méde-

cine préventive a pour mis-
sion d’éviter toute altération 
de l’état de santé des agents 
du fait de leur travail, no-
tamment en surveillant les 
conditions d’hygiène du tra-

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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vail, les risques de contagion 
et l’état de santé des agents. 
À cet effet, les agents font 
l’objet d’une surveillance 
médicale et sont soumis à un 
examen médical au moment 
de l’embauche ainsi qu’à un 
examen médical périodique 
dont la fréquence est fixée 
par décret en Conseil 
d’État. » 

Loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée 

 
Art. 32. —  Cf. supra 

art. 18 C du texte. 

« Art. 108-3  (nou-
veau). —  L’autorité territo-
riale désigne, dans les servi-
ces des collectivités et éta-
blissements mentionnés à 
l’article 32, le ou les agents 
chargés d’assurer sous sa res-
ponsabilité la mise en œuvre 
des règles d’hygiène et de 
sécurité. 

« Art. 108-3. —
  L’autorité territoriale dési-
gne, dans les services des col-
lectivités et établissements 
mentionnés à l’article  32, les 
agents chargés d’assurer sous 
sa responsabilité la mise en 
œuvre des règles d’hygiène et 
de sécurité. 

 

 « L’agent chargé d’as-
sister l’autorité territoriale 
peut être mis à disposition 
pour tout ou partie de son 
temps par une commune, 
l’établissement public de coo-
pération intercommunale 
dont est membre la com-
mune, ou par le centre de ges-
tion. L’agent exerce alors sa 
mission sous la responsabilité 
de l’autorité territoriale au-
près de laquelle il est mis à 
disposition. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 
CHAPITRE V 

Dispositions diverses 
CHAPITRE V 

Dispositions diverses 
CHAPITRE V 

Dispositions diverses 

 Article 31 Article 31 Article 31 

 La loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 précitée est ainsi 
modifiée : 

La loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale 
est ainsi modifiée : 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. 28. —  Cf. supra 
art. 17 ter du texte. 

1° Dans la troisième 
phrase du premier alinéa de 
l’article 28, le mot : 
« deuxième » est remplacé 
par le mot : « troisième » ; 

1° Dans la troisième 
phrase du premier alinéa de 
l’article 28, le mot : 
« deuxième » est remplacé 
par le mot : « troisième » ; 

1° Dans l’article 28 : 

   a) Dans la troisième 
phrase du premier alinéa, le 
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mot : « deuxième » est rem-
placé par le mot : « troi-
sième » ; 

   b) Dans la deuxième 
phrase du deuxième alinéa, le 
mot : « seconde » est rempla-
cé par le mot : « dernière » ; 

Art. 80. —  Le tableau 
annuel d'avancement men-
tionné au 1° et au 2° de l'arti-
cle 79 est arrêté par l'autorité 
territoriale dans les condi-
tions fixées par chaque statut 
particulier. 

 

 
  

L'autorité territoriale 
communique ce tableau 
d'avancement au centre de 
gestion auquel la collectivité 
ou l'établissement est affilié. 
Le centre de gestion en assure 
la publicité. 

 

 
  

L'avancement est pro-
noncé par l'autorité territo-
riale parmi les fonctionnaires 
inscrits sur un tableau d'avan-
cement. Les fonctionnaires 
d'une collectivité ou d'un éta-
blissement ne peuvent être 
promus par cette collectivité 
ou cet établissement que dans 
l'ordre du tableau. 

 

 
  

L'avancement de 
grade est subordonné à l'ac-
ceptation par le fonctionnaire 
de l'emploi qui lui est assigné 
dans son nouveau grade ainsi 
qu'à l'accomplissement de la 
formation à l'emploi prévu au 
d) du 2° de l'article premier 
de la loi n° 84-594 du 12 juil-
let 1984 précitée. 

 

 
 
 
2° Dans le quatrième 

alinéa de l’article 80, les 
mots : « ainsi qu’à 
l’accomplissement de la for-
mation à l’emploi prévue au d 
du 2° de l’article premier de 
la loi n° 84-594 du 12 juillet 
1984 précitée » sont suppri-
més ; 

 

 
 
 
2° Non modifié............

 
 
 
2° Non modifié............ 

 3° Dans l’article 97 : 3° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

3° (Alinéa sans modi-
fication). 

 
I. —  Un emploi ne 

peut être supprimé qu'après 
avis du comité technique pa-
ritaire. Le délégué régional 
on interdépartemental du 

a) La deuxième phrase 
du premier alinéa du I est 
ainsi rédigée : 

 
 

a) La deuxième phrase 
du premier alinéa du I est 
remplacée par deux phrases 
ainsi rédigées : 

 

a) (Alinéa sans modi-
fication).  
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Centre national de la fonction 
publique territoriale pour un 
emploi de catégorie A, et le 
président du centre de ges-
tion, pour un emploi de caté-
gories B et C, dans le ressort 
duquel se trouve la collectivi-
té ou l'établissement, sont 
rendus destinataires, en 
même temps que les repré-
sentants du comité technique 
paritaire, du procès-verbal de 
la séance du comité technique 
paritaire concernant la sup-
pression de l'emploi. Si la 
collectivité ou l'établissement 
ne peut lui offrir un emploi 
correspondant à son grade, le 
fonctionnaire est maintenu en 
surnombre pendant un an. 
Pendant cette période, tout 
emploi créé ou vacant corres-
pondant à son grade dans la 
collectivité ou l'établissement 
lui est proposé en priorité ; la 
collectivité ou l'établisse-
ment, la délégation régionale 
ou interdépartementale du 
Centre national de la fonction 
publique territoriale et le cen-
tre de gestion examinent, 
chacun pour ce qui le 
concerne, les possibilités de 
reclassement. Est également 
étudiée la possibilité de déta-
chement du fonctionnaire sur 
un emploi équivalent d'un au-
tre cadre d'emplois au sein de 
la même collectivité ou de 
l'établissement. Au terme de 
ce délai, le fonctionnaire de 
catégorie A est pris en charge 
par le Centre national de la 
fonction publique territoriale 
et le fonctionnaire de catégo-
rie B ou C par le centre de 
gestion dans le ressort duquel 
se trouve la collectivité ou 
l'établissement. Le fonction-
naire déchargé de ses fonc-
tions en application de l'arti-
cle 53 peut demander à être 
pris en charge avant le terme 
de ce délai ; il est alors fait 
droit à sa demande le premier 
jour du troisième mois sui-
vant sa demande. 

« Le président du cen-
tre de gestion compétent est 
rendu destinataire, en même 
temps que les représentants 
du comité technique paritaire, 
du procès-verbal de la séance 
du comité technique paritaire 
relatif à la suppression de 
l’emploi » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b)  Dans la quatrième 

phrase du même alinéa, les 
mots : « , la délégation régio-
nale ou interdépartementale 
du Centre national de la fonc-
tion publique territoriale et le 
centre de gestion » sont rem-
placés par les mots : « et le 
centre de gestion compé-
tent » ; 

 
c) La sixième phrase 

du même alinéa est ainsi ré-
digée :  

 
« Au terme de ce dé-

lai, le fonctionnaire est pris  
en charge par le centre de 
gestion compétent dans le 
ressort duquel se trouve la 
collectivité territoriale ou 
l’établissement public. » ; 

« Le président du cen-
tre de gestion dans le ressort 
duquel se trouve la collectivi-
té ou l’établissement est ren-
du destinataire, en même 
temps que les représentants 
du comité technique paritaire, 
du procès-verbal de la séance 
du comité technique paritaire  
concernant la suppression de 
l’emploi. Si le fonctionnaire 
concerné relève d’un cadre 
d’emplois mentionné à 
l’article 45, ce document est 
communiqué au délégué ré-
gional ou interdépartemental 
du Centre national de la fonc-
tion publique territoriale. » ; 

 
 
 
 
 
 
b) Supprimé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) (Alinéa sans modi-

fication). 
 
 
« Au terme de ce dé-

lai, le fonctionnaire est pris  
en charge par le centre de 
gestion dans le ressort duquel 
se trouve la collectivité ou 
l’établissement, ou par le 
Centre national de la fonction 
publique territoriale s’il re-
lève d’un cadre d’emplois 
mentionné à l’article 45. » ; 

 

« Le… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…l’article 45 ou du 

grade d’ingénieur en chef du 
cadre d’emplois des ingé-
nieurs territoriaux, ce docu-
ment… 

 
…territoriale. » ; 
 
 
 
 
b) Maintien de la 

suppression. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) (Alinéa sans modi-

fication). 
 
 
« Au… 
 
 
 
 
 
 
 
 
…l’article 45 ou du 

grade d’ingénieur en chef du 
cadre d’emplois des ingé-
nieurs territoriaux. » ; 
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Pendant la période de 

prise en charge, l'intéressé est 
placé sous l'autorité du Cen-
tre national de la fonction pu-
blique territoriale ou du cen-
tre de gestion, lesquels 
exercent à son égard toutes 
les prérogatives reconnues à 
l'autorité investie du pouvoir 
de nomination l'intéressé est 
soumis à tous les droits et 
obligations attachés à sa qua-
lité de fonctionnaire ; il reçoit 
la rémunération correspon-
dant à l'indice détenu dans 
son grade. Pendant cette pé-
riode, le centre peut lui 
confier des missions y com-
pris dans le cadre d'une mise 
à disposition réalisée dans les 
conditions prévues aux arti-
cles 61 et 62 et lui propose 
tout emploi vacant corres-
pondant à son grade ; l'inté-
ressé est tenu informé des 
emplois créés ou déclarés va-
cants par le centre. La rému-
nération nette perçue par le 
fonctionnaire pris en charge 
est réduite du montant des 
rémunérations nettes perçues 
à titre de cumul d'activités. 

 

d) Dans la première 
phrase du deuxième alinéa du 
I, les mots : « du Centre na-
tional de la fonction publique 
territoriale ou du centre de 
gestion, lesquels exercent » 
sont remplacés par les mots : 
« du centre de gestion compé-
tent, qui exerce » ; 

d) Supprimé. 

 

d) Maintien de la 
suppression. 

Pour l'application des 
dispositions des articles 39, 
76 et 80 et de la dernière 
phrase de l'article 78, il est 
tenu compte de la manière de 
servir du fonctionnaire pris 
en charge lors de l'accomplis-
sement des missions qui peu-
vent lui être confiées ou en 
cas de détachement. Les 
fonctionnaires pris en charge 
concourent pour l'avancement 
de grade et la promotion in-
terne avec l'ensemble des 
fonctionnaires territoriaux du 
centre dont ils relèvent, qui 
appartiennent au même cadre 
d'emplois. Le fonctionnaire 
pris en charge peut bénéficier 
du régime indemnitaire cor-
respondant à son grade lors 
de l'accomplissement des 
missions qui peuvent lui être 
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confiées. 
 
A l'expiration d'une 

disponibilité, d'un détache-
ment, d'une position hors ca-
dres ou d'un congé parental 
du fonctionnaire pris en 
charge, prononcés par le Cen-
tre national de la fonction pu-
blique territoriale ou le centre 
de gestion, la collectivité ou 
l'établissement redevable de 
la contribution prévue à l'arti-
cle 97 bis examine les possi-
bilités de reclassement de 
l'intéressé dans un emploi 
correspondant à son grade. 
En l'absence de reclassement, 
le fonctionnaire est pris en 
charge par le Centre national 
de la fonction publique terri-
toriale ou le centre de ges-
tion. ; 

 

 

 

 

e) Dans le dernier ali-
néa du I, les mots : « le Cen-
tre national de la fonction pu-
blique territoriale ou le centre 
de gestion » sont remplacés, 
par deux fois, par les mots : 
« le centre de gestion compé-
tent » ; 

 
 
 
 
 
e) Supprimé. 

 

 
 
 
 
 
e) Maintien de la 

suppression. 

II. —  La prise en 
charge cesse après trois refus 
d'offre d'emploi. Ne peut être 
comprise dans ce décompte 
qu'une seule offre d'emploi 
émanant de la collectivité ou 
de l'établissement d'origine. 
Pour l'application de ces dis-
positions aux fonctionnaires 
de catégorie C, les emplois 
proposés doivent se situer 
dans le département où le 
fonctionnaire était précé-
demment employé ou un dé-
partement limitrophe. Toute-
fois, ces propositions doivent 
se situer dans le seul dépar-
tement où le fonctionnaire 
était précédemment employé 
pour les fonctionnaires de ca-
tégories B et C en exercice 
dans les départements d'ou-
tre-mer. 

 

f)  Le premier alinéa 
du II est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Pour les fonctionnai-
res des mêmes catégories en 
exercice à Mayotte, ces pro-
positions doivent se situer à 
Mayotte. » ; 

f)  Non modifié......... 
 

f)  Non modifié......... 
 

La prise en charge 
d'un fonctionnaire dont l'em-
ploi a été supprimé à la suite 
d'une délégation de service et 
qui a refusé, antérieurement à 
sa prise en charge, une pro-
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position de détachement au-
près du bénéficiaire de cette 
délégation pour y occuper un 
emploi similaire à celui qu'il 
occupait au sein de ce ser-
vice, d'une société conces-
sionnaire ou fermière cesse 
après deux refus d'offre 
d'emploi. Le fonctionnaire est 
alors licencié ou admis à faire 
valoir ses droits à la retraite 
dans les conditions fixées au 
III ci-dessous. 

 
Lorsque le fonction-

naire est nommé dans un em-
ploi d'une collectivité ou d'un 
établissement autres que la 
collectivité ou l'établissement 
d'origine, la collectivité ou 
l'établissement est exonéré du 
paiement des charges sociales 
afférentes à la rémunération 
du fonctionnaire pendant une 
période de deux ans. Pendant 
cette période, ces charges 
continuent d'être liquidées et 
versées aux organismes de 
sécurité sociale par la collec-
tivité d'accueil qui est rem-
boursée par la collectivité ou 
l'établissement d'origine. 

 

 
  

III. —  Après trois re-
fus d'offre d'emploi corres-
pondant à son grade, à temps 
complet ou à temps non com-
plet selon la nature de l'em-
ploi d'origine, transmise par 
une collectivité ou un établis-
sement au Centre national de 
la fonction publique territo-
riale ou au centre de gestion, 
le fonctionnaire est licencié 
ou, lorsqu'il peut bénéficier 
de la jouissance immédiate de 
ses droits à pension, admis à 
faire valoir ses droits à la re-
traite ; cette dernière disposi-
tion n'est pas opposable aux 
mères de famille ayant élevé 
au moins trois enfants. 

 

g) Dans le III : 
 
— dans le premier ali-

néa, les mots : « Centre na-
tional de la fonction publique 
territoriale ou au centre de 
gestion » sont remplacés par 
les mots : « centre de gestion 
compétent » ;  

g) Supprimé. 

 

g) Maintien de la 
suppression. 

En cas de licencie-
ment, les allocations prévues 
par l'article L. 351-12 du 
code du travail sont versées 

 
 
 
— dans le second ali-
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par le Centre national de la 
fonction publique territoriale 
ou par le centre de gestion et 
sont remboursées par la col-
lectivité ou l'établissement 
qui employait le fonction-
naire antérieurement. 

 

néa, les mots : « le Centre na-
tional de la fonction publique 
territoriale ou par le centre de 
gestion » sont remplacés par 
les mots : « le centre de ges-
tion compétent » ; 

Art. 97 bis. —  Le 
Centre national de la fonction 
publique territoriale ou le 
centre de gestion qui prend en 
charge un fonctionnaire dont 
l'emploi a été supprimé béné-
ficie d'une contribution de la 
collectivité ou de l'établisse-
ment qui employait l'intéressé 
antérieurement à la suppres-
sion d'emploi. Cette contribu-
tion est versée dans les condi-
tions prévues au présent 
article. 

 

4° Dans le premier 
alinéa de l’article 97 bis, les 
mots : « Le Centre national 
de la fonction publique terri-
toriale ou » sont supprimés ; 

 

4° Supprimé. 

 

4° Maintien de la 
suppression. 

 

Pour les collectivités 
ou établissements affiliés soit 
obligatoirement, soit volon-
tairement depuis au moins 
trois ans à la date de suppres-
sion de l'emploi, cette contri-
bution est égale pendant les 
deux premières années à une 
fois et demie le montant 
constitué par les traitements 
bruts versés au fonctionnaire 
augmentés des cotisations 
sociales afférentes à ces trai-
tements. Elle est égale à une 
fois ce montant, pendant la 
troisième année, et aux trois 
quarts de ce montant au-delà 
des trois premières années. 

 

  

Pour les autres collec-
tivités et établissements, cette 
contribution est égale, pen-
dant les deux premières an-
nées, à deux fois le montant 
constitué par les éléments dé-
finis à l'alinéa ci-dessus. Elle 
est égale à ce montant pen-
dant les deux années suivan-
tes et aux trois quarts du 
même montant au-delà des 
quatre premières années. 

 

  

La contribution due au 
titre du fonctionnaire pris en 
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charge en application des 
dispositions du premier alinéa 
de l'article 53 est versée par 
la collectivité ou l'établisse-
ment dans lequel le fonction-
naire occupait l'emploi fonc-
tionnel. ; 

 
Dans tous les cas, la 

contribution cesse lorsque le 
fonctionnaire a reçu une nou-
velle affectation ou lorsque le 
fonctionnaire bénéficie d'un 
congé spécial de droit dans 
les conditions prévues à la 
deuxième phrase du 
deuxième alinéa de l'article 
99. Lorsque le fonctionnaire 
est placé par le centre compé-
tent dans une position autre 
que l'activité, le calcul et le 
versement de la contribution 
mentionnée aux alinéas pré-
cédents sont suspendus à 
cette date jusqu'à la fin de la 
période correspondante. 
Lorsque le fonctionnaire fait 
l'objet d'une mise à disposi-
tion prévue à l'article 61 ou à 
l'article 62, la contribution est 
réduite à concurrence du 
remboursement effectué par 
la collectivité, l'établissement 
ou l'organisme d'accueil jus-
qu'à la fin de la période de 
mise à disposition. 

 

  

Toutefois, si dans un 
délai de deux ans à compter 
de la prise en charge, le cen-
tre n'a proposé aucun emploi 
au fonctionnaire, les sommes 
dues par la collectivité ou 
l'établissement en application 
des alinéas ci-dessus sont ré-
duites d'un montant égal au 
dixième du montant constitué 
par les traitements bruts ver-
sés au fonctionnaire augmen-
tés des cotisations sociales 
afférentes à ces traitements.  

 

  

Art. 119. —  Les dis-
positions du livre IV du code 
des communes sont abrogées 
sous les réserves ci-après : 
................................................ 
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III. —  Sont mainte-

nues en vigueur et étendues 
aux autres collectivités et 
établissements concernés par 
la présente loi ainsi qu'à leurs 
agents les dispositions des 
articles suivants : 

 

  

L. 413-5, L. 413-11 à 
L. 413-15, L. 415-6, L. 416-
1, L. 416-2, L. 416-4, L. 417-
1, L. 417-2, L. 417-8, L. 417-
9, L. 417-11, L. 417-13 à L. 
417-17, L. 417-26 à L. 417-
28, sous réserve qu'à l'article 
L. 415-6, les mots "d'un 
congé bloqué de soixante 
jours tous les deux ans" 
soient remplacés par les mots 
: "d'un cumul sur deux années 
de ses congés annuels" et qu'à 
l'article L. 417-27, les mots : 
"syndicat de communes pour 
le personnel" soient rempla-
cés par les mots "centre de 
gestion", L. 422-4 à L. 422-8, 
sous réserve qu'aux articles L. 
422-4 et L. 422-5, les mots 
"en cas de licenciement" 
soient remplacés par les mots 
: "en cas de perte involontaire 
d'emploi". 

 

5° Dans le III de l’arti-
cle 119, les mots : 
« , L. 417-26 à L. 417-28, » 
et les mots : « et qu’à l’article 
L. 417-27, les mots : “syndi-
cat de communes pour le per-
sonnel″ sont remplacés par 
les mots : “centre de ges-
tion” » sont supprimés ; 

 

5° Dans le III de l’arti-
cle 119, les mots : 
« , L. 417-26 à L. 417-28, » 
et les mots : « et qu’à l’article 
L. 417-27, les mots : “syndi-
cat de communes pour le per-
sonnel″ soient remplacés par 
les mots : “centre de ges-
tion” » sont supprimés ; 

5° (Sans modifica-
tion). 

Toutefois, les disposi-
tions des articles L. 417-1, L. 
417-2 et L. 422-8 ne sont pas 
applicables aux agents en 
fonction à Saint-Pierre-et-
Miquelon. 
............................................... 

   

Art. 136. —  Les 
agents non titulaires qui peu-
vent se prévaloir des disposi-
tions des articles 126 à 135 
ne peuvent être licenciés que 
pour insuffisance profession-
nelle ou pour motif discipli-
naire jusqu'à l'expiration des 
délais d'option qui leur sont 
ouverts par les décrets prévus 
à l'article 128. 

 

   

Les agents non titulai-
res qui ne demandent pas leur 
intégration ou dont la titulari-
sation n'a pas été prononcée, 
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les agents non titulaires re-
crutés pour exercer les fonc-
tions mentionnées aux arti-
cles 3 et 25 de la présente loi 
ainsi que ceux recrutés dans 
les conditions prévues par la 
section II du chapitre III et 
par l'article 110 sont régis no-
tamment par les mêmes dis-
positions que celles auxquel-
les sont soumis les 
fonctionnaires en application 
des articles 6, 7, 8, 10, 11, 17, 
18, 20, premier et deuxième 
alinéas, 23, 25, 26, 27, 28, 29 
du titre Ier du statut général 
des fonctionnaires de l'Etat et 
des collectivités territoriales ; 
des articles 9, 10, des pre-
mier, troisième et quatrième 
alinéas de l'article 25, des ar-
ticles 33, 34, 35, des troi-
sième et quatrième alinéas de 
l'article 37, de l'article 40, du 
premier alinéa du 1° et des 7, 
8°, 10° et 11° de l'article 57, 
des articles 59, 75, 75 bis et 
100 du titre III du statut géné-
ral des fonctionnaires de 
l'Etat et des collectivités terri-
toriales; de l'article L. 412-45 
du code des communes, jus-
qu'à la date d'entrée en vi-
gueur d'une loi réorganisant 
la formation professionnelle 
des fonctionnaires territo-
riaux, et des articles L. 417-
26 à L. 417-28 et L. 422-4 à 
L. 422-8 du code des com-
munes modifiés et étendues 
aux autres collectivités terri-
toriales par le paragraphe III 
de l'article 119 de la présente 
loi. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6° Dans le deuxième 

alinéa de l’article 136, les 
mots : « L. 417-26 à L. 417 -
28 et » sont supprimés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6° Non modifié.......... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6° Non modifié.......... 

Les agents contrac-
tuels qui ne demandent pas 
leur intégration ou dont la 
titularisation n'a pas été pro-
noncée continuent à être em-
ployés dans les conditions 
prévues par la législation et la 
réglementation applicables ou 
suivant les stipulations du 
contrat qu'ils ont souscrit en 
tant qu'elles ne dérogent pas à 
ces dispositions légales ou 

 
  



- 148 - 

Texte en vigueur 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

 
___ 

réglementaires. 
 
Un décret en Conseil 

d'Etat détermine les condi-
tions d'application du présent 
article. Il comprend notam-
ment, compte tenu de la spé-
cificité des conditions d'em-
ploi des agents non titulaires, 
des règles de protection so-
ciale semblables à celles dont 
bénéficient les fonctionnaires 
territoriaux, sauf en ce qui 
concerne les dispositions 
liées au régime spécial de sé-
curité sociale applicable à ces 
derniers, en particulier en ma-
tière d'assurance maladie et 
d'assurance vieillesse. 

 

 
  

 
 Article 31 bis (nouveau) Article 31 bis 

Loi n° 88-13  
du 5 janvier 1988 

d’amélioration de la décen-
tralisation 

 
Art. 48. —  Le taux 

maximum mentionné au troi-
sième alinéa de l’article 22 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique territoriale est fixé à 
0,80 %. 

 Dans l’article 48 de la 
loi n° 88-13 du 5 janvier 
1988 d’amélioration de la dé-
centralisation, le mot : « troi-
sième » est remplacé par le 
mot : « quatrième ». 

(Sans modification). 

 Article 32 Article 32 Article 32 

Loi n° 84-594  
du 12 juillet 1984 relative à 
la formation des agents de 

la fonction publique territo-
riale 

La loi n° 84-594 du 
12 juillet 1984 précitée est 
ainsi modifiée : 

La loi n° 84-594 du 
12 juillet 1984 relative à la 
formation des agents de la 
fonction publique territoriale 
est ainsi modifiée : 

 

(Sans modification). 

 1° Dans l’article 4 : 1° Non modifié............  

Art. 4. —  Le fonc-
tionnaire qui bénéficie d'une 
des actions de formation vi-
sées aux a), b) et d) du 2° de 
l'article 1er est maintenu en 
position d'activité, sauf dans 
le cas où il est détaché auprès 
d'un organisme dispensateur 
de formation. 

 
a) Dans le premier 

alinéa, les mots : « visées au 
a, b et d du 2° de l’article 
1er » sont remplacés par les 
mots : « mentionnées aux 1°, 
2° et 3° de l’article 1er » ; 
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Le fonctionnaire qui a 
déjà bénéficié d'une action de 
formation visée au b du 2° de 
l'article Ier ne peut présenter 
une demande tendant à béné-
ficier d'une action de forma-
tion ayant le même objet que 
dans les conditions détermi-
nées par un décret en Conseil 
d'Etat. Ce décret fixe notam-
ment le délai à l'issue duquel 
une demande peut être pré-
sentée. 

 

b) Dans le 
deuxième alinéa, les mots : 
« visée au b du 2° de l’article 
1er » sont remplacés par les 
mots : « mentionnée au 2 ° de 
l’article 1er ». 

  

 2° Supprimé. 2° Suppression main-
tenue. 

 

Art. 6 bis. —  Les 
fonctionnaires et agents non 
titulaires en congé parental 
peuvent bénéficier des ac-
tions de formation mention-
nées aux 1° et aux b et c du 
2° de l’article 1er. Ils restent 
placés en position de congé 
parental. 

 

3° Dans l’article 6 bis, 
les mots : « mentionnées au 
1° et aux b et c du 2° de 
l’article premier » sont rem-
placés par les mots : « men-
tionnées aux 2°, 3° et 4° de 
l’article 1er » ; 

3° Non modifié..........  

Art. 11. —  En matière 
de formation, le Centre natio-
nal de la fonction publique 
territoriale est compétent 
pour : 

 

4° Dans l’article 11 : 4° Non modifié...........  

- définir les orienta-
tions générales de la forma-
tion professionnelle des 
agents de la fonction publi-
que territoriale ; 

 

 
  

- définir, dans les 
conditions prévues par les 
statuts particuliers, les pro-
grammes des formations ini-
tiales préalables à la titulari-
sation ou, le cas échéant, 
nomination dans la fonction 
publique territoriale et en as-
surer l'exécution dans les 
conditions prévues à l'article 
23. 

 
 
a) Dans le troisième 

alinéa, les mots : « des forma-
tions initiales préalables à la 
titularisation ou, le cas 
échéant, à la nomination dans 
la fonction publique territo-
riale » sont remplacés par les 
mots : « des formations pré-
vues au a du 1° de 
l’article 1er » ; 

 

  

- définir, dans les 
conditions prévues par les 
statuts particuliers, les pro-
grammes des formations 
d'adaptation à l'emploi. 

 
 
b)  Dans le quatrième 

alinéa, les mots : « des forma-
tions d’adaptation à 
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 l’emploi » sont remplacés par 
les mots : « des formations 
prévues au b du 1° de l’article 
1er » ; 

 
- définir et assurer la 

formation continue des fonc-
tionnaires mentionnés à l'arti-
cle L. 412-49 du code des 
communes, dans les condi-
tions fixées par l'article 18 de 
la loi n° 99-291 du 15 avril 
1999 relative aux polices 
municipales. 

 

 
  

Le Centre national de 
la fonction publique territo-
riale est également compétent 
pour définir et assurer, dans 
les conditions définies à l'ar-
ticle 23, des programmes de 
formation relatifs notamment 
à : 

 

 
  

1° La préparation aux 
concours d'accès et examens 
professionnels de la fonction 
publique territoriale ; 

 

 
  

2° La formation conti-
nue dispensée en cours de 
carrière, soit en relation avec 
les fonctions exercées, soit en 
vue d'accéder à un nouveau 
corps, à un nouveau grade ou 
à un nouvel emploi ; 

 

 
  

3° La formation per-
sonnelle des agents de la 
fonction publique territoriale 
suivie à leur initiative. 

 

 
  

Le Centre national de 
la fonction publique territo-
riale procède à l'évaluation 
des besoins en matière de 
formation et de recrutement 
et établit un bilan annuel des 
actions engagées. 

 

c) Après le dixième 
alinéa,  il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

  

 « Il assure également 
la transmission au Conseil 
supérieur de la fonction pu-
blique territoriale d’un bilan 
annuel qualitatif et quantitatif 
de la mise en oeuvre du droit 
individuel à la formation pro-
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fessionnelle prévu à l’article 
2-1. » ; 

Le Centre national de 
la fonction publique territo-
riale définit, en concertation 
avec la fédération nationale 
des offices publics d'habita-
tions à loyer modéré, le pro-
gramme national des actions 
de formation spécialisées, 
dont le prélèvement supplé-
mentaire versé par ces orga-
nismes, en application de l'ar-
ticle 12-2 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée, 
assure partiellement le finan-
cement. 

 

 
  

 5° Dans l’article 14 : 5° Non modifié............  

Art. 14. —  Les pro-
grammes de formation ini-
tiale sont obligatoirement ar-
rêtés au niveau national. Pour 
l'exécution des autres mis-
sions mentionnées à l'article 
11, le conseil d'administration 
du Centre national de la fonc-
tion publique territoriale crée 
sur l'ensemble du territoire 
des délégations interdéparte-
mentales ou régionales qui 
peuvent, sur proposition du 
délégué et après avis du 
conseil d'orientation men-
tionné à l'article 15, compor-
ter des services pédagogiques 
déconcentrés à l'échelon dé-
partemental. La collectivité 
territoriale de Mayotte béné-
ficie, dans des conditions 
fixées par décret, des services 
de la délégation régionale de 
La Réunion. 

 

a) Dans la première 
phrase du premier alinéa, les 
mots : « de formation ini-
tiale » sont remplacés par les 
mots : « des formations pré-
vues au a du 1° de l’article 
1er » ; 

 
 

 

 

 

 

b) La dernière phrase 
du premier alinéa est suppri-
mée ; 

  

Ces délégations sont 
placées sous l'autorité de dé-
légués élus en leur sein par 
les élus locaux siégeant aux 
conseils d'orientation men-
tionnés à l'article 15. 

 

 
  

Le délégué peut rece-
voir du président du Centre 
national de la fonction publi-
que territoriale délégation de 
signature pour faire assurer 
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des actions de formation dans 
les conditions prévues à l'ar-
ticle 23. 

 
Un décret en Conseil 

d'Etat fixe les modalités d'ap-
plication du présent article. 

 
  

Art. 23. —  Les forma-
tions organisées par le centre 
national de la fonction publi-
que territoriale et ses déléga-
tions sont assurées par eux-
mêmes ou par : 

 
  

1° Les organismes 
suivants : 

 

   

a) Les administrations 
et les établissements publics 
de l'Etat, et notamment ceux 
visés à l'article L. 970-4 du 
code du travail ; 

 

 
  

b) Les établissements 
participant à la formation du 
personnel relevant des titres 
Ier et IV du statut général des 
fonctionnaires de l'Etat et des 
collectivités territoriales ; 

 

 
  

c) Les autres organis-
mes et les autres personnes 
morales mentionnés aux arti-
cles L. 920-2 et L. 920-3 du 
livre IX du code du travail. 

 

 6°  Dans l’article 23 : 
 
a) Dans le cinquième 

alinéa, les références : 
«  L. 920-2 et L. 920-3 du li-
vre IX » sont remplacés par 
les références : « L. 920-4 et 
L. 920-5 » ; 

 

2° Les communes, les 
départements, les régions et 
leurs établissements publics 
administratifs. 

 

 
  

3° Les centres de ges-
tion mentionnés à l'article 13 
de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée. 

 

6° Le 3° de l’article 23 
est abrogé ; 

b) Le 3°est abrogé ; 

 

Code du travail 
 
Art. L. 920-4. —

  1. Toute personne physique 
ou morale qui réalise des 
prestations de formation pro-
fessionnelle continue au sens 
de l'article L. 900-2 doit dé-
poser, auprès de l'autorité 
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administrative de l'Etat char-
gée de la formation profes-
sionnelle, une déclaration 
d'activité, dès la conclusion 
de la première convention de 
formation professionnelle ou 
du premier contrat de forma-
tion professionnelle, conclus 
respectivement en application 
des articles L. 920-1 et 
L. 920-13. 

2. Nul ne peut, même 
de fait, exercer une fonction 
de direction ou d'administra-
tion dans un organisme de 
formation au sens du présent 
livre s'il a fait l'objet d'une 
condamnation pénale à raison 
de faits constituant des man-
quements à la probité, aux 
bonnes moeurs et à l'honneur 

3. La déclaration d'ac-
tivité comprend les informa-
tions administratives d'identi-
fication de la personne 
physique ou morale, ainsi que 
les éléments descriptifs de 
son activité. L'autorité admi-
nistrative de l'Etat chargée de 
la formation professionnelle 
procède à l'enregistrement 
des déclarations au vu des 
pièces produites. Après une 
mise en demeure dont le délai 
est défini par décret, l'enre-
gistrement est annulé par dé-
cision de la même autorité 
administrative lorsqu'il appa-
raît que les prestations réali-
sées ne correspondent pas 
aux actions visées à l'arti-
cle L. 900-2 ou lorsque les 
règles définies aux arti-
cles L. 920-1 et L. 920-13 ne 
sont pas respectées. Les déci-
sions d'annulation de l'enre-
gistrement sont motivées et 
notifiées aux intéressés dans 
les conditions prévues à l'ar-
ticle L. 991-8. La déclaration 
devient caduque lorsque les 
bilans pédagogiques et finan-
ciers prévus à l'article L. 920-
5 ne font apparaître aucune 
activité de formation au titre 
de deux années consécutives, 
ou lorsque, pendant cette 
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même période, ces bilans 
n'ont pas été adressés à l'auto-
rité administrative de l'Etat 
chargée de la formation pro-
fessionnelle. Une déclaration 
rectificative est souscrite en 
cas de modification d'un ou 
des éléments de la déclaration 
initiale. La cessation d'activi-
té doit également faire l'objet 
d'une déclaration. Le conseil 
régional a communication des 
éléments de la déclaration et 
de ses éventuelles modifica-
tions. Le conseil régional a 
communication du bilan pé-
dagogique et financier de 
l'activité, du bilan, du compte 
de résultat et de l'annexe du 
dernier exercice clos par les 
organismes dont les actions 
de formation au sens de l'arti-
cle L. 900-2 bénéficient de 
son concours financier. 

4. Les personnes phy-
siques ou morales mention-
nées au 1 doivent justifier des 
titres et qualités des person-
nels d'enseignement et d'en-
cadrement qu'elles emploient, 
et de la relation entre ces ti-
tres et qualités et les presta-
tions réalisées dans le champ 
de la formation profession-
nelle. 

5. Les modalités de 
ces déclarations ainsi que 
l'usage que peut en faire son 
auteur sont réglés par décret 
en Conseil d'Etat. 

Art. L. 920-5. —  Les 
personnes physiques ou mo-
rales qui réalisent des actions 
entrant dans le champ de la 
formation professionnelle 
continue défini à l'article 
L. 900-2 adressent chaque 
année à l'autorité de l'Etat 
chargée de la formation pro-
fessionnelle un document re-
traçant l'emploi des sommes 
reçues et dressant un bilan 
pédagogique et financier de 
leur activité. Ce document est 
accompagné du bilan, du 
compte de résultat et de l'an-
nexe du dernier exercice clos. 
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Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les conditions 
d'application du présent arti-
cle. 

Loi n° 84-594 
du 12 juillet 1984 

relative à la formation des 
agents de la fonction publi-

que territoriale 
 

Art. 24. —  Le Centre 
national de la fonction publi-
que territoriale peut passer 
des conventions avec les éco-
les relevant de l'Etat pour 
l'organisation de concours 
communs en vue de recruter 
simultanément des fonction-
naires territoriaux et des 
fonctionnaires de l'Etat. Les 
statuts particuliers peuvent 
prévoir que les formations 
mentionnées aux a) et d) du 
2° de l'article premier de la 
présente loi soient confiées à 
des établissements publics ; 
les modalités de mise en oeu-
vre de ces formations font 
également l'objet de conven-
tions entre, d'une part, le Cen-
tre national de la fonction pu-
blique territoriale et, d'autre 
part, les établissements 
concernés. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7° Dans l’article 24, la 

référence : « aux a et d du 
2° » est remplacée par la réfé-
rence : « au 1° » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7° (Sans modifica-

tion). 

 

Art. 25. —  Les moda-
lités selon lesquelles les éta-
blissements ou collectivités 
mentionnés au premier alinéa 
aux 2° et 3° de l'article 23 
mènent une ou plusieurs ac-
tions de formation, font l'ob-
jet de conventions entre, 
d'une part, ces établissements 
ou collectivités et, d'autre 
part, les collectivités, établis-
sements ou organismes men-
tionnés aux 1°, 2° et 3° de cet 
article qui dispensent une 
formation. 

 

 8° (nouveau) Dans 
l’article 25, les références : 
« au premier alinéa aux 2° et 
3° » sont remplacées par la 
référence : « au 2° », et les 
références : « 1°, 2° et 3° » 
sont remplacées par les réfé-
rences : « 1° et 2° ». 

 

 
Article 32 bis (nouveau) Article 32 bis Article 32 bis 

 
 
 

Après l’article 7 de la 
loi n° 84-834 du 13 septem-
bre 1984 relative à la limite 

Après l’article 7 de la 
loi n° 84-834 du 13 septem-
bre 1984 relative à la limite 

(Sans modification). 
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Loi n° 84-834  
du 13 septembre 1984 rela-
tive à la limite d’âge dans la 
fonction publique et le sec-

teur public 
 

d’âge dans la fonction publi-
que et le secteur public, il est 
inséré un article 7-1-1 ainsi 
rédigé : 

d’âge dans la fonction publi-
que et le secteur public, il est 
inséré un article 7-1 ainsi ré-
digé : 

Art. 1er. —  Cf. an-
nexe. 

 

Loi n° 84-53  
du 26 janvier 1984 précitée 

 
Art. 47. —  Cf. an-

nexe. 

 

« Art. 7-1-1. —  Par 
dérogation à l’article 1er, les 
fonctionnaires ou contrac-
tuels de droit public exerçant, 
par voie de recrutement di-
rect, les fonctions énumérées 
aux deuxième et troisième 
alinéas de l’article 47 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique territoriale qui ont 
atteint la limite d’âge peuvent 
demander à être maintenus en 
activité jusqu’au renouvelle-
ment de l’assemblée délibé-
rante de la collectivité territo-
riale ou de l’organe délibérant 
de l’établissement public qui 
les emploie si ce renouvelle-
ment intervient dans les 
douze mois suivant le jour où 
ils ont atteint la limite d’âge.  

« Art. 7-1. —  Par dé-
rogation à l’article 1er, les 
fonctionnaires ou contrac-
tuels de droit public exerçant, 
par voie de recrutement di-
rect, les fonctions énumérées 
aux deuxième et troisième 
alinéas de l’article 47 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction 
publique territoriale qui ont 
atteint la limite d’âge peuvent 
demander à être maintenus en 
activité jusqu’au renouvelle-
ment de l’assemblée délibé-
rante de la collectivité territo-
riale ou de l’organe délibérant 
de l’établissement public qui 
les emploie si ce renouvelle-
ment intervient dans les dix-
huit mois suivant le jour où 
ils ont atteint la limite d’âge. 

 
 « Lorsque cette pro-

longation d’activité est ac-
cordée, dans l’intérêt du ser-
vice, par l’autorité d’emploi, 
elle doit, s’il s’agit de fonc-
tionnaires d’État en détache-
ment, être autorisée par leur 
administration d’origine.  

« Lorsque cette pro-
longation d’activité est ac-
cordée, dans l’intérêt du ser-
vice, par la collectivité 
territoriale ou l’établissement 
public d’accueil, elle doit, s’il 
s’agit de fonctionnaires 
d’État en détachement, être 
autorisée par leur administra-
tion d’origine. 

 

 « La liquidation de la 
retraite des agents maintenus 
en activité en application du 
présent article n’intervient 
qu’à compter du jour de la 
cessation de leur prolongation 
d’activité. Dans ce cas, la ra-
diation des cadres et la liqui-
dation de la pension sont dif-
férées à la date de cessation 
des fonctions. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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Article 32 ter (nouveau) Article 32 ter Article 32 ter 

Art. 3. —  Cf. annexe. Le sixième alinéa de 
l’article 3 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée 
est complété par les mots : 
« ou pour pourvoir l’emploi 
de secrétaire de mairie quelle 
que soit la durée du travail ». 

Le sixième alinéa de 
l’article 3 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée 
est complété par les mots et 
une phrase ainsi rédigée : 

 
 « ou pour pourvoir 

l’emploi de secrétaire de mai-
rie quelle que soit la durée du 
temps de travail. Dans les 
communes de moins de 2 000 
habitants et dans les groupe-
ments de communes de 
moins de 10 000 habitants, 
lorsque la création ou la sup-
pression d’un emploi dépend 
de la décision d’une autorité 
qui s’impose à la collectivité 
en matière de création, de 
changement de périmètre ou 
de suppression d’un service 
public, la collectivité peut 
pourvoir à cet emploi par un 
agent non titulaire. » 

 

(Sans modification). 

Art. 139 bis. —  Les 
agents mis à disposition du 
président du conseil régional 
dans le cadre des conventions 
conclues en application de 
l'article 73 de la loi n° 82-213 
du 2 mars 1982 relative aux 
droits et libertés des commu-
nes, des départements et des 
régions, et rémunérés sur des 
crédits autres que ceux de 
personnels seront considérés 
comme des agents non titulai-
res de la fonction publique 
territoriale pour l'application 
des dispositions de la pré-
sente loi. 

 

 

 

 

Article 32 quater (nouveau) 

 

 

 

 

Article 32 quater 

 

 

 

 

Article 32 quater 

  

 

 

Les titulaires d’un 
emploi spécifique de catégo-
rie A qui, à ce jour, n’ont pu 
être intégrés dans les filières 
de la fonction publique terri-
toriale et qui possèdent un 

Après l’article 139 bis 
de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée, il 
est inséré un article 139 ter 
ainsi rédigé : 

« Art. 139 ter. —  Les 
titulaires d’un emploi spécifi-
que de catégorie A qui n’ont 
pas été intégrés dans les filiè-
res de la fonction publique 
territoriale et qui possèdent 

(Sans modification). 
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diplôme du niveau licence 
ainsi que quinze années de 
carrière dans un emploi spé-
cifique sont automatiquement 
intégrés dans l’une des filiè-
res de la fonction publique 
territoriale.  

un diplôme de niveau licence 
ainsi que quinze années de 
carrière dans un emploi spé-
cifique sont automatiquement 
intégrés dans l’une des filiè-
res de la fonction publique 
territoriale. Les modalités 
pratiques de cette intégration 
sont fixées par décret. » 

 
 Un décret d’applica-

tion réglera les modalités pra-
tiques de cette intégration. 

Alinéa supprimé. 

 

 
................................................ ................................................ ................................................

 
Article 33 bis (nouveau) Article 33 bis Article 33 bis 

Art. 110. —
  L’autorité territoriale peut, 
pour former son cabinet, li-
brement recruter un ou plu-
sieurs collaborateurs et mettre 
librement fin à leurs fonc-
tions. 

L’avant-dernier alinéa 
de l’article 110 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est complété par une 
phrase ainsi rédigée :  

Supprimé. Maintien de la suppression. 

La nomination de non-
fonctionnaires à ces emplois 
ne leur donne aucun droit à 
être titularisés dans un grade 
de la fonction publique terri-
toriale. 

   

Un décret en Conseil 
d’Etat détermine les modali-
tés de rémunération des 
membres des cabinets ainsi 
que leur effectif maximal, en 
fonction, pour les communes, 
départements et régions, de 
leur importance démographi-
que et, pour leurs établisse-
ments publics administratifs, 
du nombre de fonctionnaires 
employés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Le nombre de colla-

borateurs recrutés par 
l’autorité territoriale peut tou-
tefois excéder cet effectif 
maximal, à condition que le 
montant total de leurs rému-
nérations ne soit pas supé-
rieur à celui obtenu pour un 
effectif maximal de collabo-
rateurs percevant les rémuné-
rations les plus élevées en 
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vertu du décret précité. » 

Ces collaborateurs ne 
rendent compte qu’à 
l’autorité territoriale auprès 
de laquelle ils sont placés et 
qui décide des conditions et 
des modalités d’exécution du 
service qu’ils accomplissent 
auprès d’elle. Cette disposi-
tion ne saurait interdire aux 
juridictions compétentes et 
aux autorités administratives 
chargées du contrôle de léga-
lité d’exercer leurs missions 
dans les conditions de droit 
commun. 

 
  

 
Article 33 ter (nouveau) Article 33 ter Article 33 ter 

 Dans les communes de 
moins de 2 000 habitants et 
leurs établissements publics 
de coopération intercommu-
nale de moins de 10 000 ha-
bitants, lorsque la création ou 
la suppression d’un poste dé-
pend de la décision d’une au-
torité qui s’impose à la col-
lectivité en matière de 
création, de réduction ou de 
suppression d’un service pu-
blic, la collectivité peut pour-
voir à ce poste par un agent 
non titulaire. 

Supprimé. 

 

Maintien de la suppression. 

 
................................................ ................................................ ................................................

Code général 
des collectivités territoriales Article 34 bis (nouveau) Article 34 bis Article 34 bis 

Art. L. 1411-5. —
  Après décision sur le prin-
cipe de la délégation, il est 
procédé à une publicité et à 
un recueil d’offres dans les 
conditions prévues aux troi-
sième et quatrième alinéas de 
l’article L. 1411-1. 

Après l’avant-dernier 
alinéa de l’article L. 1411-5 
du code général des collecti-
vités territoriales, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

Supprimé. 

 

Maintien de la suppression.

Les plis contenant les 
offres sont ouverts par une 
commission composée : 
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a) Lorsqu’il s’agit 
d’une région, de la collectivi-
té territoriale de Corse, d’un 
département, d’une commune 
de 3 500 habitants et plus et 
d’un établissement public, 
par l’autorité habilitée à si-
gner la convention de déléga-
tion de service public ou son 
représentant, président, et par 
cinq membres de l’assemblée 
délibérante élus en son sein à 
la représentation proportion-
nelle au plus fort reste ; 

 
  

b) Lorsqu’il s’agit 
d’une commune de moins de 
3 500 habitants, par le maire 
ou son représentant, prési-
dent, et par trois membres du 
conseil municipal élus par le 
conseil à la représentation 
proportionnelle au plus fort 
reste. 

 
  

Il est procédé, selon 
les mêmes modalités, à 
l’élection de suppléants en 
nombre égal à celui de mem-
bres titulaires. 

 
  

 « Peuvent participer à 
la commission, avec voix 
consultative, un ou plusieurs 
agents de la collectivité terri-
toriale ou de l’établissement 
public désignés par le prési-
dent de la commission en rai-
son de leur compétence dans 
la matière qui fait l’objet de 
la délégation de service pu-
blic. » 

  

Au vu de l’avis de la 
commission, l’autorité habili-
tée à signer la convention en-
gage librement toute discus-
sion utile avec une ou des 
entreprises ayant présenté une 
offre. Elle saisit l’assemblée 
délibérante du choix de 
l’entreprise auquel elle a pro-
cédé. Elle lui transmet le rap-
port de la commission pré-
sentant notamment la liste 
des entreprises admises à pré-
senter une offre et l’analyse 
des propositions de celles-ci, 
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ainsi que les motifs du choix 
de la candidate et l’économie 
générale du contrat. 

 
Article 35 Article 35 Article 35 

 I. —  La présente loi 
est applicable à Mayotte. 

I. —  Non modifié....... (Sans modification). 

 II. —  Après l’article 
112 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 précitée, il est 
inséré un article 112-1 ainsi 
rédigé : 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

 

 « Art. 112-1. —  Pour 
l’application de la présente loi 
à Mayotte : 

« Art. 112-1. —
  (Alinéa sans modification). 

 

 « 1° La référence au 
département ou à la région est 
remplacée par la référence à 
la collectivité départemen-
tale ; les mots : "départemen-
tal" et "régional" sont rem-
placés par les mots : "de la 
collectivité départementale" ; 

« 1° La référence au 
département ou à la région est 
remplacée par la référence à 
la collectivité départemen-
tale ; 

 

Loi n° 2001-616  
du 11 juillet 2001  
relative à Mayotte 

 
Art. 64-1. —  Cf. an-

nexe. 

« 2° Les cadres 
d’emplois classés hors caté-
gorie au sens de l’article 64-1 
de la loi n° 2001-616 du 11 
juillet 2001 relative à 
Mayotte sont assimilés à des 
cadres d’emplois classés en 
catégorie C. » 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

 

 
III. —  Après l’article 

51 de la loi n° 84-594 du 12 
juillet 1984 précitée, il est 
inséré un article 51-1 ainsi 
rédigé : 

 

III. —  (Alinéa sans 
modification). 

 

 

 
« Art. 51-1. —  La 

présente loi est applicable à 
Mayotte. Pour cette applica-
tion, la référence au départe-
ment ou à la région est rem-
placée par la référence à la 
collectivité départementale ; 
les mots : "départemental" et 
"régional" sont remplacés par 
les mots : "de la collectivité 
départemental". » 

« Art. 51-1. —  La 
présente loi est applicable à 
Mayotte. Pour cette applica-
tion, la référence au départe-
ment ou à la région est rem-
placée par la référence à la 
collectivité départementale ; 
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Code de l’action sociale et 
des familles 

 
Art. L. 123-5. —  Le 

centre communal d'action so-
ciale anime une action géné-
rale de prévention et de déve-
loppement social dans la 
commune, en liaison étroite 
avec les institutions publiques 
et privées. Il peut intervenir 
sous forme de prestations 
remboursables ou non rem-
boursables. 

Il participe à l'instruc-
tion des demandes d'aide so-
ciale dans les conditions 
fixées par voie réglementaire. 
Il transmet les demandes dont 
l'instruction incombe à une 
autre autorité. L'établissement 
du dossier et sa transmission 
constituent une obligation, 
indépendamment de l'appré-
ciation du bien-fondé de la 
demande. 

Le centre communal 
d'action sociale peut créer et 
gérer en services non person-
nalisés les établissements et 
services sociaux et médico-
sociaux mentionnés à l'article 
L. 312-1. 

Le centre communal 
d'action sociale peut, le cas 
échéant, exercer les compé-
tences que le département a 
confiées à la commune dans 
les conditions prévues par 
l'article L. 121-6. 

Un établissement pu-
blic de coopération inter-
communale peut créer un 
centre intercommunal d'ac-
tion sociale pour exercer la 
compétence action sociale 
d'intérêt communautaire qui 
lui a été transférée. 

Les compétences 
exercées par les centres d'ac-
tion sociale des communes 
membres de l'établissement 
public de coopération inter-
communale qui relèvent de 
l'action sociale d'intérêt 
communautaire mentionnée 
au précédent alinéa sont 

 

Article 35 bis A  (nouveau) 

L’article L. 123-5 du 
code de l’action sociale et des 
familles est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 35 bis A  
 

(Sans modification). 
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transférées de plein droit au 
centre intercommunal d'ac-
tion sociale, lorsqu'il a été 
créé. 

Tout ou partie des au-
tres attributions qui sont 
exercées par les centres d'ac-
tion sociale des communes 
membres de l'établissement 
public de coopération inter-
communale peuvent égale-
ment être transférées au cen-
tre intercommunal d'action 
sociale. Ce transfert est déci-
dé par délibérations concor-
dantes de l'organe délibérant 
de l'établissement public de 
coopération intercommunale 
et des conseils municipaux, 
se prononçant dans les condi-
tions de majorité requises 
pour la création de l'établis-
sement public de coopération 
intercommunale, et à l'una-
nimité des centres d'action 
sociale des communes 
concernées. 

 
Code général 

des collectivités territoriales 
 

Art. L. 1321-1 à 
L. 1321-5. —  Cf. annexe. 

Art. L. 5211-4-1. —
  Cf. annexe. 

 « Le transfert du ser-
vice ou de la partie de service 
des centres d’action sociale 
des communes membres de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
chargé de la mise en oeuvre 
des attributions transférées au 
centre intercommunal 
d’action sociale en applica-
tion des deux alinéas précé-
dents s’effectue dans les 
conditions prévues par le I de 
l’article L. 5211-4-1 du code 
général des collectivités terri-
toriales. 

 
 « Le transfert des 

biens, appartenant aux cen-
tres d’action sociale des 
communes membres de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale, 
et nécessaires à la mise en 
oeuvre des attributions trans-
férées au centre intercommu-
nal d’action sociale, 
s’effectue dans les conditions 
prévues par les articles 
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L. 1321-1 à L. 1321-5 du 
code général des collectivités 
territoriales. » 

 
Article 35 bis (nouveau) Article 35 bis Article 35 bis 

Art. L. 44424-2. —  La 
collectivité territoriale de 
Corse finance, construit, 
équipe et entretient les collè-
ges, les lycées, les établisse-
ments publics 
d’enseignement profession-
nel, les établissements 
d’enseignement artistique, les 
établissements d’éducation 
spéciale, ainsi que les écoles 
de formation maritime et 
aquacole, les établissements 
d’enseignement agricole 
mentionnés à l’article  
L. 811-8 du code rural et les 
centres d’information et 
d’orientation. 

 

Après le premier ali-
néa de l’article L. 4424-2 du 
code général des collectivités 
territoriales, sont insérés qua-
tre alinéas ainsi rédigés :  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « La collectivité terri-
toriale de Corse assure 
l’accueil, la restauration, 
l’hébergement ainsi que 
l’entretien général et techni-
que, à l’exception des mis-
sions d’encadrement et de 
surveillance des élèves, dans 
les établissements 
d’enseignement dont elle a la 
charge.  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Elle assure le recru-
tement, la gestion et la rému-
nération des personnels tech-
niciens, ouvriers et de service 
exerçant leurs missions dans 
ces établissements. Ces per-
sonnels sont membres de la 
communauté éducative et 
concourent directement aux 
missions du service public de 
l’éducation nationale dans les 
conditions fixées par les arti-
cles L. 421-23 et L. 913-1 du 
code de l’éducation.  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Les présentes dispo-
sitions sont applicables de-
puis le 1er janvier 2005.  

« Les présentes dispo-
sitions sont applicables à par-
tir du 1er janvier 2005. 

« Les dispositions des 
deuxième et troisième alinéas 
de cet article sont... 

...2005. 
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 « Les articles 104 à 
111 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux li-
bertés et responsabilités loca-
les s’appliquent au transfert 
de compétences prévu par le 
présent article. » 

« Les articles 104 à 
111 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux li-
bertés et responsabilités loca-
les s’appliquent au transfert 
de compétences prévu par les 
trois alinéas précédents. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

La collectivité territo-
riale de Corse peut confier la 
maîtrise d’ouvrage des tra-
vaux de construction, 
d’équipement et d’entretien 
des établissements relevant 
de sa compétence aux dépar-
tements et aux communes qui 
le demandent. Une conven-
tion détermine les modalités 
de cette délégation. 

   

L’État assure aux col-
lèges, lycées, établissements 
publics d’enseignement pro-
fessionnel, d’éducation spé-
ciale, ainsi qu’aux écoles de 
formation maritime et aqua-
cole, aux établissements 
d’enseignement agricole 
mentionnés à l’article L. 811-
8 du code rural et aux centres 
d’information et 
d’orientation, les moyens fi-
nanciers directement liés à 
leur activité pédagogique. 

 

   

Code de l’éducation 

Art. L. 421-23 et 
L. 913-1. —  Cf. annexe. 

   

Loi n° 2004-809  
   du 13 août 2004 précitée 
 

   

Art. 104 à 110. —  Cf. 
annexe. 

   

Art. 111. —  Cf. infra 
art. 35 quater du texte. 

   

 
................................................ ................................................ ................................................
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Loi n° 84-53  
du 26 janvier 1984 précitée 

 
Article 36 Article 36 Article 36 

Art. 12-5 et 12-6. —
  Cf. supra art. 10 du texte. 

 
Art. 23. —  Cf. supra 

art. 14 du texte. 
 
Art. 22-1. —  Cf. su-

pra art. 13 du texte. 

Le transfert aux cen-
tres de gestion des missions 
jusque là assumées par le 
Centre national de la fonction 
publique territoriale et énu-
mérées aux 1° à 4° de l’arti-
cle 12-5 et aux 1°, 5° et 6° du 
II de l’article 23 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée entre en vigueur le 
premier jour du troisième 
mois qui suit la transmission 
au ministre chargé des collec-
tivités territoriales de la der-
nière des conventions prévues 
à l’article 22-1 de la même 
loi ou, à défaut, la publication 
du décret pris en son absence.

Le transfert aux cen-
tres de gestion des missions 
jusque là assumées par le 
Centre national de la fonction 
publique territoriale et énu-
mérées aux 1°, 5° et 6° du II 
de l’article 23 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 préci-
tée entre en vigueur le pre-
mier jour du troisième mois 
qui suit la transmission au 
ministre chargé des collecti-
vités territoriales de la der-
nière des conventions prévues 
à l’article 22-1 de la même 
loi ou, à défaut, la publication 
du décret pris en son absence. 
Au plus tard, ce transfert en-
tre en vigueur le premier jour 
de la troisième année qui suit 
la publication de la présente 
loi. 

 

(Sans modification). 

 
Article 37 (nouveau) Article 37 Article 37 

 L’installation du 
conseil d’orientation s’effec-
tue dans les six mois à comp-
ter de la publication de la 
présente loi. 

Supprimé. 

 

Maintien de la suppression. 

 Le centre de gestion 
désigné selon les modalités 
de l’article 10 affecte les 
moyens financiers et maté-
riels nécessaires. Il met aussi 
à disposition, en tant que de 
besoin, des fonctionnaires 
pour permettre au conseil 
d’orientation d’exercer ses 
missions. Les personnels mis 
à disposition sont placés sous 
l’autorité du président du 
conseil d’orientation. 

  

 
................................................ ................................................ ................................................

Code électoral 
Article 39 (nouveau) Article 39 Article 39 

Art. L. 231. —   
 

............................................... 

Avant le dernier alinéa 
de l’article L. 231 du code 
électoral, il est inséré un ali-

Supprimé. Maintien de la suppression. 
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néa ainsi rédigé : 
 

Les agents salariés 
communaux ne peuvent être 
élus au conseil municipal de 
la commune qui les emploie. 
Ne sont pas compris dans 
cette catégorie ceux qui, étant 
fonctionnaires publics ou 
exerçant une profession indé-
pendante, ne reçoivent une 
indemnité de la commune 
qu’à raison des services 
qu’ils lui rendent dans 
l’exercice de cette profession, 
ainsi que, dans les communes 
comptant moins de 1 000 ha-
bitants, ceux qui ne sont 
agents salariés de la com-
mune qu’au titre d’une activi-
té saisonnière ou occasion-
nelle. 

   

  

« Les agents salariés 
d’un établissement public de 
coopération intercommunale 
ne peuvent être élus au 
conseil municipal d’une com-
mune membre de l’établisse-
ment public qui les emploie. 
Ne sont pas compris dans 
cette catégorie ceux qui, étant 
fonctionnaires publics ou 
exerçant une profession indé-
pendante, ne reçoivent 
qu’une indemnité de 
l’établissement public à rai-
son des services qu’ils lui 
rendent dans l’exercice de 
cette profession. » 

 

Les délais mentionnés 
aux alinéas ci-dessus ne sont 
pas opposables aux candidats 
qui, au jour de l’élection, au-
ront été admis à faire valoir 
leurs droits à la retraite. 

 

 
  

Code des juridictions  
financières Article 40 (nouveau) Article 40 Article 40 

Art. L. 241-12. —  Les 
parties peuvent se faire assis-
ter ou représenter par un avo-
cat. 

L’article L. 241-12 du 
code des juridictions finan-
cières est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés :  

L’article L. 241-12 du 
code des juridictions finan-
cières est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

(Sans modification). 
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 « Lorsque l’ordonna-
teur ou le dirigeant n’est plus 
en fonctions au moment où 
l’exercice est examiné par la 
chambre régionale des comp-
tes, les honoraires de l’avocat 
demeurent à la charge de la 
collectivité territoriale ou de 
l’établissement public 
concernés.  

Alinéa supprimé. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 241-3. —  Cf. an-

nexe. 

« L’ordonnateur ou le 
dirigeant qui était en fonc-
tions au cours d’un exercice 
examiné peut se faire assister 
ou représenter par l’expert de 
son choix, désigné à sa de-
mande par le président de la 
chambre régionale des comp-
tes. S’il s’agit d’un agent pu-
blic, son chef de service en 
est informé. Par dérogation 
aux dispositions de l’article 
L. 241-3, cet expert peut être 
désigné pour une mission re-
lative à une affaire qu’il a eu 
à connaître. Cet expert est 
habilité à se faire communi-
quer par la collectivité territo-
riale ou l’établissement pu-
blic tous documents, de 
quelque nature que ce soit, 
relatifs à la gestion de 
l’exercice examiné. » 

« L’ordonnateur ou le 
dirigeant qui était en fonc-
tions au cours d’un exercice 
examiné peut se faire assister 
ou représenter par la personne 
de son choix, désignée à sa 
demande par le président de 
la chambre régionale des 
comptes. S’il s’agit d’un 
agent public, son chef de ser-
vice en est informé. Cette 
personne peut être désignée 
pour une affaire qu’elle a eu à 
connaître dans le cadre de ses 
fonctions. Elle est habilitée à 
se faire communiquer par la 
collectivité territoriale ou 
l’établissement public tout 
document, de quelque nature 
qu’il soit, relatif à la gestion 
de l’exercice examiné. » 

 

Loi n° 90-568 du 2 juillet 
1990 relative à 

l’organisation du service 
public de la poste et à 

France Télécom 
 

Art. 6. —  I. —  Dans 
l’exercice de ses activités vi-
sées à l’article 2 de la pré-
sente loi, La Poste contribue, 
au moyen de son réseau de 
points de contact, à 
l’aménagement et au déve-
loppement du territoire natio-
nal, en complément de ses 
obligations de service univer-
sel au titre des articles L. 1 et 
L. 2 du code des postes et des 
communications électroni-
ques  et dans le respect des 
principes fixés à l’article 1er 
de la loi n° 95-115 du 4 fé-
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vrier 1995 d’orientation pour 
l’aménagement et le dévelop-
pement du territoire. 

Pour remplir cette 
mission, La Poste adapte son 
réseau de points de contact, 
notamment par la conclusion 
de partenariats locaux publics 
ou privés, en recherchant la 
meilleure efficacité «écono-
mique et sociale. 

Article 41 (nouveau) Article 41 Article 41 

 L’activité des agents 
communaux ou intercommu-
naux, titulaires ou non, de la 
fonction publique territoriale 
qui exercent tout ou partie de 
leurs fonctions dans le cadre 
des partenariats publics pré-
vus par la loi n° 2005-516 du 
20 mai 2005 relative à la ré-
gulation des activités postales 
est encadrée par une conven-
tion passée entre la collectivi-
té ou l’établissement public 
de coopération intercommu-
nale et La Poste, définissant 
notamment la nature des acti-
vités que l’agent est appelé à 
exercer. 

Le deuxième alinéa du 
I de l’article 6 de la loi 
n° 90-568 du 2 juillet 1990 
relative à l’organisation du 
service public de la poste et à 
France Télécom est complété 
par deux phrases ainsi rédi-
gées : « Les conditions dans 
lesquelles les agents titulaires 
ou non titulaires de la fonc-
tion publique territoriale 
exercent tout ou partie de 
leurs fonctions dans le cadre 
de ce partenariat sont définies 
par une convention passée 
entre La Poste et la collectivi-
té territoriale ou 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
dont relève l’agent. Cette 
convention précise notam-
ment la nature des activités 
que l’agent est appelé à exer-
cer. » 

 

(Sans modification). 

Code général 
des collectivités territoriales 

 
Art. L. 1221-1. —  Il 

est créé un Conseil national 
de la formation des élus lo-
caux, présidé par un élu local, 
composé de personnalités 
qualifiées et, pour moitié au 
moins, de représentants des 
élus locaux, ayant pour mis-
sion de définir les orienta-
tions générales de la forma-
tion des élus locaux 
concernés par les dispositions 
relatives aux droits des élus 
locaux à la formation et de 
donner un avis préalable sur 
les demandes d'agrément. 

 
Article 42 (nouveau) 

Avant le dernier alinéa 
de l’article L. 1221-1 du code 
général des collectivités terri-
toriales, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

Article 42 

(Alinéa sans modifica-
tion). 



- 170 - 

Texte en vigueur 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Propositions 
de la Commission 

 
___ 

   « La délivrance de 
l’agrément à la personne qui 
exerce à titre individuel ou 
qui dirige ou gère la personne 
morale exerçant l’activité de 
formation est notamment su-
bordonnée à la condition que 
cette personne n’ait pas fait 
l’objet d’une condamnation à 
une peine criminelle ou à  
une peine correctionnelle 
d’emprisonnement sans sur-
sis, prononcée depuis moins 
de dix ans et inscrite au bulle-
tin n° 2 du casier judiciaire 
ou, pour les ressortissants 
étrangers, dans un document 
équivalent, pour des motifs 
incompatibles avec l’activité 
de formation considérée. 

 

« La.... 
 
 
 
 
...est subordonnée... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
...considérée. 

  « L’agrément ne peut 
en outre être délivré s’il ré-
sulte de l’enquête administra-
tive, ayant le cas échéant 
donné lieu à consultation des 
traitements de données à ca-
ractère personnel gérés par 
les services de police et de 
gendarmerie nationales rele-
vant des dispositions de 
l’article 26 de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, à l’exception des 
fichiers d’identification, que 
le comportement ou les agis-
sements de la personne sont 
contraires à l’honneur, à la 
probité, aux bonnes moeurs 
ou sont de nature à porter 
atteinte à la sécurité des per-
sonnes ou des biens, à la sé-
curité publique ou à la sûreté 
de l’Etat et sont incompati-
bles avec l’exercice de 
l’activité considérée. » 

Supprimé. 

Des décrets en Conseil 
d'Etat fixent les conditions de 
délivrance des agréments ain-
si que la composition et les 
modalités de désignation des 
membres et de fonctionne-
ment de ce conseil. 
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Loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés 
I. —  Sont autorisés 

par arrêté du ou des ministres 
compétents, pris après avis 
motivé et publié de la Com-
mission nationale de l'infor-
matique et des libertés, les 
traitements de données à ca-
ractère personnel mis en oeu-
vre pour le compte de l'Etat et 
:  

1° Qui intéressent la 
sûreté de l'Etat, la défense ou 
la sécurité publique ;  

2° Ou qui ont pour ob-
jet la prévention, la recher-
che, la constatation ou la 
poursuite des infractions pé-
nales ou l'exécution des 
condamnations pénales ou 
des mesures de sûreté.  

L'avis de la commis-
sion est publié avec l'arrêté 
autorisant le traitement.  

II. —  Ceux de ces 
traitements qui portent sur 
des données mentionnées au I 
de l'article 8 sont autorisés 
par décret en Conseil d'Etat 
pris après avis motivé et pu-
blié de la commission ; cet 
avis est publié avec le décret 
autorisant le traitement.  

III. —  Certains trai-
tements mentionnés au I et au 
II peuvent être dispensés, par 
décret en Conseil d'Etat, de la 
publication de l'acte régle-
mentaire qui les autorise ; 
pour ces traitements, est pu-
blié, en même temps que le 
décret autorisant la dispense 
de publication de l'acte, le 
sens de l'avis émis par la 
commission.  

IV. —  Pour l'applica-
tion du présent article, les 
traitements qui répondent à 
une même finalité, portent sur 
des catégories de données 
identiques et ont les mêmes 
destinataires ou catégories de 
destinataires peuvent être au-
torisés par un acte réglemen-
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taire unique. Dans ce cas, le 
responsable de chaque trai-
tement adresse à la commis-
sion un engagement de 
conformité de celui-ci à la 
description figurant dans l'au-
torisation. 

 
loi n° 90-1067 du 28 no-

vembre 1990 relative à la 
fonction publique territo-
riale et portant modifica-

tion de certains articles du 
code des communes 

 
Art. 21. —  Les orga-

nes délibérants des collectivi-
tés territoriales et de leurs 
établissements publics fixent 
la liste des emplois pour les-
quels un logement de fonc-
tion peut être attribué gratui-
tement ou moyennant une 
redevance par la collectivité 
ou l'établissement public 
concerné, en raison notam-
ment des contraintes liées à 
l'exercice de ces emplois. 

 

 
Article 43 (nouveau) 

Après le premier ali-
néa de l’article 21 de la loi 
n° 90-1067 du 28 novembre 
1990 relative à la fonction 
publique territoriale et portant 
modification de certains arti-
cles du code des communes, 
il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

Article 43 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

  « L’attribution des lo-
gements de fonction aux per-
sonnels ouvriers et de service 
exerçant dans un établisse-
ment public local 
d’enseignement fait l’objet 
d’une proposition préalable 
du conseil d’administration 
de l’établissement précisant 
les emplois dont les titulaires 
peuvent bénéficier de 
l’attribution d’un logement, 
gratuitement ou moyennant 
une redevance, la situation et 
les caractéristiques des lo-
caux concernés. » 

« L’attribution... 
 

...personnels techniciens, ou-
vriers... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   ...concernés. » 

La délibération précise 
les avantages accessoires liés 
à l'usage du logement. 

   

Les décisions indivi-
duelles sont prises en applica-
tion de cette délibération par 
l'autorité territoriale ayant le 
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pouvoir de nomination. 

Pour l'application des 
dispositions précédentes, un 
logement de fonction et un 
véhicule peuvent être attri-
bués par nécessité absolue de 
service aux agents occupant 
l'un des emplois fonctionnels 
d'un département ou d'une 
région ou de directeur général 
des services d'une commune 
de plus de 5 000 habitants ou 
de directeur général d'un éta-
blissement public de coopéra-
tion intercommunale à fiscali-
té propre de plus de 20 000 
habitants, ainsi que de direc-
teur général adjoint des servi-
ces d'une commune ou d'un 
établissement public de coo-
pération intercommunale à 
fiscalité propre de plus de 80 
000 habitants. Dans les mê-
mes conditions, un logement 
et un véhicule de fonction 
peuvent être attribués par né-
cessité absolue de service à 
un seul emploi de collabora-
teur de cabinet du président 
de conseil général ou régio-
nal, d'un maire ou d'un prési-
dent d'un établissement pu-
blic de coopération 
intercommunale à fiscalité 
propre de plus de 80 000 ha-
bitants. Les frais de représen-
tation inhérents à leurs fonc-
tions sont fixés par 
délibération de l'organe déli-
bérant. 

   

Loi n° 2004-809 du 13 août 
2004 relative aux libertés et 

responsabilités locales 
 

Art. 104, 105 et 
109. —  Cf. annexe. 

loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la 

fonction publique de l’Etat 
 

Art. 34. —  Le fonc-
tionnaire en activité a droit : 

 
Article 44 (nouveau) 

Les personnels techni-
ciens, ouvriers et de service 
qui étaient affectés à des ser-
vices ou parties de services 
transférés à une collectivité 
territoriale ou à un groupe-
ment de collectivités territo-
riales dans les conditions 
prévues à l’article 104 de la 
loi n° 2004-809 du 13 août 
2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales avant 

Article 44 

Les... 
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................................................ 

4° A un congé de lon-
gue durée, en cas de tubercu-
lose, maladie mentale, affec-
tion cancéreuse, poliomyélite 
ou déficit immunitaire grave 
et acquis, de trois ans à plein 
traitement et de deux ans à 
demi-traitement. Le fonction-
naire conserve ses droits à la 
totalité du supplément fami-
lial de traitement et de l'in-
demnité de résidence.  

Si la maladie ouvrant 
droit à congé de longue durée 
a été contractée dans l'exer-
cice des fonctions, les pério-
des fixées ci-dessus sont res-
pectivement portées à cinq 
ans et trois ans.  

Sauf dans le cas où le 
fonctionnaire ne peut être 
placé en congé de longue ma-
ladie à plein traitement, le 
congé de longue durée n'est 
attribué qu'à l'issue de la pé-
riode rémunérée à plein trai-
tement d'un congé de longue 
maladie. Cette période est 
réputée être une période du 
congé de longue durée accor-
dé pour la même affection. 
Tout congé attribué par la 
suite pour cette affection est 
un congé de longue durée.  

Sur demande de l'inté-
ressé, l'administration a la 
faculté, après avis du comité 
médical, de maintenir en 
congé de longue maladie le 
fonctionnaire qui peut pré-
tendre à l'octroi d'un congé de 
longue durée ; 
 

d’être placés dans l’une des 
situations prévues au 4° de 
l’article 34 et aux articles 45, 
51 et 54 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives 
à la fonction publique de 
l’Etat et qui n’ont pas été mis 
à disposition d’une collectivi-
té territoriale dans les condi-
tions prévues à l’article 105 
de la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 précitée, sont, lors 
de leur réintégration, mis à 
disposition de plein droit de 
la collectivité territoriale de 
rattachement du service où ils 
exerçaient en dernier lieu, 
sous réserve que cette réinté-
gration intervienne dans un 
délai de vingt-trois mois à 
compter de la date d’entrée 
en vigueur des décrets fixant 
les transferts définitifs de ces 
services ou parties de servi-
ces. 

 
 
...articles 40 bis, 45... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
...services. 

Art. 45. —  Le déta-
chement est la position du 
fonctionnaire placé hors de 
son corps d'origine mais 
continuant à bénéficier, dans 
ce corps, de ses droits à 
l'avancement et à la retraite.  

Il est prononcé sur la 
demande du fonctionnaire ou 
d'office ;  

dans ce dernier cas, la 

 Les fonctionnaires mis 
à disposition dans les condi-
tions prévues au présent arti-
cle bénéficient du droit 
d’option prévu à l’article 109 
de la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 précitée. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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commission administrative 
paritaire est obligatoirement 
consultée.  

Le détachement est de 
courte ou de longue durée.  

Il est révocable.  
Le fonctionnaire déta-

ché est soumis aux règles ré-
gissant la fonction qu'il 
exerce par l'effet de son déta-
chement, à l'exception des 
dispositions des articles L. 
122-3-5, L. 122-3-8 et L. 
122-9 du code du travail ou 
de toute disposition législa-
tive, réglementaire ou 
conventionnelle prévoyant le 
versement d'indemnités de 
licenciement ou de fin de car-
rière.  

Le fonctionnaire déta-
ché remis à la disposition de 
son administration d'origine 
pour une cause autre qu'une 
faute commise dans l'exercice 
de ses fonctions, et qui ne 
peut être réintégré dans son 
corps d'origine faute d'emploi 
vacant, continue d'être rému-
néré par l'organisme de déta-
chement jusqu'à sa réintégra-
tion dans son administration 
d'origine.  

Par dérogation à l'ali-
néa précédent, le fonction-
naire détaché dans l'adminis-
tration d'un Etat membre de 
la Communauté européenne 
ou d'un autre Etat partie à 
l'accord sur l'Espace écono-
mique européen, remis à dis-
position de son administra-
tion d'origine pour une cause 
autre qu'une faute commise 
dans l'exercice de ses fonc-
tions, est réintégré, le cas 
échéant en surnombre, dans 
son corps d'origine.  

A l'expiration de son 
détachement, le fonctionnaire 
est obligatoirement réintégré 
dans son corps d'origine.  

Toutefois, il peut être 
intégré dans le corps de déta-
chement dans les conditions 
prévues par le statut particu-
lier de ce corps. 
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Art. 51. —  La dispo-

nibilité est la position du 
fonctionnaire qui, placé hors 
de son administration ou ser-
vice d'origine, cesse de béné-
ficier, dans cette position, de 
ses droits à l'avancement et à 
la retraite.  

La disponibilité est 
prononcée, soit à la demande 
de l'intéressé, soit d'office à 
l'expiration des congés prévus 
aux 2°, 3° et 4° de l'article 34 
ci-dessus. Le fonctionnaire 
mis en disponibilité qui re-
fuse successivement trois 
postes qui lui sont proposés 
en vue de sa réintégration 
peut être licencié après avis 
de la commission administra-
tive paritaire. 

 

 
 

 

Art. 54. —  Le congé 
parental est la position du 
fonctionnaire qui est placé 
hors de son administration ou 
service d'origine pour élever 
son enfant.  

Cette position est ac-
cordée à la mère après un 
congé pour maternité ou au 
père après la naissance et, au 
maximum, jusqu'au troisième 
anniversaire de l'enfant. Elle 
est également accordée à la 
mère ou au père après l'adop-
tion d'un enfant n'ayant pas 
atteint l'âge de la fin de 
l'obligation scolaire, sans pré-
judice du congé d'adoption 
qui peut intervenir au préala-
ble. Le congé parental prend 
fin au plus tard à l'expiration 
d'un délai de trois ans à 
compter de l'arrivée au foyer 
de l'enfant, adopté ou confié 
en vue de son adoption, âgé 
de moins de trois ans. Lors-
que l'enfant adopté ou confié 
en vue d'adoption est âgé de 
plus de trois ans mais n'a pas 
encore atteint l'âge de la fin 
de l'obligation scolaire, le 
congé parental ne peut excé-
der une année à compter de 
l'arrivée au foyer. Dans cette 
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position, le fonctionnaire 
n'acquiert pas de droit à la 
retraite ; il conserve ses droits 
à l'avancement d'échelon, ré-
duits de moitié, ainsi que la 
qualité d'électeur lors de 
l'élection des représentants du 
personnel au sein de la com-
mission administrative pari-
taire. A l'expiration de son 
congé, il est réintégré de 
plein droit, au besoin en sur-
nombre, dans son corps d'ori-
gine. Il est réaffecté dans son 
emploi. Dans le cas où celui-
ci ne peut lui être proposé, le 
fonctionnaire est affecté dans 
un emploi le plus proche de 
son dernier lieu de travail. S'il 
le demande, il peut également 
être affecté dans un emploi le 
plus proche de son domicile 
sous réserve de l'application 
de l'article 60 ci-dessous.  

Le congé parental est 
accordé de droit à l'occasion 
de chaque naissance ou de 
chaque adoption dans les 
conditions prévues ci-dessus, 
sur simple demande, à la 
mère ou au père fonction-
naire.  

Si une nouvelle nais-
sance survient au cours du 
congé parental, ce congé est 
prolongé au maximum jus-
qu'au troisième anniversaire 
du nouvel enfant ou, en cas 
d'adoption, jusqu'à l'expira-
tion d'un délai maximum de 
trois ans à compter de l'arri-
vée au foyer du nouvel enfant 
adopté, dans les conditions 
prévues ci-dessus.  

Le titulaire du congé 
parental peut demander 
d'écourter la durée de ce 
congé en cas de motif grave.  

Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les modalités d'ap-
plication du présent article. 
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Loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée 

 
Art. 53. —  Lorsqu'il 

est mis fin au détachement 
d'un fonctionnaire occupant 
un emploi fonctionnel men-
tionné aux alinéas ci-dessous 
et que la collectivité ou l'éta-
blissement ne peut lui offrir 
un emploi correspondant à 
son grade, celui-ci peut de-
mander à la collectivité ou 
l'établissement dans lequel il 
occupait l'emploi fonctionnel 
soit à être reclassé dans les 
conditions prévues aux arti-
cles 97 et 97 bis, soit à béné-
ficier, de droit, du congé spé-
cial mentionné à l'article 99, 
soit à percevoir une indemni-
té de licenciement dans les 
conditions prévues à l'article 
98.  

 
Ces dispositions s'ap-

pliquent aux emplois :  
 
de directeur général 

des services et, lorsque l'em-
ploi est créé, de directeur gé-
néral adjoint des services des 
départements et des régions ;  

 
de directeur général 

des services, directeur général 
adjoint des services des com-
munes de plus de 3 500 habi-
tants ;  

 
de directeur général 

des services techniques ou de 
directeur des services techni-
ques des communes de plus 
de 20 000 habitants ;  

- de directeur général, 
de directeur général adjoint 
des établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre de plus de 
20 000 habitants ;  

- de directeur général 
des services techniques des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
à fiscalité propre de plus de 
80 000 habitants ;.  

Article 45 (nouveau) 

 Avant le dernier alinéa 
de l’article 53 de la  
loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

Article 45 

Avant... 
...l’article 33 de... 
 
 
...rédigé : 
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de directeur général, 

directeur général adjoint 
d'établissements publics dont 
la liste est fixée par décret 
ainsi que de directeur général, 
directeur général adjoint et 
directeur de délégation du 
centre national de la fonction 
publique territoriale. 

 
  « A partir des élé-

ments contenus dans le rap-
port sur l’état de la collectivi-
té, une négociation est 
conduite entre l’autorité terri-
toriale et les organisations 
syndicales afin de promou-
voir l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hom-
mes en matière de recrute-
ment, de rémunération, de 
formation, de promotion et de 
mobilité. L’autorité territo-
riale arrête un plan plurian-
nuel pour l’égal accès des 
femmes et des hommes aux 
emplois d’encadrement supé-
rieur de la fonction publique 
territoriale, qui est soumis au 
comité technique paritaire. »  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Il ne peut être mis fin 
aux fonctions des agents oc-
cupant les emplois mention-
nés ci-dessus, sauf s'ils ont 
été recrutés directement en 
application de l'article 47, 
qu'après un délai de six mois 
suivant soit leur nomination 
dans l'emploi, soit la désigna-
tion de l'autorité territoriale. 
La fin des fonctions de ces 
agents est précédée d'un en-
tretien de l'autorité territoriale 
avec les intéressés et fait l'ob-
jet d'une information de l'as-
semblée délibérante et du 
Centre national de la fonction 
publique territoriale ; elle 
prend effet le premier jour du 
troisième mois suivant l'in-
formation de l'assemblée dé-
libérante. 
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Constitution du 4 octobre 1958 

Art. 38. —  Le Gouvernement peut, pour l’exécution de son programme, demander 
au Parlement l’autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures 
qui sont normalement du domaine de la loi. 

Les ordonnances sont prises en Conseil des ministres après avis du Conseil d’État. 
Elles entrent en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi de 
ratification n’est pas déposé devant le Parlement avant la date fixée par la loi d’habilitation. 

À l’expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les 
ordonnances ne peuvent plus être modifiées que par la loi dans les matières qui sont du 
domaine législatif. 

 

Code général des collectivités territoriales 
 

Art. L. 1321-1. —  Le transfert d'une compétence entraîne de plein droit la mise à la 
disposition de la collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date de 
ce transfert, pour l'exercice de cette compétence. 

Cette mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi contradictoirement 
entre les représentants de la collectivité antérieurement compétente et de la collectivité 
bénéficiaire. Le procès-verbal précise la consistance, la situation juridique, l'état des biens et 
l'évaluation de la remise en état de ceux-ci. 

Pour l'établissement de ce procès-verbal, les parties peuvent recourir aux conseils 
d'experts dont la rémunération est supportée pour moitié par la collectivité bénéficiaire du 
transfert et pour moitié par la collectivité antérieurement compétente. A défaut d'accord, les 
parties peuvent recourir à l'arbitrage du président de la chambre régionale des comptes 
compétente. Cet arbitrage est rendu dans les deux mois. 

Les modalités de cette mise à disposition sont précisées par les articles L. 1321-2 et 
L. 1321-5 selon que la collectivité qui exerçait jusque-là la compétence était propriétaire ou 
locataire des biens remis. 

Art. L. 1321-2. —  Lorsque la collectivité antérieurement compétente était 
propriétaire des biens mis à disposition, la remise de ces biens a lieu à titre gratuit. La 
collectivité bénéficiaire de la mise à disposition assume l'ensemble des obligations du 
propriétaire. Elle possède tous pouvoirs de gestion. Elle assure le renouvellement des biens 
mobiliers. Elle peut autoriser l'occupation des biens remis. Elle en perçoit les fruits et 
produits. Elle agit en justice au lieu et place du propriétaire. 

La collectivité bénéficiaire peut procéder à tous travaux de reconstruction, de 
démolition, de surélévation ou d'addition de constructions propres à assurer le maintien de 
l'affectation des biens. 

La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est substituée à la collectivité 
propriétaire dans ses droits et obligations découlant des contrats portant notamment sur des 
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emprunts affectés, et des marchés que cette dernière a pu conclure pour l'aménagement, 
l'entretien et la conservation des biens remis ainsi que pour le fonctionnement des services. La 
collectivité propriétaire constate la substitution et la notifie à ses cocontractants. 

La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est également substituée à la 
collectivité antérieurement compétente dans les droits et obligations découlant pour celle-ci à 
l'égard de tiers de l'octroi de concessions ou d'autorisations de toute nature sur tout ou partie 
des biens remis ou de l'attribution de ceux-ci en dotation. 

Art. L. 1321-3. —  En cas de désaffectation totale ou partielle des biens mis à 
disposition en application des articles L. 1321-1 et L. 1321-2, la collectivité propriétaire 
recouvre l'ensemble de ses droits et obligations sur les biens désaffectés. 

La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition peut, sur sa demande, devenir 
propriétaire des biens désaffectés, lorsque ceux-ci ne font pas partie du domaine public, à un 
prix correspondant à leur valeur vénale. Ce prix est éventuellement : 

- diminué de la plus-value conférée aux biens par les travaux effectués par la 
collectivité bénéficiaire de la mise à disposition et des charges, supportées par elle, résultant 
d'emprunts contractés pour l'acquisition de ces biens par la collectivité antérieurement 
compétente ; 

- augmenté de la moins-value résultant du défaut d'entretien desdits biens par la 
collectivité bénéficiaire de la mise à disposition. 

A défaut d'accord sur le prix, celui-ci est fixé par le juge de l'expropriation. 

Art. L. 1321-4. —  Les conditions dans lesquelles les biens mis à disposition, en 
application de l'article L. 1321-2, peuvent faire l'objet d'un transfert en pleine propriété à la 
collectivité bénéficiaire sont définies par la loi. 

Art. L. 1321-5. —  Lorsque la collectivité antérieurement compétente était locataire 
des biens mis à disposition, la collectivité bénéficiaire du transfert de compétences succède à 
tous ses droits et obligations. Elle est substituée à la collectivité antérieurement compétente 
dans les contrats de toute nature que cette dernière avait conclus pour l'aménagement, 
l'entretien et la conservation des biens mis à disposition ainsi que pour le fonctionnement des 
services. La collectivité antérieurement compétente constate cette substitution et la notifie à 
ses cocontractants. 

Art. L. 1612-1. —  Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été 
adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité 
territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les 
recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement 
dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars ou jusqu’à la date 
mentionnée au premier alinéa de l’article L. 4311-1-1 pour les régions, en l’absence 
d’adoption du budget avant cette date, ou jusqu’au terme de la procédure prévue par l’article 
L. 4311-1-1 pour les régions l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de 
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l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette. 

L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des 
crédits. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de 
programme ou d’engagement votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et 
les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la 
délibération d’ouverture de l’autorisation de programme ou d’engagement. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de 
son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes 
émis dans les conditions ci-dessus. 

Le présent article s’applique aux régions, sous réserve des dispositions du dernier 
alinéa du I de l’article L. 4311-3. 

Art. L. 1612-2. —  Si le budget n’est pas adopté avant le 31 mars de l’exercice auquel 
il s’applique, ou avant le 15 avril de l’année du renouvellement des organes délibérants, le 
représentant de l’État dans le département saisit sans délai la chambre régionale des comptes 
qui, dans le mois, et par un avis public, formule des propositions pour le règlement du budget. 
Le représentant de l’État règle le budget et le rend exécutoire. Si le représentant de l’État dans 
le département s’écarte des propositions de la chambre régionale des comptes, il assortit sa 
décision d’une motivation explicite. 

À compter de la saisine de la chambre régionale des comptes et jusqu’au règlement 
du budget par le représentant de l’État, l’organe délibérant ne peut adopter de délibération sur 
le budget de l’exercice en cours. 

Ces dispositions ne sont pas applicables quand le défaut d’adoption résulte de 
l’absence de communication avant le 15 mars à l’organe délibérant d’informations 
indispensables à l’établissement du budget. La liste de ces informations est fixée par décret. 
Dans ce cas, l’organe délibérant dispose de quinze jours à compter de cette communication 
pour arrêter le budget. 

Le présent article est applicable aux régions, sous réserve des dispositions de l’article 
L. 4311-1-1. 

Art. L. 1612-3. —  En cas de création d’une nouvelle collectivité territoriale, l’organe 
délibérant adopte le budget dans un délai de trois mois à compter de cette création. À défaut, 
le budget est réglé et rendu exécutoire par le représentant de l’État dans le département, sur 
avis public de la chambre régionale des comptes, dans les conditions prévues aux premier et 
deuxième alinéas de l’article L. 1612-2. 

Ces dispositions ne sont pas applicables quand le défaut d’adoption résulte de 
l’absence de communication à l’organe délibérant, dans les deux mois et demi suivant cette 
création, d’informations indispensables à l’établissement du budget. Dans ce cas, l’organe 
délibérant dispose de quinze jours après cette communication pour arrêter le budget. 
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Art. L. 1612-4. —  Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque 
la section de fonctionnement et la section d’investissement sont respectivement votées en 
équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le 
prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au profit de la section 
d’investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à l’exclusion du produit des 
emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes d’amortissements et de provisions, 
fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités 
d’emprunt à échoir au cours de l’exercice. 

Art. L. 1612-5. —  Lorsque le budget d’une collectivité territoriale n’est pas voté en 
équilibre réel, la chambre régionale des comptes, saisie par le représentant de l’État dans un 
délai de trente jours à compter de la transmission prévue aux articles L. 2131-1, L. 3131-1 et 
L. 4141-1, le constate et propose à la collectivité territoriale, dans un délai de trente jours à 
compter de la saisine, les mesures nécessaires au rétablissement de l’équilibre budgétaire et 
demande à l’organe délibérant une nouvelle délibération. 

La nouvelle délibération, rectifiant le budget initial, doit intervenir dans un délai d’un 
mois à partir de la communication des propositions de la chambre régionale des comptes.  

Si l’organe délibérant ne s’est pas prononcé dans le délai prescrit, ou si la 
délibération prise ne comporte pas de mesures de redressement jugées suffisantes par la 
chambre régionale des comptes, qui se prononce sur ce point dans un délai de quinze jours à 
partir de la transmission de la nouvelle délibération, le budget est réglé et rendu exécutoire par 
le représentant de l’État dans le département. Si celui-ci s’écarte des propositions formulées 
par la chambre régionale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite. 

Art. L. 1612-6. —  Toutefois, pour l’application de l’article L. 1612-5, n’est pas 
considéré comme étant en déséquilibre le budget dont la section de fonctionnement comporte 
ou reprend un excédent et dont la section d’investissement est en équilibre réel, après reprise 
pour chacune des sections des résultats apparaissant au compte administratif de l’exercice 
précédent. 

Art. L. 1612-7. —  À compter de l’exercice 1997, pour l’application de l’article 
L. 1612-5, n’est pas considéré comme étant en déséquilibre le budget de la commune dont la 
section de fonctionnement comporte ou reprend un excédent reporté par décision du conseil 
municipal ou dont la section d’investissement comporte un excédent, notamment après 
inscription des dotations aux amortissements et aux provisions exigées. 

Art. L. 1612-8. —  Le budget primitif de la collectivité territoriale est transmis au 
représentant de l’État dans le département au plus tard quinze jours après le délai limite fixé 
pour son adoption par les articles L. 1612-2 et L. 1612-9. À défaut, il est fait application des 
dispositions de l’article L. 1612-2. 

Art. L. 1612-9. —  À compter de la saisine de la chambre régionale des comptes et 
jusqu’au terme de la procédure prévue à l’article L. 1612-5, l’organe délibérant ne peut se 
prononcer en matière budgétaire, sauf pour la délibération prévue au deuxième alinéa de 
l’article L. 1612-5 et pour l’application de l’article L. 1612-12. 

Lorsque le budget d’une collectivité territoriale a été réglé et rendu exécutoire par le 
représentant de l’État dans le département, les budgets supplémentaires afférents au même 
exercice sont transmis par le représentant de l’État à la chambre régionale des comptes. En 
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outre, le vote de l’organe délibérant sur le compte administratif prévu à l’article L. 1612-12 
intervient avant le vote du budget primitif afférent à l’exercice suivant. Lorsque le compte 
administratif adopté dans les conditions ci-dessus mentionnées fait apparaître un déficit dans 
l’exécution du budget, ce déficit est reporté au budget primitif de l’exercice suivant. Ce 
budget primitif est transmis à la chambre régionale des comptes par le représentant de l’État 
dans le département. 

S’il est fait application de la procédure définie à l’alinéa ci-dessus, les dates fixées au 
premier alinéa de l’article L. 1612-2 pour l’adoption du budget primitif sont reportées 
respectivement au 1er juin et au 15 juin. Dans ce cas, le délai limite de la transmission du 
compte de gestion du comptable prévu à l’article L. 1612-12 est ramené au 1er mai. 

Art. L. 1612-10. —  La transmission du budget de la collectivité territoriale à la 
chambre régionale des comptes au titre des articles L. 1612-5 et L. 1612-14 a pour effet de 
suspendre l’exécution de ce budget jusqu’au terme de la procédure. Toutefois, sont 
applicables à compter de cette transmission les dispositions de l’article L. 1612-1. En outre, 
les dépenses de la section d’investissement de ce budget peuvent être engagées, liquidées et 
mandatées dans la limite de la moitié des crédits inscrits à ce titre. 

Art. L. 1612-11. —  Sous réserve du respect des dispositions des articles L. 1612-1, 
L. 1612-9 et L. 1612-10, des modifications peuvent être apportées au budget par l’organe 
délibérant, jusqu’au terme de l’exercice auquel elles s’appliquent.  

Dans le délai de vingt et un jours suivant la fin de l’exercice budgétaire, l’organe 
délibérant peut, en outre, apporter au budget les modifications permettant d’ajuster les crédits 
de la section de fonctionnement pour régler les dépenses engagées avant le 31 décembre et 
inscrire les crédits nécessaires à la réalisation des opérations d’ordre de chacune des deux 
sections du budget ou entre les deux sections. 

Les délibérations relatives aux modifications budgétaires prévues à l’alinéa précédent 
doivent être transmises au représentant de l’État au plus tard cinq jours après le délai limite 
fixé pour leur adoption. Les mandatements découlant des modifications budgétaires ainsi 
décidées doivent être achevés au plus tard le 31 janvier suivant l’exercice auquel ils se 
rapportent. 

Art. L. 1612-12. —  L’arrêté des comptes de la collectivité territoriale est constitué 
par le vote de l’organe délibérant sur le compte administratif présenté selon le cas par le 
maire, le président du conseil général ou le président du conseil régional après transmission, 
au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par le 
comptable de la collectivité territoriale. Le vote de l’organe délibérant arrêtant les comptes 
doit intervenir au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice. 

Le compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s’est pas dégagée 
contre son adoption. 

Lorsque le compte administratif fait l’objet d’un rejet par l’assemblée délibérante, le 
projet de compte administratif joint à la délibération de rejet tel que présenté selon le cas par 
le maire, le président du conseil général ou le président du conseil régional, s’il est conforme 
au compte de gestion établi par le comptable, après avis rendu sous un mois par la chambre 
régionale des comptes, saisie sans délai par le représentant de l’État, est substitué au compte 
administratif pour la mise en œuvre des dispositions prévues aux articles L. 1424-35,   
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L. 2531-13 et L. 4434-9 et pour la liquidation des attributions au titre du Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée prévue à l’article L. 1615-6. 

Art. L. 1612-13. —  Le compte administratif est transmis au représentant de l’État 
dans le département au plus tard quinze jours après le délai limite fixé pour son adoption par 
les articles L. 1612-9 et L. 1612-12. 

À défaut, le représentant de l’État saisit, selon la procédure prévue par l’article 
L. 1612-5, la chambre régionale des comptes du plus proche budget voté par la collectivité 
territoriale. 

Art. L. 1612-14. —  Lorsque l’arrêté des comptes des collectivités territoriales fait 
apparaître dans l’exécution du budget, après vérification de la sincérité des inscriptions de 
recettes et de dépenses, un déficit égal ou supérieur à 10 % des recettes de la section de 
fonctionnement s’il s’agit d’une commune de moins de 20 000 habitants et à 5 % dans les 
autres cas, la chambre régionale des comptes, saisie par le représentant de l’État, propose à la 
collectivité territoriale les mesures nécessaires au rétablissement de l’équilibre budgétaire, 
dans le délai d’un mois à compter de cette saisine. 

Lorsque le budget d’une collectivité territoriale a fait l’objet des mesures de 
redressement prévues à l’alinéa précédent, le représentant de l’État dans le département 
transmet à la chambre régionale des comptes le budget primitif afférent à l’exercice suivant. 

Si, lors de l’examen de ce budget primitif, la chambre régionale des comptes constate 
que la collectivité territoriale n’a pas pris de mesures suffisantes pour résorber ce déficit, elle 
propose les mesures nécessaires au représentant de l’État dans le département dans un délai 
d’un mois à partir de la transmission prévue à l’alinéa précédent. Le représentant de l’État 
règle le budget et le rend exécutoire après application éventuelle, en ce qui concerne les 
communes, des dispositions de l’article L. 2335-2. S’il s’écarte des propositions formulées par 
la chambre régionale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite. 

En cas de mise en œuvre des dispositions des alinéas précédents, la procédure prévue 
à l’article L. 1612-5 n’est pas applicable. 

Art. L. 1612-15. —  Ne sont obligatoires pour les collectivités territoriales que les 
dépenses nécessaires à l’acquittement des dettes exigibles et les dépenses pour lesquelles la 
loi l’a expressément décidé. 

La chambre régionale des comptes saisie, soit par le représentant de l’État dans le 
département, soit par le comptable public concerné, soit par toute personne y ayant intérêt, 
constate qu’une dépense obligatoire n’a pas été inscrite au budget ou l’a été pour une somme 
insuffisante. Elle opère cette constatation dans le délai d’un mois à partir de sa saisine et 
adresse une mise en demeure à la collectivité territoriale concernée. 

Si, dans un délai d’un mois, cette mise en demeure n’est pas suivie d’effet, la 
chambre régionale des comptes demande au représentant de l’État d’inscrire cette dépense au 
budget et propose, s’il y a lieu, la création de ressources ou la diminution de dépenses 
facultatives destinées à couvrir la dépense obligatoire. Le représentant de l’État dans le 
département règle et rend exécutoire le budget rectifié en conséquence. S’il s’écarte des 
propositions formulées par la chambre régionale des comptes, il assortit sa décision d’une 
motivation explicite. 



 - 188 -

Art. L. 1612-15-1. —  En cas d’absence de convention visée à l’article 21-4 de la loi 
nº 82-1153 du 30 décembre 1982 précitée, le préfet de région peut mettre en œuvre, dans les 
conditions de l’article L. 1612-15, une procédure d’inscription d’office au budget de la région, 
au bénéfice de la Société nationale des chemins de fer français dans la limite de la part de la 
compensation visée au quatrième alinéa de l’article L. 1614-8-1. 

Art. L. 1612-16. —  À défaut de mandatement d’une dépense obligatoire par le maire, 
le président du conseil général ou le président du conseil régional suivant le cas, dans le mois 
suivant la mise en demeure qui lui en a été faite par le représentant de l’État dans le 
département, celui-ci y procède d’office. Le délai prévu à l’alinéa précédent est porté à deux 
mois si la dépense est égale ou supérieure à 5 % de la section de fonctionnement du budget 
primitif. 

Art. L. 1612-17. —  Les dispositions des articles L. 1612-15 et L. 1612-16 ne sont 
pas applicables à l’inscription et au mandatement des dépenses obligatoires résultant, pour les 
collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, d’une décision 
juridictionnelle passée en la force de la chose jugée. Ces opérations demeurent régies par 
l’article 1er de la loi nº 80-539 du 16 juillet 1980 relative aux astreintes prononcées en matière 
administrative et à l’exécution des jugements par les personnes morales de droit public et les 
articles L. 911-1, L. 911-2, L. 911-5 à L. 911-8 du code de justice administrative. 

Art. L. 1612-18. —  Dans le cadre des commandes publiques, lorsque des intérêts 
moratoires ne sont pas mandatés en même temps que le principal, ce dernier étant d’un 
montant supérieur à un seuil fixé par voie réglementaire, le comptable assignataire de la 
dépense en informe l’ordonnateur et le représentant de l’État dans le département dans un 
délai de dix jours suivant la réception de l’ordre de paiement. Dans un délai de quinze jours, 
le représentant de l’État adresse à l’ordonnateur une mise en demeure de mandatement. À 
défaut d’exécution dans un délai d’un mois, le représentant de l’État procède d’office, dans un 
délai de dix jours, au mandatement de la dépense. 

Toutefois, si dans le délai d’un mois dont il dispose, l’ordonnateur notifie un refus 
d’exécution motivé par une insuffisance de crédits disponibles, ou si, dans ce même délai, le 
représentant de l’État constate cette insuffisance, celui-ci, dans un délai de quinze jours à 
compter de cette notification ou de cette constatation, saisit la chambre régionale des comptes 
dans les conditions fixées à l’article L. 1612-15. Le représentant de l’État procède ensuite au 
mandatement d’office dans les quinze jours suivant la réception de la délibération inscrivant 
les crédits ou sa décision réglant le budget rectifié. 

Art. L. 1612-19. —  Les assemblées délibérantes sont tenues informées dès leur plus 
proche réunion des avis formulés par la chambre régionale des comptes et des arrêtés pris par 
le représentant de l’État en application des dispositions du présent chapitre. 

Art. L. 1612-19-1. —  Les assemblées délibérantes doivent se prononcer sur le 
caractère d’utilité publique des dépenses ayant donné lieu à une déclaration en gestion de fait 
par la chambre régionale des comptes au cours de la plus proche séance suivant la 
transmission de la demande adressée par la chambre régionale des comptes au comptable de 
fait et à l’ordonnateur de la collectivité territoriale concernée. Passé ce délai, la chambre 
régionale des comptes statue sur les dépenses de la gestion de fait dont elle apprécie les 
justifications présentées. 
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Art. L. 1612-20. —  I. —  Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux 
établissements publics communaux et intercommunaux. 

II. —  Elles sont également applicables, à l’exception de l’article L. 1612-7 : 

—  aux établissements publics départementaux et interdépartementaux ; 

—  aux établissements publics communs aux communes et aux départements ; 

—  aux établissements publics communs à des collectivités locales ou groupements 
de ces collectivités et à des établissements publics ; 

—  aux établissements publics régionaux et interrégionaux. 

Art. L. 1617-1. —  Le comptable de la commune, du département ou de la région est 
un comptable direct du Trésor ayant la qualité de comptable principal. 

Il est nommé par le ministre chargé du budget après information préalable, selon le 
cas, du ou des maires concernés, du président du conseil général ou du président du conseil 
régional. 

Le comptable de la région et du département ne peut être chargé des fonctions de 
comptable de l’État. 

Art. L. 2131-1. —  Les actes pris par les autorités communales sont exécutoires de 
plein droit dès qu’il a été procédé à leur publication ou affichage ou à leur notification aux 
intéressés ainsi qu’à leur transmission au représentant de l’État dans le département ou à son 
délégué dans l’arrondissement. Pour les décisions individuelles, cette transmission intervient 
dans un délai de quinze jours à compter de leur signature. 

Cette transmission peut s’effectuer par voie électronique, selon des modalités fixées 
par décret en Conseil d’État. 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de ces actes. 

La preuve de la réception des actes par le représentant de l’État dans le département 
ou son délégué dans l’arrondissement peut être apportée par tout moyen. L’accusé de 
réception, qui est immédiatement délivré, peut être utilisé à cet effet mais n’est pas une 
condition du caractère exécutoire des actes. 

Art. L. 2131-2. —  Sont soumis aux dispositions de l’article L. 2131-1 les actes 
suivants : 

1º Les délibérations du conseil municipal ou les décisions prises par délégation du 
conseil municipal en application de l’article L. 2122-22 ; 

2º Les décisions réglementaires et individuelles prises par le maire dans l’exercice de 
son pouvoir de police, à l’exclusion de celles relatives à la circulation et au stationnement ; 

3º Les actes à caractère réglementaire pris par les autorités communales dans tous les 
autres domaines qui relèvent de leur compétence en application de la loi ; 
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4º Les conventions relatives aux marchés, à l’exception des marchés passés sans 
formalité préalable en raison de leur montant, et aux emprunts ainsi que les conventions de 
concession ou d’affermage de services publics locaux et les contrats de partenariat ; 

5º Les décisions individuelles relatives à la nomination, à l’avancement de grade, à la 
mise à la retraite d’office, à la révocation des fonctionnaires, ainsi que les décisions 
individuelles relatives au recrutement, y compris le contrat d’engagement, et au licenciement 
des agents non titulaires, à l’exception de celles prises dans le cadre d’un besoin saisonnier ou 
occasionnel, en application du deuxième alinéa de l’article 3 de la loi nº 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

6º Le permis de construire et les autres autorisations d’utilisation du sol et le 
certificat d’urbanisme délivrés par le maire ou le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale, lorsqu’il a reçu compétence dans les conditions prévues à 
l’article L. 421-2-1 du code de l’urbanisme ; 

7º Les ordres de réquisition du comptable pris par le maire ; 

8º Les décisions relevant de l’exercice de prérogatives de puissance publique, prises 
par les sociétés d’économie mixte locales pour le compte d’une commune ou d’un 
établissement public de coopération intercommunale. 

Art. L. 2131-3. —  Les actes pris au nom de la commune autres que ceux mentionnés 
à l’article L. 2131-2 sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été procédé à leur publication 
ou affichage ou à leur notification aux intéressés. 

Le représentant de l’État peut en demander communication à tout moment. Il ne peut 
les déférer au tribunal administratif, dans un délai de deux mois à compter de leur 
communication, que si sa demande a été présentée dans le délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle les actes sont devenus exécutoires. 

Art. L. 2131-4. —  Les actes pris par les autorités communales au nom de l’État ainsi 
que les actes relevant du droit privé ne sont pas soumis aux dispositions du présent chapitre et 
demeurent régis par les dispositions qui leur sont propres. 

Art. L. 2131-5. —  Les dispositions des articles L. 2131-1 à L. 2131-4 ne font pas 
obstacle à l’exercice, par le représentant de l’État dans le département, du pouvoir de 
substitution qu’il tient, notamment en matière de police, des articles L. 2215-1 et L. 2215-5, ni 
à celui de son pouvoir hiérarchique sur les actes du maire lorsque celui-ci, en application des 
articles L. 2122-27 et L. 2122-34, agit comme agent de l’État dans la commune. 

Art. L. 2131-6. —  Le représentant de l’État dans le département défère au tribunal 
administratif les actes mentionnés à l’article L. 2131-2 qu’il estime contraires à la légalité 
dans les deux mois suivant leur transmission. 

Sur demande du maire, le représentant de l’État dans le département l’informe de son 
intention de ne pas déférer au tribunal administratif un acte des autorités communales qui lui a 
été transmis en application des articles L. 2131-1 à L. 2131-5. Lorsque le représentant de 
l’État dans le département défère un acte au tribunal administratif, il en informe sans délai 
l’autorité communale et lui communique toutes précisions sur les illégalités invoquées à 
l’encontre de l’acte concerné. 
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Le représentant de l’État peut assortir son recours d’une demande de suspension. Il 
est fait droit à cette demande si l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, 
propre à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’acte attaqué. Il est statué dans un délai 
d’un mois. 

Jusqu’à ce que le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui 
ait statué, la demande de suspension en matière d’urbanisme, de marchés et de délégation de 
service public formulée par le représentant de l’État dans les dix jours à compter de la 
réception de l’acte entraîne la suspension de celui-ci. Au terme d’un délai d’un mois à 
compter de la réception, si le juge des référés n’a pas statué, l’acte redevient exécutoire. 

Lorsque l’acte attaqué est de nature à compromettre l’exercice d’une liberté publique 
ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué à cet effet en 
prononce la suspension dans les quarante-huit heures. La décision relative à la suspension est 
susceptible d’appel devant le Conseil d’État dans la quinzaine de la notification. En ce cas, le 
président de la section du contentieux du Conseil d’État ou un conseiller d’État délégué à cet 
effet statue dans un délai de quarante-huit heures. 

L’appel des jugements du tribunal administratif ainsi que des décisions relatives aux 
demandes de suspension prévues aux alinéas précédents, rendus sur recours du représentant 
de l’État, est présenté par celui-ci. 

Art. L. 2131-7. —  Le Gouvernement soumet tous les trois ans, avant le 1er juin, au 
Parlement, un rapport sur le contrôle a posteriori exercé à l’égard des actes des communes par 
les représentants de l’État dans les départements. 

Art. L. 2131-8. —  Sans préjudice du recours direct dont elle dispose, si une personne 
physique ou morale est lésée par un acte mentionné aux articles L. 2131-2 et L. 2131-3, elle 
peut, dans le délai de deux mois à compter de la date à laquelle l’acte est devenu exécutoire, 
demander au représentant de l’État dans le département de mettre en œuvre la procédure 
prévue à l’article L. 2131-6. 

Pour les actes mentionnés à l’article L. 2131-2, cette demande ne peut avoir pour 
effet de prolonger le délai de recours contentieux dont dispose le représentant de l’État dans le 
département en application de l’article L. 2131-6. 

Lorsque la demande concerne un acte mentionné à l’article L. 2131-3, le représentant 
de l’État dans le département peut déférer l’acte en cause au tribunal administratif dans les 
deux mois suivant sa saisine par la personne physique ou morale lésée. 

Art. L. 2131-9. —   Si un citoyen croit être personnellement lésé par un acte d’une 
autorité communale, il peut en demander l’annulation au tribunal administratif 

Art. L. 2131-10. —  Sont illégales les décisions et délibérations par lesquelles les 
communes renoncent soit directement, soit par une clause contractuelle, à exercer toute action 
en responsabilité à l’égard de toute personne physique ou morale qu’elles rémunèrent sous 
quelque forme que ce soit. 

Art. L. 2131-11. —  Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris part un ou 
plusieurs membres du conseil intéressés à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom 
personnel, soit comme mandataires. 
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Art. L. 2131-12. —  Les dispositions des articles L. 2131-1 à L. 2131-11 sont 
applicables aux établissements publics communaux. 

Art. L. 2131-13. —  Les dispositions de l’article L. 1411-9 sont applicables aux 
marchés passés par les communes et les établissements publics communaux. 

Art. L. 3241-1. —  Les dispositions relatives au contrôle de légalité et au contrôle 
budgétaire des actes des établissements publics départementaux et des services 
départementaux d’incendie et de secours sont celles fixées par le chapitre II du titre III du 
livre Ier de la troisième partie et par le chapitre II du titre Ier du livre VI de la première partie. 

Les dispositions relatives aux finances des services départementaux d’incendie et de 
secours sont celles fixées : 

1º Par les titres Ier et II du livre III de la troisième partie à l’exception des premier et 
quatrième alinéas de l’article L. 3312-2, du 2º, du 3º et du 7º au 16º de l’article L. 3321-1 et 
de l’article L. 3321-2 ; 

2º Par les chapitres II et V du titre III du livre III de la troisième partie, à l’exception 
de l’article L. 3332-1, du 2º au 6º et du 10º de l’article L. 3332-2 et des 2º, 4º et 10º de 
l’article L. 3332-3 ; 

3º Par le titre IV du livre III de la troisième partie. 

Art. L. 5211-4-1. —  I. —  Le transfert de compétences d'une commune à un 
établissement public de coopération intercommunale entraîne le transfert du service ou de la 
partie de service chargé de sa mise en oeuvre. 

Les fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non titulaires qui remplissent en 
totalité leurs fonctions dans un service ou une partie de service transféré en application de 
l'alinéa précédent sont transférés dans l'établissement public de coopération intercommunale. 
Ils relèvent de cet établissement dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les leurs. 

Les modalités du transfert prévu aux alinéas précédents font l'objet d'une décision 
conjointe de la commune et de l'établissement public de coopération intercommunale, prise 
respectivement après avis du comité technique paritaire compétent pour la commune et, s'il 
existe, du comité technique paritaire compétent pour l'établissement public. 

Les questions relatives à la situation des fonctionnaires territoriaux exerçant pour 
partie seulement dans un service ou une partie de service transféré sont réglées par convention 
entre les communes et l'établissement public de coopération intercommunale après avis des 
commissions administratives paritaires concernées, dans le respect des conditions de statut et 
d'emploi fixées par la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale. 

Les agents transférés en vertu des alinéas précédents conservent, s'ils y ont intérêt, le 
bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable. 

Il en est de même lorsqu'à l'inverse, par suite de modifications des statuts de la 
communauté, des personnels de celle-ci sont transférés à des communes. 
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II. —  Les services d'un établissement public de coopération intercommunale 
peuvent être en tout ou partie mis à disposition d'une ou plusieurs de ses communes membres, 
pour l'exercice de leurs compétences, lorsque cette mise à disposition présente un intérêt dans 
le cadre d'une bonne organisation des services. Une convention conclue entre l'établissement 
et les communes intéressées fixe alors les modalités de cette mise à disposition. Cette 
convention prévoit notamment les conditions de remboursement par la commune des frais de 
fonctionnement du service. 

Dans les mêmes conditions, par dérogation au I, les services d'une commune membre 
peuvent être en tout ou partie mis à disposition d'un établissement public de coopération 
intercommunale pour l'exercice de ses compétences, lorsque cette mise à disposition présente 
un intérêt dans le cadre d'une bonne organisation des services. 

Le maire ou le président de l'établissement public adresse directement au chef du 
service mis à disposition toutes instructions nécessaires à l'exécution des tâches qu'il confie 
audit service. Il contrôle l'exécution de ces tâches. 

Il peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de 
signature au chef dudit service pour l'exécution des missions qu'il lui confie en application de 
l'alinéa précédent. 

Un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre peut 
également, dans le cadre d'une gestion unifiée du personnel de l'établissement public et de 
celles des communes membres qui en ont exprimé le souhait, et dans les conditions fixées par 
le conseil de communauté, mettre son personnel et ses services à la disposition des communes 
qui en font la demande. 

 

Code des communes 

Art. L. 416-4. —  Les agents soumis au présent titre, décédés en service, ouvrent 
droit, au profit de leurs ayants cause, dans les mêmes conditions que les fonctionnaires de 
l’État, au paiement du reliquat des appointements du mois en cours et du capital décès prévu 
par le régime de sécurité sociale applicable à ces derniers. 

 

Code de l’éducation 

Art. L. 335-5. —  I. —  Les diplômes ou les titres à finalité professionnelle sont 
obtenus par les voies scolaire et universitaire, par l’apprentissage, par la formation 
professionnelle continue ou, en tout ou en partie, par la validation des acquis de l’expérience. 

La validation des acquis produit les mêmes effets que les autres modes de contrôle 
des connaissances et aptitudes. 

Peuvent être prises en compte, au titre de la validation, l’ensemble des compétences 
professionnelles acquises dans l’exercice d’une activité salariée, non salariée, bénévole ou de 
volontariat, en rapport direct avec le contenu du diplôme ou du titre. La durée minimale 
d’activité requise ne peut être inférieure à trois ans. 
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La validation est effectuée par un jury dont la composition garantit une présence 
significative de représentants qualifiés des professions concernées. 

Le jury peut attribuer la totalité du diplôme ou du titre. À défaut, il se prononce sur 
l’étendue de la validation et, en cas de validation partielle, sur la nature des connaissances et 
aptitudes devant faire l’objet d’un contrôle complémentaire. 

Le jury se prononce au vu d’un dossier constitué par le candidat, à l’issue d’un 
entretien à son initiative ou à l’initiative du candidat et, le cas échéant, d’une mise en situation 
professionnelle réelle ou reconstituée, lorsque cette procédure est prévue par l’autorité qui 
délivre la certification. 

Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application des dispositions 
des troisième et quatrième alinéas, notamment les règles selon lesquelles le jury est constitué. 
Cette composition concourt à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. Il 
détermine également les conditions dans lesquelles il peut être dérogé aux dispositions du 
premier alinéa, pour des raisons tenant à la nature des diplômes ou titres en cause ou aux 
conditions d’exercice des professions auxquelles ils permettent d’accéder. Le jury fixe les 
contrôles complémentaires prévus au cinquième alinéa. 

II. —  Le jury d’un diplôme ou d’un titre à finalité professionnelle délivré au nom de 
l’État ou par des établissements publics ayant une mission de formation peut dispenser un 
candidat désirant l’acquérir des titres ou diplômes requis pour le préparer. Cette dispense doit 
se fonder sur les compétences professionnelles acquises par le candidat. 

Art. L. 335-6. —  I. —  Les diplômes et titres à finalité professionnelle délivrés au 
nom de l’État sont créés par décret et organisés par arrêté des ministres compétents, après avis 
d’instances consultatives associant les organisations représentatives d’employeurs et de 
salariés quand elles existent, sans préjudice des dispositions des articles L. 331-1, L. 335-14, 
L. 613-1, L. 641-4 et L. 641-5 du présent code et L. 811-2 et L. 813-2 du code rural. 

II. —  II est créé un répertoire national des certifications professionnelles. Les 
diplômes et les titres à finalité professionnelle y sont classés par domaine d’activité et par 
niveau. 

Les diplômes et titres à finalité professionnelle, ainsi que les certificats de 
qualification figurant sur une liste établie par la commission paritaire nationale de l’emploi 
d’une branche professionnelle, peuvent y être enregistrés à la demande des organismes les 
ayant créés et après avis de la Commission nationale de la certification professionnelle. 

Ceux qui sont délivrés au nom de l’État et créés après avis d’instances consultatives 
associant les organisations représentatives d’employeurs et de salariés sont enregistrés de 
droit dans ce répertoire. 

La Commission nationale de la certification professionnelle établit et actualise le 
répertoire national des certifications professionnelles. Elle veille au renouvellement et à 
l’adaptation des diplômes et titres à l’évolution des qualifications et de l’organisation du 
travail. 

Elle émet des recommandations à l’attention des institutions délivrant des diplômes, 
des titres à finalité professionnelle ou des certificats de qualification figurant sur une liste 
établie par la commission paritaire nationale de l’emploi d’une branche professionnelle ; en 
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vue d’assurer l’information des particuliers et des entreprises, elle leur signale notamment les 
éventuelles correspondances totales ou partielles entre les certifications enregistrées dans le 
répertoire national, ainsi qu’entre ces dernières et d’autres certifications, notamment 
européennes. 

Un décret en Conseil d’État détermine les conditions d’enregistrement des diplômes 
et titres dans le répertoire national ainsi que la composition et les attributions de la 
commission. 

Art. L. 421-23. —  I. —  Par dérogation aux dispositions des lois nº 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, nº 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État et nº 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les 
agents de l’État ou des collectivités territoriales affectés dans un établissement public local 
d’enseignement conservent leur statut, sont administrés par la collectivité dont ils dépendent 
statutairement et sont placés sous l’autorité du chef d’établissement. 

II. —  Pour l’exercice des compétences incombant à la collectivité de rattachement, 
le président du conseil général ou régional s’adresse directement au chef d’établissement. 

Il lui fait connaître les objectifs fixés par la collectivité de rattachement et les moyens 
que celle-ci alloue à cet effet à l’établissement. Le chef d’établissement est chargé de mettre 
en œuvre ces objectifs et de rendre compte de l’utilisation de ces moyens. 

Le chef d’établissement est assisté des services d’intendance et d’administration ; il 
encadre et organise le travail des personnels techniciens, ouvriers et de service placés sous son 
autorité. Il assure la gestion du service de demi-pension conformément aux modalités 
d’exploitation définies par la collectivité compétente. Un décret détermine les conditions de 
fixation des tarifs de restauration scolaire et d’évolution de ceux-ci en fonction du coût, du 
mode de production des repas et des prestations servies. 

Une convention passée entre l’établissement et, selon le cas, le conseil général ou le 
conseil régional précise les modalités d’exercice de leurs compétences respectives. 

Art. L. 613-3. —  Toute personne qui a exercé pendant au moins trois ans une activité 
professionnelle, salariée, non salariée, bénévole ou de volontariat, en rapport avec l’objet de 
sa demande, peut demander la validation des acquis de son expérience pour justifier tout ou 
partie des connaissances et des aptitudes exigées pour l’obtention d’un diplôme ou titre 
délivré, au nom de l’État, par un établissement d’enseignement supérieur. 

Toute personne peut également demander la validation des études supérieures qu’elle 
a accomplies, notamment à l’étranger. 

Art. L. 613-4. —  La validation prévue à l’article L. 613-3 est prononcée par un jury 
dont les membres sont désignés par le président de l’université ou le chef de l’établissement 
d’enseignement supérieur en fonction de la nature de la validation demandée. Pour la 
validation des acquis de l’expérience, ce jury comprend, outre les enseignants-chercheurs qui 
en constituent la majorité, des personnes compétentes pour apprécier la nature des acquis, 
notamment professionnels, dont la validation est sollicitée. Les jurys sont composés de façon 
à concourir à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. 
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Le jury se prononce au vu d’un dossier constitué par le candidat, à l’issue d’un 
entretien avec ce dernier et, le cas échéant, d’une mise en situation professionnelle réelle ou 
reconstituée, lorsque cette procédure est prévue par l’autorité qui délivre la certification. Il se 
prononce également sur l’étendue de la validation et, en cas de validation partielle, sur la 
nature des connaissances et aptitudes devant faire l’objet d’un contrôle complémentaire. 

La validation produit les mêmes effets que le succès à l’épreuve ou aux épreuves de 
contrôle des connaissances et des aptitudes qu’elle remplace. 

Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application de l’article L. 613-3 et 
du présent article. 

Art. L. 613-5. —  Les études, les expériences professionnelles, les acquis personnels 
peuvent être validés par un jury, dans des conditions définies par décret, en vue de l’accès aux 
différents niveaux de l’enseignement supérieur. 

Art. L. 913-1. —  Les personnels administratifs, techniques, ouvriers, sociaux, de 
santé et de service sont membres de la communauté éducative. Ils concourent directement aux 
missions du service public de l’éducation et contribuent à assurer le fonctionnement des 
établissements et des services de l’éducation nationale. Ils jouent un rôle éducatif en liaison 
avec les enseignants. 

Ils contribuent à la qualité de l’accueil et du cadre de vie et assurent la sécurité, le 
service de restauration, la protection sanitaire et sociale et, dans les internats, l’hébergement 
des élèves. 

 

Code des juridictions financières 

Art. L. 241-3. —   La chambre régionale des comptes peut recourir, pour des enquêtes 
de caractère technique, à l’assistance d’experts désignés par le président. S’il s’agit d’agents 
publics, elle informe leur chef de service. Les experts ne peuvent être désignés pour une 
mission relative à une affaire dont ils ont eu à connaître, même indirectement, au titre de 
l’exercice de leurs fonctions. Les experts remplissent leur mission en liaison avec un 
magistrat ou rapporteur délégué et désigné dans la lettre de service du président de la chambre 
régionale des comptes qui précise la mission et les pouvoirs d’investigation de l’expert. 

Celui-ci informe le magistrat ou rapporteur délégué du développement de sa mission. 
Les experts sont tenus à l’obligation du secret professionnel. 

 

Code du travail 

Art. L. 230-1. —  Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux 
établissements et organismes mentionnés au chapitre Ier du présent titre. 

Art. L. 230-2. —  I. —  Le chef d’établissement prend les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs de l’établissement, 
y compris les travailleurs temporaires. Ces mesures comprennent des actions de prévention 
des risques professionnels, d’information et de formation ainsi que la mise en place d’une 
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organisation et de moyens adaptés. Il veille à l’adaptation de ces mesures pour tenir compte 
du changement des circonstances et tendre à l’amélioration des situations existantes. 

II. —  Le chef d’établissement met en œuvre les mesures prévues au I ci-dessus sur 
la base des principes généraux de prévention suivants :  

a) Éviter les risques ; 

b) Évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ; 

c) Combattre les risques à la source ; 

d) Adapter le travail à l’homme, en particulier en ce qui concerne la conception des 
postes de travail ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de 
production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de 
réduire les effets de ceux-ci sur la santé ; 

e) Tenir compte de l’état d’évolution de la technique ; 

f) Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui est 
moins dangereux ; 

g) Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, 
l’organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l’influence des 
facteurs ambiants, notamment en ce qui concerne les risques liés au harcèlement moral, tel 
qu’il est défini à l’article L. 122-49 ; 

h) Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les 
mesures de protection individuelle ; 

i) Donner les instructions appropriées aux travailleurs. 

III. —  Sans préjudice des autres dispositions du présent code, le chef 
d’établissement doit, compte tenu de la nature des activités de l’établissement : 

a) Évaluer les risques pour la sécurité et la santé des travailleurs, y compris dans le 
choix des procédés de fabrication, des équipements de travail, des substances ou préparations 
chimiques, dans l’aménagement ou le réaménagement des lieux de travail ou des installations 
et dans la définition des postes de travail ; à la suite de cette évaluation et en tant que de 
besoin, les actions de prévention ainsi que les méthodes de travail et de production mises en 
œuvre par l’employeur doivent garantir un meilleur niveau de protection de la sécurité et de la 
santé des travailleurs et être intégrées dans l’ensemble des activités de l’établissement et à 
tous les niveaux de l’encadrement ; 

b) Lorsqu’il confie des tâches à un travailleur, prendre en considération les capacités 
de l’intéressé à mettre en œuvre les précautions nécessaires pour la sécurité et la santé ; 

c) Consulter les travailleurs ou leurs représentants sur le projet d’introduction et 
l’introduction de nouvelles technologies mentionnées à l’article L. 432-2, en ce qui concerne 
leurs conséquences sur la sécurité et la santé des travailleurs. 
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IV. —  Sans préjudice des autres dispositions du présent code, lorsque dans un même 
lieu de travail les travailleurs de plusieurs entreprises sont présents, les employeurs doivent 
coopérer à la mise en œuvre des dispositions relatives à la sécurité, à l’hygiène et à la santé 
selon des conditions et des modalités définies par décret en Conseil d’État. 

En outre, dans les établissements comprenant au moins une installation figurant sur 
la liste prévue au IV de l’article L. 515-8 du code de l’environnement ou visée à l’article 3-1 
du code minier, lorsqu’un salarié ou le chef d’une entreprise extérieure ou un travailleur 
indépendant est appelé à réaliser une intervention pouvant présenter des risques particuliers en 
raison de sa nature ou de la proximité de cette installation, le chef d’établissement de 
l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure définissent conjointement les 
mesures prévues aux I, II et III. Le chef d’établissement de l’entreprise utilisatrice veille au 
respect par l’entreprise extérieure des mesures que celle-ci a la responsabilité d’appliquer, 
compte tenu de la spécificité de l’établissement, préalablement à l’exécution de l’opération, 
durant son déroulement et à son issue. 

Art. L. 230-3. —  Conformément aux instructions qui lui sont données par 
l’employeur ou le chef d’établissement, dans les conditions prévues, pour les entreprises 
assujetties à l’article L. 122-33 du présent code, au règlement intérieur, il incombe à chaque 
travailleur de prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa sécurité 
et de sa santé ainsi que de celles des autres personnes concernées du fait de ses actes ou de ses 
omissions au travail. 

Art. L. 230-4. —  Les dispositions de l’article L. 230-3 n’affectent pas le principe de 
la responsabilité des employeurs ou chefs d’établissement. 

Art. L. 230-5. —  Le directeur départemental du travail et de l’emploi, sur le rapport 
de l’inspecteur du travail constatant une situation dangereuse résultant d’un non-respect des 
dispositions de l’article L. 230-2, peut mettre en demeure les chefs d’établissement de prendre 
toutes mesures utiles pour y remédier. Cette mise en demeure est faite par écrit, datée et 
signée et fixe un délai d’exécution tenant compte des difficultés de réalisation. Si, à 
l’expiration de ce délai, l’inspecteur du travail constate que la situation dangereuse n’a pas 
cessé, il peut dresser procès-verbal au chef d’établissement, qui est alors puni d’une peine de 
police. 

Art. L. 231-1. —  Sous réserve des exceptions prévues à l’article L. 231-1-1, sont 
soumis aux dispositions du présent titre les établissements industriels, commerciaux et 
agricoles et leurs dépendances, de quelque nature que ce soit, publics ou privés, laïques ou 
religieux, même s’ils ont un caractère coopératif, d’enseignement professionnel ou de 
bienfaisance, y compris les établissements où ne sont employés que les membres de la famille 
sous l’autorité soit du père, soit de la mère, soit du tuteur. 

Sont également soumis à ces dispositions les offices publics ou ministériels, les 
professions libérales, les sociétés civiles, les syndicats professionnels, les associations et 
groupements de quelque nature que ce soit, ainsi que les établissements mentionnés à 
l’article 2 de la loi nº 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière et les établissements de soins privés.  

Sont également soumis aux dispositions du présent titre les établissements publics à 
caractère industriel et commercial et les établissements publics déterminés par décret qui 
assurent tout à la fois une mission de service public à caractère administratif et à caractère 
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industriel et commercial, lorsqu’ils emploient du personnel dans les conditions du droit privé. 
Toutefois, ces dispositions peuvent, compte tenu des caractères particuliers de certains de ces 
établissements et des organismes de représentation du personnel éventuellement existants, 
faire l’objet d’adaptations sous réserve d’assurer les mêmes garanties aux salariés de ces 
établissements. Ces adaptations résultent de décrets en Conseil d’État. 

Les ateliers des établissements publics dispensant un enseignement technique ou 
professionnel sont soumis aux dispositions des chapitres II, III et IV du présent titre, en ce qui 
concerne tant les personnels que les élèves. Un décret d’application fixe les conditions de 
mise en œuvre de ces dispositions eu égard aux finalités spécifiques des établissements 
d’enseignement. 

Art. L. 231-1-1. —  Ne sont pas soumises aux dispositions de l’article L. 231-1 : 

1. Les mines et carrières et leurs dépendances ; 

2. Les entreprises de transport par fer, par route, par eau et par air dont les 
institutions particulières ont été fixées par voie statutaire.  

Toutefois, ces dispositions ou celles qui sont prises en application de 
l’article L. 231-2 peuvent être rendues applicables, en tout ou en partie, aux entreprises ou 
établissements mentionnés à l’alinéa précédent ou à certaines parties de ceux-ci par des 
décrets qui déterminent leurs conditions d’application. 

Art. L. 231-1-2. —  Les attributions conférées par le présent titre et par le chapitre III 
du titre VI du livre II soit au ministre chargé du travail, soit aux inspecteurs du travail dont il 
dispose sont respectivement exercées par le ministre chargé de l’agriculture et par les 
inspecteurs du travail placés sous l’autorité de ce ministre en ce qui concerne les 
établissements agricoles prévus à l’article L. 231-1. 

Art. L. 231-1-3. —  Le ministre de l’agriculture est assisté par un ou des organismes 
consultatifs qui sont notamment chargés de donner sur les règlements applicables aux 
établissements agricoles, au sens de l’article L. 231-1, l’avis prévu à l’article L. 231-3. 

Un décret en Conseil d’État détermine la composition, les règles de fonctionnement 
ainsi que, le cas échéant, les attributions, autres que celle qui a été ci-dessus établie, du ou des 
organismes prévus à l’alinéa précédent. 

Ce ou ces organismes comprennent un nombre égal de représentants des 
organisations d’employeurs et de représentants des organisations de salariés. 

Art. L. 231-2. —  Des décrets en Conseil d’État déterminent : 

1° Les mesures générales de protection et de salubrité applicables à tous les 
établissements assujettis, notamment en ce qui concerne l’éclairage, l’aération ou la 
ventilation, les eaux potables, les fosses d’aisance, l’évacuation des poussières et vapeurs, les 
précautions à prendre contre les incendies, le couchage du personnel, etc. ; 

2° Au fur et à mesure des nécessités constatées les prescriptions particulières 
relatives soit à certaines professions, soit à certains modes de travail ; 
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3° Les modalités de l’évaluation et de la prévention des risques pour la santé et la 
sécurité des travailleurs prévues aux III et IV de l’article L. 230-2 ; 

4° L’organisation, le fonctionnement ainsi que les modalités de participation des 
établissements au financement d’organismes professionnels d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail, constitués dans les branches d’activités à haut risque ; ces organismes, 
qui doivent associer les représentants des organisations professionnelles d’employeurs et de 
salariés les plus représentatives et dont l’activité est coordonnée par l’agence pour 
l’amélioration des conditions de travail prévue à l’article L. 200-5, sont chargés notamment de 
promouvoir la formation à la sécurité, de déterminer les causes techniques des risques 
professionnels, de susciter les initiatives professionnelles en matière de prévention et de 
proposer aux pouvoirs publics toutes mesures dont l’expérience aura fait apparaître l’utilité. 

Les établissements tenus de constituer un comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail, notamment en application de l’article L. 236-1, ne sont pas exonérés de 
l’obligation d’adhérer à un organisme professionnel créé dans une branche d’activité en 
application de l’alinéa précédent.  

Les décrets en Conseil d’État ci-dessus prévus et qui ont pour objet l’hébergement du 
personnel par les entreprises sont également applicables aux installations établies en dehors 
des limites des établissements ou chantiers régis par les dispositions du présent article.  

Le contrôle de l’inspection du travail portera notamment sur l’installation et 
l’aménagement intérieur des locaux. 

Art. L. 231-2-1. —  I. —  Des commissions d’hygiène et de sécurité, composées de 
représentants des employeurs et des salariés, sont chargées de promouvoir la formation à la 
sécurité et de contribuer à l’amélioration des conditions d’hygiène et de sécurité. Ces 
dispositions ne sont pas applicables aux exploitations et aux entreprises agricoles qui ne 
disposent pas de comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail prévu à l’article 
L. 236-1, ces exploitations et entreprises relevant du II ci-après. 

À défaut de constitution de ces commissions par application du titre III du livre Ier du 
présent code, leur mission est assurée par des organismes créés conformément aux 
dispositions du 4° de l’article L. 231-2 du présent code. 

En l’absence de stipulations de convention ou accord collectif de travail sur ce point, 
le règlement prévu par l’article L. 231-2 détermine les règles selon lesquelles les membres 
salariés des commissions ou des organismes susmentionnés sont indemnisés au titre de 
l’exercice de leurs fonctions . 

II. —  Des commissions paritaires d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
en agriculture sont instituées dans chaque département. Elles sont chargées de promouvoir la 
formation à la sécurité, de contribuer à l’amélioration des conditions d’hygiène et de sécurité 
et à l’évaluation des risques pour la sécurité et la santé des travailleurs des exploitations et 
entreprises agricoles énumérées aux 1º, 2º, 3º et 4º de l’article L. 722-1 du code rural et qui 
sont dépourvues de comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou de délégués 
du personnel. 

Chaque commission comprend, en nombre égal, des représentants des organisations 
d’employeurs et de salariés les plus représentatives au plan national dans les branches 
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professionnelles concernées, ou des organisations locales représentatives dans les 
départements d’outre-mer, nommés par le préfet. Ces représentants doivent exercer leur 
activité dans une exploitation ou entreprise visée à l’alinéa ci-dessus située dans le ressort 
territorial de la commission. 

Les commissions susvisées sont présidées alternativement par période d’un an par un 
représentant des salariés ou un représentant des employeurs. Le sort détermine la qualité de 
celui qui est élu la première fois. 

Le temps passé par les membres salariés aux réunions de la commission est de plein 
droit considéré comme temps de travail, et rémunéré comme tel. Les intéressés bénéficient en 
outre d’une autorisation d’absence rémunérée pour exercer leurs fonctions, dans la limite de 
quatre heures par mois. Les membres employeurs bénéficient de l’indemnité forfaitaire 
représentative du temps passé prévue par l’article 1022 du code rural pour les administrateurs 
du troisième collège de la caisse de mutualité sociale agricole. Les frais de déplacement 
exposés par les membres de la commission, les salaires maintenus par les employeurs ainsi 
que les cotisations sociales y afférentes et les indemnités représentatives du temps passé sont 
pris en charge par le fonds national de prévention créé en application de l’article 1171 du code 
rural. 

Les membres salariés des commissions paritaires d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail en agriculture bénéficient des dispositions de l’article L. 236-11. 

Un décret détermine les conditions d’application du présent article et notamment les 
modalités de fonctionnement des commissions ; il peut conférer à certaines commissions une 
compétence interdépartementale lorsque les salariés de certains départements limitrophes sont 
peu nombreux 

Art. L. 231-2-2. —  Des commissions d’hygiène et de sécurité composées des 
représentants des personnels de l’établissement, des élèves, des parents d’élèves, de l’équipe 
de direction et d’un représentant de la collectivité de rattachement, présidées par le chef 
d’établissement, sont instituées dans chaque lycée technique ou professionnel. 

Elles sont chargées de faire toutes propositions utiles au conseil d’administration en 
vue de promouvoir la formation à la sécurité et de contribuer à l’amélioration des conditions 
d’hygiène et de sécurité dans l’établissement et notamment dans les ateliers. 

Un décret d’application fixe les conditions de mise en œuvre de ces dispositions, 
notamment en ce qui concerne la composition et les modalités de fonctionnement des 
commissions d’hygiène et de sécurité. 

Art. L. 231-3. —  Les décrets en Conseil d’État prévus à l’article L. 231-2 sont pris, 
sans préjudice de l’application, s’il y a lieu, de l’article L. 231-3, après avis du conseil 
supérieur de la prévention des risques professionnels. 

Ce conseil se substitue notamment à la commission d’hygiène industrielle, à la 
commission de sécurité du travail et au conseil supérieur de la médecine du travail. En font 
partie, en nombre égal, des représentants des organisations d’employeurs et des représentants 
des organisations de salariés. 
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Le conseil supérieur d’hygiène publique est, en outre, appelé à donner son avis sur 
les décrets en Conseil d’État prévus par l’article L. 231-2 (1°) lorsque ces règlements 
intéressent l’hygiène générale des locaux de travail ou le couchage du personnel. 

Un décret en Conseil d’État détermine la composition, les règles de fonctionnement 
ainsi que, le cas échéant, les attributions autres que celle qui a été ci-dessus établie, du conseil 
supérieur de la prévention des risques professionnels. 

Art. L. 231-3-1. —  Tout chef d’établissement est tenu d’organiser une formation 
pratique et appropriée en matière de sécurité, au bénéfice des travailleurs qu’il embauche, de 
ceux qui changent de poste de travail ou de technique, des travailleurs liés par un contrat de 
travail temporaire en application des articles L. 124-2 et L. 124-2-1 à l’exception de ceux 
auxquels il est fait appel en vue de l’exécution de travaux urgents nécessités par des mesures 
de sécurité et déjà dotés de la qualification nécessaire à cette intervention et, à la demande du 
médecin du travail, de ceux qui reprennent leur activité après un arrêt de travail d’une durée 
d’au moins vingt et un jours. Cette formation doit être répétée périodiquement dans des 
conditions fixées par voie réglementaire ou par convention ou accord collectif. 

Dans les établissements comprenant au moins une installation figurant sur la liste 
prévue au IV de l’article L. 515-8 du code de l’environnement ou visée à l’article 3-1 du code 
minier, le chef d’établissement est tenu de définir et de mettre en œuvre au bénéfice des chefs 
d’entreprises extérieures et de leurs salariés et des travailleurs indépendants, mentionnés au 
deuxième alinéa du IV de l’article L. 230-2 du présent code, avant le début de leur première 
intervention dans l’enceinte de l’établissement, une formation pratique et appropriée aux 
risques particuliers que leur intervention peut présenter en raison de sa nature ou de la 
proximité de l’installation. Elle est dispensée sans préjudice de celles prévues par les premier 
et cinquième alinéas du présent article. Ses modalités de mise en œuvre, son contenu et, le cas 
échéant, les conditions de son renouvellement peuvent être précisés par convention ou accord 
collectif de branche ou par convention ou accord collectif d’entreprise ou d’établissement. 

Le comité d’entreprise ou d’établissement et le comité d’hygiène et de sécurité ou, 
dans les entreprises où il n’existe pas de comité d’entreprise, les délégués du personnel sont 
obligatoirement consultés sur les programmes de formation et veillent à leur mise en œuvre 
effective. Ils sont également consultés sur la formation pratique prévue au deuxième alinéa 
ainsi que sur le programme et les modalités pratiques de la formation renforcée prévue au 
sixième alinéa et sur les conditions d’accueil des salariés aux postes définis par le même 
alinéa. 

Le financement de ces actions est à la charge de l’employeur, à l’exception des 
formations visées aux deuxième et sixième alinéas qui incombent à l’entreprise utilisatrice, 
qui ne peut l’imputer sur la participation prévue à l’article L. 950-1 que pour les actions de 
formation définies à l’article L. 900-2. 

En fonction des risques constatés, des actions particulières de formation à la sécurité 
sont également conduites dans certains établissements avec le concours, le cas échéant, des 
organismes professionnels d’hygiène et de sécurité visés à l’article L. 231-2 (4°) et des 
services de prévention des caisses régionales d’assurance maladie de la sécurité sociale. 

L’étendue de l’obligation établie par le présent article varie selon la taille de 
l’établissement, la nature de son activité, le caractère des risques qui y sont constatés et le 
type des emplois occupés par les salariés concernés. Sans préjudice de l’interdiction figurant 
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au 2º de l’article L. 122-3 et au 2º de l’article L. 124-2-3 du présent code, les salariés sous 
contrat de travail à durée déterminée et les salariés sous contrat de travail temporaire affectés 
à des postes de travail présentant des risques particuliers pour leur santé ou leur sécurité, eu 
égard à la spécificité de leur contrat de travail, bénéficient d’une formation renforcée à la 
sécurité ainsi que d’un accueil et d’une information adaptés dans l’entreprise dans laquelle ils 
sont occupés. La liste de ces postes de travail est établie par le chef d’établissement, après 
avis du médecin du travail et du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, 
à défaut, des délégués du personnel, s’il en existe ; elle est tenue à la disposition de 
l’inspecteur du travail. 

Lorsqu’il est fait appel, en vue de l’exécution de travaux urgents nécessités par des 
mesures de sécurité, à des salariés sous contrat de travail temporaire, déjà dotés de la 
qualification nécessaire à cette intervention, le chef de l’entreprise utilisatrice donne aux 
salariés concernés toutes informations nécessaires sur les particularités de l’entreprise et de 
son environnement susceptibles d’avoir une incidence sur leur sécurité. 

Un décret en Conseil d’État, pris en application de l’article L. 231-2, fixe les 
conditions dans lesquelles les formations prévues aux premier, cinquième et sixième alinéas 
du présent article sont organisées et dispensées. 

Toute modification apportée au poste de travail pour des raisons de sécurité, qui 
entraînerait une diminution de la productivité, est suivie d’une période d’adaptation de deux 
semaines au moins pendant laquelle tout mode de rémunération au rendement est interdit. La 
rémunération est établie sur la moyenne des deux semaines précédant la modification. 

Art. L. 231-3-2. —  Un décret en Conseil d’État, pris en application de 
l’article L. 231-2, fixe les conditions dans lesquelles le chef d’établissement est tenu 
d’organiser et de dispenser une information des salariés sur les risques pour la santé et la 
sécurité et les mesures prises pour y remédier. Les modalités de l’obligation établie par le 
présent article tiennent compte de la taille de l’établissement, de la nature de son activité et du 
caractère des risques qui y sont constatés. 

Art. L. 231-3-3 —  Des décrets en Conseil d’État, pris en application de l’article 
L. 231-2 et après avis des organisations syndicales d’employeurs et de salariés intéressées, 
organisent par branche d’activité, en fonction des risques constatés, la limitation progressive 
des modes de travail par équipes successives, des cadences et des rythmes de travail lorsqu’ils 
sont de nature à affecter l’hygiène et la sécurité des travailleurs. 

Art. L. 231-4. —  Lorsque cette procédure est prévue, les inspecteurs et les 
contrôleurs du travail, avant de dresser procès-verbal, doivent mettre les chefs 
d’établissements en demeure de se conformer aux prescriptions des décrets mentionnés aux 
articles L. 231-2 et L. 233-5-1. 

Par dérogation à la règle qui précède, les inspecteurs et les contrôleurs du travail sont 
autorisés, sans mise en demeure, à dresser immédiatement procès-verbal, sans préjudice, le 
cas échéant, de l’application des dispositions de l’article L. 263-1, lorsque les faits qu’ils 
constatent présentent un danger grave ou imminent pour l’intégrité physique des travailleurs. 

Le procès-verbal doit explicitement préciser les circonstances de fait et la législation 
ou les règlements applicables à l’espèce. 
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La mise en demeure est faite par écrit selon les modalités prévues aux articles 
L. 611-14 et L. 620-3. Elle est datée et signée. Elle indique les infractions constatées et fixe 
un délai à l’expiration duquel ces infractions devront avoir disparu. Ce délai, qui ne peut être 
inférieur à quatre jours, est fixé en tenant compte des circonstances, à partir du minimum 
établi pour chaque cas par les décrets pris en application des articles L. 231-2 et L. 233-5-1. 

Art. L. 231-5. —  Le directeur départemental du travail et de l’emploi, sur le rapport 
de l’inspecteur du travail constatant une situation dangereuse résultant d’une infraction aux 
dispositions des articles L. 232-1 et L. 233-1 du code du travail, notamment dans le cas où le 
risque professionnel trouve son origine dans les conditions d’organisation du travail ou 
d’aménagement du poste de travail, l’état des surfaces de circulation, l’état de propreté et 
d’ordre des lieux de travail, le stockage des matériaux et des produits de fabrication peut 
mettre en demeure les chefs d’établissement de prendre toutes mesures utiles pour y remédier. 

Cette mise en demeure est faite par écrit, datée et signée et fixe un délai d’exécution 
tenant compte des difficultés de réalisation. Si, à l’expiration de ce délai, l’inspecteur du 
travail constate que la situation dangereuse n’a pas cessé, il peut dresser procès-verbal au chef 
d’établissement. Par exception aux dispositions des articles L. 263-2 et L. 263-4 les 
infractions ainsi constatées sont punies de peines de police. 

Art. L. 231-5-1. —  Avant l’expiration du délai fixé en application soit de l’article 
L. 230-5, soit de l’article L. 231-4, soit de l’article L. 231-5 et au plus tard dans les quinze 
jours qui suivent la mise en demeure prononcée sur le fondement de l’un de ces articles, le 
chef d’établissement peut saisir d’une réclamation le directeur régional du travail et de 
l’emploi. 

Cette réclamation est suspensive. Il y est statué dans un délai fixé par voie 
réglementaire. 

La non-communication au chef d’établissement de la décision du directeur régional 
dans le délai prévu à l’alinéa précédent vaut acceptation de la réclamation. Tout refus de la 
part du directeur régional doit être motivé. 

Art. L. 231-6. —  Sans préjudice de l’application des autres dispositions législatives 
et réglementaires, les vendeurs ou distributeurs de substances ou de préparations dangereuses, 
ainsi que les chefs des établissements où il en est fait usage sont tenus d’apposer sur tout 
récipient, sac ou enveloppe contenant ces substances ou préparations, une étiquette ou une 
inscription indiquant le nom et l’origine de ces substances ou préparations et les dangers que 
présente leur emploi. 

Les récipients, sacs ou enveloppes contenant les substances ou préparations 
dangereuses doivent être solides et étanches. 

Des arrêtés conjoints des ministres chargés du travail, de l’industrie, de 
l’environnement et de l’agriculture, pris après avis du conseil supérieur de la prévention des 
risques professionnels déterminent la nature des substances ou préparations prévues à l’alinéa 
précédent et la proportion au-dessus de laquelle leur présence dans un produit complexe rend 
obligatoire l’apposition de l’étiquette ou de l’inscription prévue ci-dessus. 

Ces arrêtés déterminent la couleur, les dimensions des étiquettes ou inscriptions, les 
indications qui doivent figurer sur celles-ci, ainsi que les conditions auxquelles doivent 
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satisfaire les récipients, sacs ou enveloppes contenant lesdites substances, préparations ou 
produits. 

Toute substance ou préparation, qui ne fait pas l’objet d’un des arrêtés mentionnés au 
troisième alinéa ci-dessus mais donne lieu à la fourniture des informations mentionnées au 
troisième alinéa de l’article L. 231-7, doit être étiquetée et emballée par le fabricant, 
l’importateur ou le vendeur sur la base de ces informations et des règles générales fixées par 
lesdits arrêtés en application du quatrième alinéa ci-dessus. 

Art. L. 231-7. —  Dans l’intérêt de l’hygiène et de la sécurité du travail, peuvent être 
limitées, réglementées ou interdites la fabrication, la mise en vente, la vente, l’importation, la 
cession à quelque titre que ce soit ainsi que l’emploi des substances et préparations 
dangereuses pour les travailleurs. 

Ces limitations, réglementations ou interdictions peuvent être établies même dans le 
cas où l’emploi desdites substances ou préparations est le fait du chef d’établissement ou des 
travailleurs indépendants. 

Avant toute mise sur le marché, soit en l’état, soit au sein d’une préparation, à titre 
onéreux ou gratuit, d’une substance chimique qui n’a pas fait l’objet d’une mise sur le marché 
d’un État membre des Communautés européennes ou d’un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen avant le 18 septembre 1981, tout fabricant ou importateur doit 
fournir à un organisme agréé par le ministre chargé du travail les informations nécessaires à 
l’appréciation des risques encourus par les travailleurs susceptibles d’être exposés à cette 
substance. 

Les fabricants, les importateurs ou les vendeurs de substances ou de préparations 
dangereuses destinées à être utilisées dans des établissements mentionnés à l’article L. 231-1 
doivent, dans les conditions définies par décret en Conseil d’État, fournir à un organisme 
agréé par les ministres chargés du travail et de l’agriculture toutes les informations nécessaires 
sur ces produits, notamment leur composition, en vue de permettre d’en prévenir les effets sur 
la santé ou de répondre à toute demande d’ordre médical destinée au traitement des affections 
induites par ces produits, en particulier en cas d’urgence. Un décret en Conseil d’État 
détermine les conditions dans lesquelles les informations sont fournies par l’organisme agréé, 
les personnes qui y ont accès et les modalités selon lesquelles sont préservés les secrets de 
fabrication. 

Toutefois, les dispositions précédentes ne s’appliquent pas : 

— à l’importateur d’une substance en provenance d’un État membre des 
Communautés européennes ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen, si cette substance y a fait l’objet d’une mise sur le marché conformément aux règles 
nationales prises pour l’application des directives du Conseil des Communautés européennes ; 

— au fabricant ou à l’importateur de certaines catégories de substances ou 
préparations, définies par décret en Conseil d’État, et soumises à d’autres procédures de 
déclaration. Ces procédures prennent en compte les risques encourus par les travailleurs. 

Obligation peut, en outre, être faite aux fabricants, importateurs et vendeurs susvisés 
de participer à la conservation et à l’exploitation de ces informations et de contribuer à la 
couverture des dépenses qui en résultent. 
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Par ailleurs, l’inspecteur du travail peut, après avis du médecin du travail, mettre en 
demeure le chef d’établissement de faire procéder, par des organismes agréés par le ministère 
du travail, à des analyses des produits visés au premier alinéa du présent article, en vue d’en 
connaître la composition et les effets sur l’organisme humain. 

Les mesures d’application du présent article font l’objet de décrets en Conseil d’État 
pris dans les conditions prévues à l’alinéa premier de l’article L. 231-3, et après avis des 
organisations professionnelles d’employeurs et de salariés intéressés. Ces décrets peuvent 
notamment organiser des procédures spéciales lorsqu’il y a urgence à suspendre la 
commercialisation ou l’utilisation des substances et préparations dangereuses, et prévoir les 
modalités d’indemnisation des travailleurs atteints d’affections causées par ces produits. 

Art. L. 231-7-1. —  Dans les établissements mentionnés aux articles L. 231-1 et 
L. 231-1-1, les dispositions relatives à la protection des travailleurs, salariés ou non, contre les 
risques d’exposition aux rayonnements ionisants sont fixées dans le respect des principes 
généraux de radioprotection des personnes énoncés à l’article L. 1333-1 du code de la santé 
publique et des obligations prévues à l’article L. 1333-10 du même code. 

Les modalités d’application aux travailleurs, salariés ou non, des dispositions 
mentionnées à l’alinéa précédent, et notamment les valeurs limites que doivent respecter 
l’exposition de ces travailleurs, les références d’exposition et les niveaux qui leur sont 
applicables, compte tenu des situations particulières d’exposition, ainsi que les éventuelles 
restrictions ou interdictions concernant les activités, procédés, dispositifs ou substances 
dangereux pour les travailleurs, sont fixées par décret en Conseil d’État. 

Art. L. 231-8. —  Le salarié signale immédiatement à l’employeur ou à son 
représentant toute situation de travail dont il a un motif raisonnable de penser qu’elle présente 
un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé ainsi que toute défectuosité qu’il constate 
dans les systèmes de protection. 

L’employeur ou son représentant ne peut demander au salarié de reprendre son 
activité dans une situation de travail où persiste un danger grave et imminent résultant par 
exemple d’une défectuosité du système de protection. 

L’existence de la faute inexcusable de l’employeur défini à l’article L. 452-1 du code 
de la sécurité sociale est présumée établie pour les salariés sous contrat à durée déterminée et 
les salariés mis à la disposition d’une entreprise utilisatrice par une entreprise de travail 
temporaire, victimes d’un accident de travail ou d’une maladie professionnelle alors 
qu’affectés à des postes de travail présentant des risques particuliers pour leur santé ou leur 
sécurité, ils n’auraient pas bénéficié de la formation à la sécurité renforcée prévue par l’article 
L. 231-3-1. 

Art. L. 231-8-1. —  Aucune sanction, aucune retenue de salaire ne peut être prise à 
l’encontre d’un salarié ou d’un groupe de salariés qui se sont retirés d’une situation de travail 
dont ils avaient un motif raisonnable de penser qu’elle présentait un danger grave et imminent 
pour la vie ou pour la santé de chacun d’eux. Le bénéfice de la faute inexcusable de 
l’employeur définie à l’article L. 468 du code de la sécurité sociale est de droit pour le salarié 
ou les salariés qui seraient victimes d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle 
alors qu’eux-mêmes ou un membre du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail avaient signalé à l’employeur le risque qui s’est matérialisé. 
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Art. L. 231-8-2. —   La faculté ouverte par l’article L. 231-8 doit être exercée de telle 
manière qu’elle ne puisse créer pour autrui une nouvelle situation de risque grave et 
imminent. 

Art. L. 231-9. —  Si un représentant du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail constate qu’il existe une cause de danger grave et imminent, 
notamment par l’intermédiaire d’un salarié qui s’est retiré de la situation de travail définie à 
l’article L. 231-8, il en avise immédiatement l’employeur ou son représentant et il consigne 
cet avis par écrit dans des conditions fixées par voie réglementaire. L’employeur ou son 
représentant est tenu de procéder sur-le-champ à une enquête avec le membre du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail qui lui a signalé le danger et de prendre les 
dispositions nécessaires pour y remédier. 

En cas de divergence sur la réalité du danger ou la façon de le faire cesser, 
notamment par arrêt du travail, de la machine ou de l’installation, le comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail est réuni d’urgence et, en tout état de cause, dans un délai 
n’excédant pas vingt-quatre heures. En outre, l’employeur est tenu d’informer immédiatement 
l’inspecteur du travail et l’agent du service de prévention de la caisse régionale d’assurance 
maladie, qui peuvent assister à la réunion du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail. 

À défaut d’accord entre l’employeur et la majorité du comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail sur les mesures à prendre et leurs conditions d’exécution, 
l’inspecteur du travail est saisi immédiatement par l’employeur ou son représentant. Il met en 
œuvre, le cas échéant, soit la procédure de l’article L. 230-5, soit celle de l’article L. 231-5, 
soit celle de l’article L. 263-1. 

Dans les établissements comprenant au moins une installation figurant sur la liste 
prévue au IV de l’article L. 515-8 du code de l’environnement ou visée à l’article 3-1 du code 
minier, le chef d’établissement informe, dès qu’il en a connaissance, l’inspecteur du travail, le 
service de prévention des organismes de sécurité sociale et, selon le cas, l’inspection des 
installations classées ou l’ingénieur chargé de l’exercice de la police des installations visées à 
l’article 3-1 du code minier, de l’avis prévu au premier alinéa du présent article et précise les 
suites qu’il entend lui donner. 

Art. L. 231-10. —  Le chef d’établissement prend les mesures et donne les 
instructions nécessaires pour permettre aux travailleurs, en cas de danger grave, imminent et 
inévitable, d’arrêter leur activité et de se mettre en sécurité en quittant immédiatement le lieu 
de travail. 

Art. L. 231-11. —  Les mesures concernant la sécurité, l’hygiène et la santé au travail 
ne doivent en aucun cas entraîner de charges financières pour les travailleurs. 

Art. L. 231-12. —  I. —  Lorsqu’il constate sur un chantier du bâtiment et des travaux 
publics qu’un salarié ne s’est pas retiré de la situation de travail définie à l’article L. 231-8, 
alors qu’il existe une cause de danger grave et imminent résultant, soit d’un défaut de 
protection contre les chutes de hauteur, soit de l’absence de dispositifs de nature à éviter les 
risques d’ensevelissement, soit de l’absence de dispositifs de protection de nature à éviter les 
risques liés aux opérations de confinement et de retrait de l’amiante constituant une infraction 
aux obligations des décrets pris en application de l’article L. 231-2, l’inspecteur du travail ou 
le contrôleur du travail, par délégation de l’inspecteur du travail dont il relève et sous son 
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autorité, peut prendre toutes mesures utiles visant à soustraire immédiatement le salarié de 
cette situation, notamment en prescrivant l’arrêt temporaire de la partie des travaux en cause. 

II. —  Lorsqu’à l’issue d’un contrôle réalisé par un organisme agréé, à la demande de 
l’inspecteur du travail ou du contrôleur du travail, par délégation de l’inspecteur du travail 
dont il relève et sous son autorité, l’inspecteur du travail ou le contrôleur du travail constate 
que les salariés se trouvent dans une situation dangereuse résultant d’une exposition à une 
substance chimique cancérigène, mutagène ou toxique pour la reproduction, à un niveau 
supérieur à une valeur limite de concentration fixée par le décret pris en application de 
l’article L. 231-7, il met en demeure l’employeur de remédier à cette situation. La mise en 
demeure est effectuée selon les modalités prévues aux articles L. 611-14 et L. 620-6. 

Si, à l’issue du délai fixé dans la mise en demeure et après vérification par un 
organisme agréé, le dépassement persiste, l’inspecteur du travail ou le contrôleur du travail 
par délégation de l’inspecteur du travail dont il relève et sous son autorité, peut ordonner 
l’arrêt temporaire de l’activité concernée. 

III. —  Lorsque toutes les mesures ont été prises pour faire cesser la situation de 
danger grave et imminent ou la situation dangereuse, l’employeur ou son représentant avise 
l’inspecteur du travail ou le contrôleur du travail, par délégation de l’inspecteur du travail 
dont il relève et sous son autorité. Après vérification, l’inspecteur du travail ou le contrôleur 
du travail autorise la reprise des travaux ou de l’activité concernée. 

En cas de contestation par l’employeur de la réalité du danger ou de la façon de le 
faire cesser, notamment par l’arrêt des travaux, celui-ci saisit le président du tribunal de 
grande instance qui statue en référé. 

IV. —  Les dispositions des paragraphes précédents s’appliquent lorsqu’il est 
constaté, sur un chantier d’exploitation de bois, qu’un salarié ne s’est pas retiré de la situation 
de travail définie à l’article L. 231-8, alors qu’il existe une cause de danger grave et imminent 
résultant d’un défaut de protection contre les chutes de hauteur, constituant une infraction à 
l’article L. 231-2. 

V. —  Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du présent 
article. 

Art. L. 231-13. —  Un décret en Conseil d’État détermine les règles d’hygiène et de 
sécurité, notamment celles relatives à l’aménagement des chantiers, à l’organisation des 
travaux et aux travailleurs isolés, à respecter sur les chantiers forestiers définis à l’article 
L. 371-1 du code forestier. 

Art. L. 232-1. —  Les établissements et locaux mentionnés à l’article L. 231-1 
doivent être tenus dans un état constant de propreté et présenter les conditions d’hygiène et de 
salubrité nécessaires à la santé du personnel. 

Art. L. 232-2. —  Il est interdit à toute personne d’introduire ou de distribuer et à tout 
chef d’établissement, directeur, gérant, préposé, contremaître, chef de chantier et, en général, 
à toute personne ayant autorité sur les ouvriers et employés, de laisser introduire ou de laisser 
distribuer dans les établissements et locaux mentionnés à l’article L. 231-1, pour être 
consommées par le personnel, toutes boissons alcooliques autres que le vin, la bière, le cidre, 
le poiré, l’hydromel non additionnés d’alcool. 
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Il est interdit à tout chef d’établissement, directeur, gérant, préposé, contremaître, 
chef de chantier et, en général, à toute personne ayant autorité sur les ouvriers et employés, de 
laisser entrer ou séjourner dans les mêmes établissements des personnes en état d’ivresse. 

Art. L. 232-3. —   Dans les entreprises industrielles et commerciales, les conventions 
ou accords collectifs de travail ou les contrats individuels de travail ne peuvent comporter de 
dispositions prévoyant l’attribution, au titre d’avantage en nature, de boissons alcooliques aux 
salariés. 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux boissons servies à 
l’occasion des repas constituant un avantage en nature. 

Art. L. 233-1. —  Les établissements et locaux mentionnés à l’article L. 231-1 
doivent être aménagés de manière à garantir la sécurité des travailleurs. 

Art. L. 233-1-1. —  Sans préjudice de l’application des mesures prévues par le 
présent code relatives à la prévention des incendies et des explosions, dans les établissements 
comprenant au moins une installation figurant sur la liste prévue au IV de l’article L. 515-8 du 
code de l’environnement ou visée à l’article 3-1 du code minier, des moyens appropriés, 
humains et matériels, de prévention, de lutte contre l’incendie et de secours doivent être 
prévus afin de veiller en permanence à la sécurité des personnes occupées dans l’enceinte de 
l’établissement. Le chef d’établissement définit ces moyens en fonction du nombre de 
personnes occupées dans l’enceinte de l’établissement et des risques encourus. Il consulte le 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail sur la définition et la modification 
de ces moyens. 

Art. L. 233-2. —  Les ouvriers appelés à travailler dans les puits, conduites de gaz, 
canaux de fumée, fosses d’aisances, cuves ou appareils quelconques pouvant contenir des gaz 
délétères doivent être attachés par une ceinture ou protégés par un autre dispositif de sûreté. 

Art. L. 233-3. —  Les puits, trappes et ouvertures de descente doivent être clôturés. 

Les moteurs doivent être isolés, par des cloisons ou barrières de protection. 

Les escaliers doivent être solides et munis de fortes rampes. 

Les échafaudages doivent être munis de garde-corps rigides de 90 centimètres de 
haut. 

Art. L. 233-4. —   Les pièces mobiles suivantes des machines et transmissions : 
bielles et volants de moteur, roues, arbres de transmission, engrenages, cônes ou cylindres de 
friction, doivent être munies d’un dispositif protecteur ou séparées des ouvriers, à moins 
qu’elles ne soient hors de portée de la main. 

Il en est de même des courroies ou câbles traversant le sol d’un atelier ou 
fonctionnant sur des poulies de transmission placées à moins de 2 mètres du sol. 

Des appareils adaptés aux machines ou mis à la disposition du personnel doivent 
éviter le maniement des courroies en marche. 

Art. L. 233-5. —  I. —  Les machines, appareils, outils, engins, matériels et 
installations ci-après désignés par les termes d’équipements de travail qui font l’objet des 
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opérations mentionnées au II du présent article doivent être conçus et construits de façon que 
leur mise en place, leur utilisation, leur réglage, leur maintenance, dans des conditions 
conformes à leur destination, n’exposent pas les personnes à un risque d’atteinte à leur 
sécurité ou leur santé. 

Les protecteurs et dispositifs de protection, les équipements et produits de protection 
individuelle, ci-après dénommés moyens de protection, qui font l’objet des opérations 
mentionnées au II du présent article doivent être conçus et fabriqués de manière à protéger les 
personnes, dans des conditions d’utilisation et de maintenance conformes à leur destination, 
contre les risques pour lesquels ils sont prévus. 

II. —  Il est interdit d’exposer, de mettre en vente, de vendre, d’importer, de louer, de 
mettre à disposition ou de céder à quelque titre que ce soit des équipements de travail et des 
moyens de protection mentionnés au 1º du III du présent article qui ne répondent pas aux 
dispositions prévues au 3º du III. 

III. —  Des décrets en Conseil d’État, pris dans les conditions prévues au premier 
alinéa de l’article L. 231-3 et après avis des organisations syndicales d’employeurs et des 
organisations syndicales de salariés intéressées, déterminent : 

1º Les équipements de travail et les moyens de protection soumis aux obligations de 
sécurité définies au I du présent article ; 

2º Les procédures de certification de conformité aux règles techniques auxquelles 
doivent se soumettre les fabricants, importateurs et cédants, ainsi que les garanties dont ils 
bénéficient. 

L’issue de la procédure de certification de conformité peut être notamment 
subordonnée au résultat : 

a) De vérifications, même inopinées, effectuées par des organismes habilités, dans 
les locaux de fabrication ou de stockage d’équipements de travail ou de moyens de protection 
qui, s’ils se révélaient non conformes, seraient susceptibles d’exposer les personnes 
concernées à un risque grave ; 

b) D’examens ou essais, même destructifs, lorsque l’état de la technique le requiert ; 

3º Les règles techniques auxquelles doit satisfaire chaque type d’équipement de 
travail et de moyen de protection ainsi que la procédure de certification qui lui est applicable ; 

4º Les conditions dans lesquelles l’autorité administrative habilitée à contrôler la 
conformité peut demander au fabricant ou à l’importateur communication d’une 
documentation dont le contenu est précisé par arrêté ; l’absence de communication de cette 
documentation technique dans le délai prescrit constitue un indice de non-conformité de 
l’équipement de travail ou du moyen de protection aux règles techniques qui lui sont 
applicables, susceptible d’entraîner la mise en œuvre des mesures prévues au 5º ci-après. 

Les personnes ayant accès à cette documentation technique sont tenues de ne pas 
révéler les secrets de fabrication et les procédés d’exploitation dont elles pourraient avoir 
connaissance à cette occasion ; 
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5º Les conditions dans lesquelles est organisée une procédure de sauvegarde 
permettant : 

a) Soit de s’opposer à ce que des équipements de travail ou des moyens de protection 
ne répondant pas aux exigences définies au I du présent article et à tout ou partie des règles 
techniques prévues au 3º ci-dessus fassent l’objet des opérations visées au II du présent article 
et au II de l’article L. 233-5-1 ; 

b) Soit de subordonner l’accomplissement de ces opérations à des vérifications, 
épreuves, règles d’entretien, modifications des modes d’emploi des équipements de travail ou 
moyens de protection concernés. 

IV. —  Des arrêtés du ministre chargé du travail ou du ministre chargé de 
l’agriculture : 

1º Peuvent établir la liste des normes dont le respect est réputé satisfaire aux règles 
techniques prévues au 3º du III du présent article ; 

2º Peuvent rendre obligatoires certaines des normes mentionnées au 1º ci-dessus. 

Art. L. 233-5-1. —  I. —  Les équipements de travail et les moyens de protection mis 
en service ou utilisés dans les établissements mentionnés à l’article L. 231-1 doivent être 
équipés, installés, utilisés, réglés et maintenus de manière à préserver la sécurité et la santé 
des travailleurs, y compris en cas de modification de ces équipements de travail et de ces 
moyens de protection. 

II. —  Il est interdit de mettre en service ou d’utiliser des équipements de travail et 
des moyens de protection mentionnés au 1º du III de l’article L. 233-5 qui ne répondent pas 
aux dispositions prévues au 3º du III du même article. 

III. —  Des décrets en Conseil d’État pris dans les conditions prévues à 
l’article L. 231-3 fixent, en tant que de besoin : 

1º Les mesures d’organisation, les conditions de mise en œuvre et les prescriptions 
techniques auxquelles est subordonnée l’utilisation des équipements de travail et moyens de 
protection soumis au présent article ; 

2º Les conditions dans lesquelles les équipements de travail et, le cas échéant, les 
moyens de protection existants devront être mis en conformité avec les règles énoncées au 1º 
ci-dessus. 

IV. —  Les modalités d’application des décrets en Conseil d’État visés au III ci-
dessus peuvent être définies, à compter du 1er janvier 1995, par des conventions ou des 
accords conclus entre le ministre chargé du travail ou le ministre chargé de l’agriculture et les 
organisations professionnelles nationales d’employeurs représentatives. 

Art. L. 233-5-2. —  L’inspecteur du travail ou le contrôleur du travail peut demander 
au chef d’établissement de faire vérifier par des organismes agréés par le ministre chargé du 
travail et par le ministre chargé de l’agriculture l’état de conformité des équipements de 
travail mentionnés à l’article L. 233-5-1 avec les dispositions qui leur sont applicables. 
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Au plus tard dans les quinze jours suivant la demande de vérification, le chef 
d’établissement peut saisir le directeur régional du travail et de l’emploi d’une réclamation qui 
est suspensive. Il y est statué dans un délai fixé par voie réglementaire. 

La non-communication au chef d’établissement de la décision du directeur régional 
du travail et de l’emploi dans le délai prévu à l’alinéa précédent vaut acceptation de la 
réclamation. Tout refus de la part du directeur régional doit être motivé. 

Art. L. 233-5-3. —  I. —  Par dérogation aux dispositions du II de l’article L. 233-5 
sont permises, pour une durée déterminée, l’exposition et l’importation aux fins d’exposition 
dans les foires et salons autorisés d’équipements de travail ou de moyens de protection neufs 
ne satisfaisant pas aux dispositions de l’article L. 233-5. 

II. —  Est également permise, par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de 
l’article L. 233-5-1, l’utilisation, aux seules fins de démonstration, des équipements de travail 
neufs ne répondant pas aux dispositions de l’article L. 233-5. 

Les mesures nécessaires, destinées à éviter toute atteinte à la sécurité et la santé des 
travailleurs chargés de la démonstration et des personnes exposées aux risques qui en 
résultent, doivent être mises en œuvre en pareil cas. 

III. —  Lorsqu’il est fait usage des permissions prévues aux I et II, un avertissement 
dont les caractéristiques sont fixées par un arrêté conjoint du ministre chargé du travail et du 
ministre chargé de l’agriculture pris après avis du Conseil supérieur de la prévention des 
risques professionnels doit être placé à proximité de l’équipement de travail faisant l’objet de 
l’exposition ou de la démonstration, ou du moyen de protection faisant l’objet de l’exposition, 
pendant toute la durée de celles-ci. Il mentionne leur non-conformité et l’impossibilité de les 
acquérir ou d’en faire usage avant leur mise en conformité. 

Art. L. 233-6. —  L’acheteur d’un produit visé à l’article L. 231-7 ainsi que 
l’acheteur ou le locataire d’un matériel visé à l’article L. 233-5 qui a été livré dans des 
conditions contraires aux dispositions de ces articles et des textes pris pour leur application 
peut, nonobstant toute clause contraire, dans le délai d’une année à compter du jour de la 
livraison, demander la résolution de la vente ou du bail ; le tribunal qui prononce cette 
résolution peut en outre accorder des dommages-intérêts à l’acheteur ou au locataire. 

Art. L. 233-7. —  L’expéditeur de tout colis ou objet pesant 1 000 kilogrammes ou 
plus de poids brut destiné à être transporté par mer ou voie navigable intérieure devra porter, 
sur le colis, l’indication de son poids marquée à l’extérieur de façon claire et durable. 

Dans les cas exceptionnels où il est difficile de déterminer le poids exact, le poids 
marqué pourra être un poids maximum établi d’après le volume et la nature du colis. 

À défaut de l’expéditeur, cette obligation incombe au mandataire chargé par lui de 
l’expédition du colis. 

Un décret en Conseil d’État précise, s’il y a lieu, les conditions matérielles 
auxquelles doivent satisfaire les marques à apposer sur les colis, en exécution du présent 
article. 
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Art. L. 234-1. —  Les chefs d’établissements industriels et commerciaux dans 
lesquels sont employés des jeunes travailleurs de moins de dix-huit ans, doivent veiller au 
maintien des bonnes mœurs et à l’observation de la décence publique. 

Art. L. 234-2. —  Des décrets en Conseil d’État déterminent, pour tous les 
établissements mentionnés à l’article L. 231-1, y compris les mines et carrières et leurs 
dépendances et les entreprises de transports, les différents genres de travaux présentant des 
causes de danger ou excédant les forces, ou dangereux pour la moralité, et qui sont interdits 
aux jeunes travailleurs de moins de dix-huit ans et aux femmes. 

Art. L. 234-3. —  Dans les établissements mentionnés à l’article L. 200-1, qui sont 
insalubres ou dangereux et où l’ouvrier est exposé à des manipulations ou à des émanations 
préjudiciables à sa santé, les jeunes travailleurs et les apprentis âgés de moins de dix-huit ans 
et les femmes ne peuvent être employés que dans les conditions spéciales déterminées, pour 
chacune de ces catégories de travailleurs, par des décrets en Conseil d’État. 

Art. L. 234-4. —  Les dispositions des articles précédents sont applicables dans les 
établissements mentionnés à l’article L. 200-1 où ne sont employés que les membres de la 
famille sous l’autorité soit du père, soit de la mère, soit du tuteur, même lorsque ces 
établissements exercent leur activité sur la voie publique. 

Art. L. 234-5. —  Le maître ne doit jamais employer l’apprenti, même dans les 
établissements non mentionnés à l’article L. 231-1, à des travaux qui seraient insalubres ou 
au-dessus de ses forces. 

Art. L. 234-6. —  Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux 
établissements agricoles mentionnés à l’article L. 231-1. 

Art. L. 235-1. —  Afin d’assurer la sécurité et de protéger la santé de toutes les 
personnes qui interviennent sur un chantier de bâtiment ou de génie civil, le maître d’ouvrage, 
le maître d’œuvre et le coordonnateur mentionné à l’article L. 235-4 doivent, tant au cours de 
la phase de conception, d’étude et d’élaboration du projet que pendant la réalisation de 
l’ouvrage, mettre en oeuvre les principes généraux de prévention énoncés aux a, b, c, e, f, g et 
h du II de l’article L. 230-2. 

Ces principes sont pris en compte notamment lors des choix architecturaux et 
techniques ainsi que dans l’organisation des opérations de chantier, en vue de permettre la 
planification de l’exécution des différents travaux ou phases de travail qui se déroulent 
simultanément ou successivement, de prévoir la durée de ces phases et de faciliter les 
interventions ultérieures sur l’ouvrage. 

Toutefois, pour les opérations de bâtiment ou de génie civil entreprises par les 
communes ou groupements de communes de moins de 5 000 habitants, le maître d’œuvre peut 
se voir confier, sur délégation du maître d’ouvrage, l’application des règles visées au premier 
alinéa du présent article ainsi qu’aux articles L. 235-2, L. 235-4, L. 235-5, L. 235-6, L. 235-7, 
L. 235-10, L. 235-11, L. 235-12 et L. 235-15. 

Art. L. 235-2. —  Lorsque la durée ou le volume prévus des travaux d’une opération 
de bâtiment ou de génie civil excèdent des seuils fixés par décret en Conseil d’État, le maître 
d’ouvrage doit, avant le début des travaux et dans des délais déterminés par ce décret, adresser 
à l’autorité administrative compétente en matière d’hygiène et de sécurité du travail, à 
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l’organisme professionnel d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail constitué en 
application du 4º de l’article L. 231-2 dans la branche d’activité du bâtiment et des travaux 
publics et aux organismes de sécurité sociale compétents en matière de prévention des risques 
professionnels une déclaration préalable dont le contenu est précisé par arrêté. Le texte de 
cette déclaration doit être affiché sur le chantier. 

Art. L. 235-3. —   Une coordination en matière de sécurité et de santé des travailleurs 
doit être organisée pour tout chantier de bâtiment ou de génie civil où sont appelés à 
intervenir plusieurs travailleurs indépendants ou entreprises, entreprises sous traitantes 
incluses, aux fins de prévenir les risques résultant de leurs interventions simultanées ou 
successives et de prévoir, lorsqu’elle s’impose, l’utilisation des moyens communs tels que les 
infrastructures, les moyens logistiques et les protections collectives. 

Art. L. 235-4. —   La coordination en matière de sécurité et de santé doit être 
organisée tant au cours de la conception, de l’étude et de l’élaboration du projet qu’au cours 
de la réalisation de l’ouvrage. Le maître d’ouvrage désigne un coordonnateur, qui peut être 
une personne physique ou morale, pour chacune de ces deux phases ou pour l’ensemble de 
celles-ci. 

Toutefois, pour les opérations de bâtiment ou de génie civil entreprises par un 
particulier pour son usage personnel, celui de son conjoint ou de ses ascendants ou 
descendants, la coordination est assurée : 

1º Lorsqu’il s’agit d’opérations soumises à l’obtention d’un permis de construire, par 
la personne chargée de la maîtrise d’œuvre pendant la phase de conception, d’étude et 
d’élaboration du projet, et par la personne qui assure effectivement la maîtrise du chantier 
pendant la phase de réalisation de l’ouvrage ; 

2º Lorsqu’il s’agit d’opérations non soumises à l’obtention d’un permis de construire, 
par l’un des entrepreneurs présents sur le chantier au cours des travaux. 

Les conditions requises pour l’exercice de la fonction de coordonnateur ainsi que les 
modalités d’attribution de la mission de coordination à l’un des entrepreneurs visés au 2º du 
présent article sont définies par décret en Conseil d’État. 

Art. L. 235-5. —  L’intervention du coordonnateur ne modifie ni la nature ni 
l’étendue des responsabilités qui incombent, en application des autres dispositions du présent 
code, à chacun des participants aux opérations de bâtiment et de génie civil. 

Sauf dans les cas prévus aux 1º et 2º de l’article L. 235-4, les dispositions nécessaires 
pour assurer aux personnes chargées d’une mission de coordination, en application de l’article 
L. 235-4, l’autorité et les moyens indispensables à l’exercice de leur mission sont déterminées 
par voie contractuelle, notamment par les contrats de maîtrise d’œuvre. 

Les modalités de mise en œuvre de la coordination sont précisées par un décret en 
Conseil d’État qui définit notamment les missions imparties au coordonnateur ainsi que la 
nature, l’étendue et la répartition des obligations qui incombent respectivement aux maîtres 
d’ouvrage, aux coordonnateurs, aux entrepreneurs et aux maîtres d’œuvre. 

Art. L. 235-6. —  Lorsque plusieurs entreprises sont appelées à intervenir sur un 
chantier qui soit fait l’objet de la déclaration préalable prévue à l’article L. 235-2, soit 
nécessite l’exécution d’un ou plusieurs des travaux inscrits sur une liste de travaux 
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comportant des risques particuliers fixée par arrêté des ministres chargés du travail et de 
l’agriculture, le maître d’ouvrage fait établir par le coordonnateur un plan général de 
coordination en matière de sécurité et de protection de la santé qui est rédigé dès la phase de 
conception, d’étude et d’élaboration du projet et tenu à jour pendant toute la durée des 
travaux. 

Art. L. 235-7. —  Avant le début des travaux, un plan particulier de sécurité et de 
protection de la santé est adressé : 

1º Au coordonnateur, par chacune des entreprises, y compris les entreprises sous-
traitantes, appelées à intervenir à un moment quelconque des travaux sur un chantier soumis à 
l’obligation visée à l’article L. 235-6 ; 

2º Au maître d’ouvrage, par toute entreprise appelée à exécuter seule des travaux 
dont la durée et le volume prévus excèdent des seuils fixés par décret en Conseil d’État. 

Art. L. 235-8. —  Les obligations prévues aux articles L. 235-2, L. 235-6 et L. 235-7 
ne s’appliquent pas aux travaux d’extrême urgence dont l’exécution immédiate est nécessaire 
pour prévenir des accidents graves et imminents ou organiser des mesures de sauvetage. 

Art. L. 235-9. —  Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application des 
articles L. 235-6 et L. 235-7, notamment la nature, le contenu et les conditions 
d’établissement et de contrôle des plans mentionnés auxdits articles. 

Art. L. 235-10. —  Lorsque, sur un même site, plusieurs opérations de bâtiment ou de 
génie civil doivent être conduites dans le même temps par plusieurs maîtres d’ouvrage, ceux-
ci sont tenus de se concerter afin de prévenir les risques résultant de l’interférence de ces 
interventions. 

Art. L. 235-11. —  Lorsque le nombre des entreprises, travailleurs indépendants et 
entreprises sous-traitantes inclus, et l’effectif des travailleurs dépassent des seuils fixés par 
décret en Conseil d’État, le maître d’ouvrage est tenu de constituer un collège interentreprises 
de sécurité, de santé et des conditions de travail. 

Ce collège comprend le ou les coordonnateurs en matière de sécurité et de santé, le 
maître d’œuvre désigné par le maître d’ouvrage, les entrepreneurs et, avec voix consultative, 
des salariés employés sur le chantier. Les représentants de l’autorité administrative 
compétente en matière d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail, ceux de 
l’organisme professionnel d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail constitué en 
application du 4º de l’article L. 231-2 dans la branche d’activité du bâtiment et des travaux 
publics et des organismes de sécurité sociale compétents en matière de prévention des risques 
professionnels ainsi que les médecins du travail peuvent assister aux réunions du collège 
interentreprises à titre consultatif. 

Les opinions que les salariés mentionnés à l’alinéa précédent émettent dans 
l’exercice de leurs fonctions dans le cadre du collège ne peuvent motiver une sanction ou un 
licenciement. 

Art. L. 235-12. —  Dès lors que le chantier doit entrer dans les prévisions du premier 
alinéa de l’article L. 235-11, le maître d’ouvrage ainsi que l’entrepreneur qui entend sous-
traiter une partie des travaux de son contrat d’entreprise sont tenus de mentionner dans les 
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contrats conclus respectivement avec les entrepreneurs ou les sous-traitants l’obligation de 
participer à un collège interentreprises. 

Art. L. 235-13. —  Le collège interentreprises peut définir, notamment sur 
proposition du coordonnateur, certaines règles communes destinées à assurer le respect des 
mesures de sécurité et de protection de la santé applicables au chantier. Il vérifie que 
l’ensemble des règles prescrites, soit par lui-même, soit par le coordonnateur, sont 
effectivement mises en œuvre. 

L’intervention du collège interentreprises de sécurité, de santé et des conditions de 
travail ne modifie pas la nature et l’étendue des responsabilités qui incombent aux participants 
à l’opération de bâtiment ou de génie civil en application des autres dispositions du code du 
travail, ni les attributions des institutions représentatives du personnel compétentes en matière 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

Art. L. 235-14. —  Les règles de fonctionnement du collège interentreprises, les 
modalités de désignation des salariés qui en font partie ainsi que les relations du collège avec 
les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des établissements des 
entreprises appelées à intervenir sur le chantier, ou, à défaut, avec les délégués du personnel, 
sont déterminées par décret en Conseil d’État. 

Les salariés désignés comme membres du collège interentreprises doivent disposer 
du temps nécessaire, rémunéré comme temps de travail, pour assister aux réunions de ce 
collège. 

Art. L. 235-15. —  Sauf dans les cas prévus aux 1º et 2º de l’article L. 235-4, au fur et 
à mesure du déroulement des phases de conception, d’étude et d’élaboration du projet puis de 
la réalisation de l’ouvrage, le maître d’ouvrage fait établir et compléter par le coordonnateur 
un dossier rassemblant toutes les données de nature à faciliter la prévention des risques 
professionnels lors d’interventions ultérieures. 

Les conditions d’établissement, le contenu et les modalités de transmission du 
dossier sont définis par décret en Conseil d’État. 

Art. L. 235-16. —  Lorsqu’une opération de construction de bâtiment excède un 
montant fixé par voie réglementaire, le chantier relatif à cette opération doit disposer, en un 
point au moins de son périmètre, d’une desserte en voirie, d’un raccordement à des réseaux de 
distribution d’eau potable et d’électricité, d’une évacuation des matières usées, dans des 
conditions telles que les locaux destinés au personnel du chantier soient conformes aux 
dispositions qui leur sont applicables en matière d’hygiène et de sécurité du travail. 

Un décret en Conseil d’État pris en application de l’article L. 231-2 fixe les 
conditions d’application de l’alinéa précédent et détermine en outre dans quels cas et selon 
quelles modalités il peut être exceptionnellement dérogé à la règle posée audit alinéa. 

Art. L. 235-17. —  Des décrets en Conseil d’État pris en application de l’article 
L. 231-2, déterminent les locaux et les dispositifs ou aménagements de toute nature dont 
doivent être dotés les bâtiments qu’ils désignent en vue d’améliorer les conditions d’hygiène 
et de sécurité des travailleurs appelés à exercer leur activité dans ces bâtiments pour leur 
construction ou leur entretien. 
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Art. L. 235-18. —  Les travailleurs indépendants, ainsi que les employeurs lorsqu’ils 
exercent directement une activité sur le chantier, doivent mettre en œuvre, vis-à-vis des autres 
personnes intervenant dans les opérations de bâtiment et de génie civil comme d’eux-mêmes, 
les principes généraux de prévention fixés aux a, b, c, e et f du II de l’article L. 230-2 ainsi 
que les dispositions des articles L. 231-2, L. 231-6, L. 231-7, L. 233-5 et L. 233-5-1 du 
présent code. Un décret en Conseil d’État fixe la liste des prescriptions réglementaires prises 
en application des articles susvisés qu’ils doivent respecter. 

Art. L. 235-19. —  Les maîtres d’ouvrage entreprenant la construction ou 
l’aménagement de bâtiments destinés à l’exercice des activités mentionnées à l’article L. 231-
1 sont tenus de se conformer à des règles édictées en vue de satisfaire aux dispositions 
législatives et réglementaires prévues dans l’intérêt de l’hygiène et de la sécurité du travail. 

Les règles prévues à l’alinéa précédent sont déterminées et leurs modalités 
d’application fixées par des décrets en Conseil d’État pris en application de l’article L. 231-2 
et après avis des organisations professionnelles d’employeurs et de salariés intéressées. 

Art. L. 236-1. —  Des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail sont 
constitués dans les établissements mentionnés à l’article L. 231-1 occupant au moins 
cinquante salariés. L’effectif est calculé suivant les modalités définies à l’article L. 620-10. 

La mise en place d’un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ne 
s’impose que si l’effectif d’au moins cinquante salariés a été atteint pendant douze mois 
consécutifs ou non au cours des trois années précédentes. À défaut de comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail dans les établissements de cinquante salariés et plus, les 
délégués du personnel de ces établissements ont les mêmes missions et moyens que les 
membres desdits comités ; ils sont également soumis aux mêmes obligations. 

L’inspecteur du travail peut imposer la création d’un comité dans les établissements 
occupant un effectif inférieur lorsque cette mesure est nécessaire, notamment en raison de la 
nature des travaux, de l’agencement ou de l’équipement des locaux. Cette décision est 
susceptible d’une réclamation devant le directeur régional du travail et de l’emploi dans les 
conditions de délai et de procédure fixées à l’article L. 231-5-1. 

Dans les établissements de moins de cinquante salariés, les délégués du personnel 
sont investis des missions dévolues aux membres du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail qu’ils exercent dans le cadre des moyens prévus à l’article L. 424-1. Ils 
sont également soumis aux mêmes obligations. 

Les entreprises de moins de cinquante salariés peuvent se regrouper sur un plan 
professionnel ou interprofessionnel en vue de la constitution d’un comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail. 

Dans la branche d’activité du bâtiment et des travaux publics, les dispositions du 
présent article s’appliquent, à l’exclusion du troisième alinéa, aux établissements occupant 
habituellement au moins cinquante salariés. En outre, dans les entreprises employant au moins 
cinquante salariés dans lesquelles aucun établissement n’est tenu de mettre en place un 
comité, sur proposition de l’inspecteur du travail saisi par le comité d’entreprise ou, en 
l’absence de celui-ci par les délégués du personnel, le directeur régional du travail et de 
l’emploi peut imposer la création d’un comité lorsque cette mesure est nécessaire en raison du 
danger particulier de l’activité ou de l’importance des risques constatés. La mise en place d’un 
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comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ne dispense pas les entreprises de 
leur obligation d’adhérer à un organisme professionnel de sécurité et des conditions de travail 
créé en application de l’article L. 231-2. 

Dans les établissements comprenant au moins une installation figurant sur la liste 
prévue au IV de l’article L. 515-8 du code de l’environnement ou visée à l’article 3-1 du code 
minier, le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail est élargi, lorsque sa 
réunion a pour objet de contribuer à la définition des règles communes de sécurité dans 
l’établissement et à l’observation des mesures de prévention définies en application du IV de 
l’article L. 230-2 du présent code, à une représentation des chefs d’entreprises extérieures et 
de leurs salariés selon des conditions déterminées par une convention ou un accord collectif 
de branche ou une convention ou un accord collectif d’entreprise ou d’établissement, ou, à 
défaut, un décret en Conseil d’État. Cette convention, cet accord ou ce décret détermine 
également les modalités de fonctionnement du comité ainsi élargi. 

La représentation des entreprises extérieures est fonction de la durée de leur 
intervention, de sa nature et de leur effectif intervenant dans l’établissement. Les salariés des 
entreprises extérieures sont désignés, parmi les salariés intervenant régulièrement sur le site, 
par le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail constitué dans leur 
établissement ou, à défaut, par leurs délégués du personnel ou, en leur absence, par les 
membres de l’équipe appelés à intervenir dans l’établissement. Le chef d’établissement et les 
chefs des entreprises extérieures prennent respectivement toutes dispositions relevant de leurs 
prérogatives pour permettre aux salariés désignés d’exercer leurs fonctions. Les dispositions 
des deux derniers alinéas de l’article L. 236-3 et celles de l’article L. 236-11 sont applicables 
aux salariés d’entreprises extérieures qui siègent ou ont siégé en qualité de représentants du 
personnel dans un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. Les représentants 
des entreprises extérieures visés au présent article disposent d’une voix consultative. Le 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut inviter, à titre consultatif et 
occasionnel, tout chef d’une entreprise extérieure. 

Dans le périmètre d’un plan de prévention des risques technologiques mis en place 
en application de l’article L. 515-15 du code de l’environnement, un comité interentreprises 
de santé et de sécurité au travail, assurant la concertation entre les comités d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail des établissements comprenant au moins une installation 
figurant sur la liste prévue au IV de l’article L. 515-8 du même code ou visée à l’article 3-1 du 
code minier situés dans ce périmètre est mis en place par l’autorité administrative compétente. 
Ce comité a pour mission de contribuer à la prévention des risques professionnels susceptibles 
de résulter des interférences entre les activités et les installations des différents établissements. 
Un décret en Conseil d’État détermine sa composition, les modalités de sa création, de la 
désignation de ses membres et de son fonctionnement. 

Art. L. 236-2. —  Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail a pour 
mission de contribuer à la protection de la santé physique et mentale et de la sécurité des 
salariés de l’établissement et de ceux mis à sa disposition par une entreprise extérieure, y 
compris les travailleurs temporaires, ainsi qu’à l’amélioration des conditions de travail, 
notamment en vue de faciliter l’accès des femmes à tous les emplois et de répondre aux 
problèmes liés à la maternité. Il a également pour mission de veiller à l’observation des 
prescriptions législatives et réglementaires prises en ces matières. 

Le comité procède à l’analyse des risques professionnels auxquels peuvent être 
exposés les salariés de l’établissement ainsi qu’à l’analyse des conditions de travail. Il 
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procède également à l’analyse des risques professionnels auxquels peuvent être exposées des 
femmes enceintes. 

Le comité procède, à intervalles réguliers, à des inspections dans l’exercice de sa 
mission, la fréquence de ces inspections étant au moins égale à celle des réunions ordinaires 
du comité. Il effectue des enquêtes en matière d’accidents du travail ou de maladies 
professionnelles ou à caractère professionnel. 

Le comité contribue à la promotion de la prévention des risques professionnels dans 
l’établissement et suscite toute initiative qu’il estime utile dans cette perspective. Il peut 
proposer, à cet effet, des actions de prévention. Si l’employeur s’y refuse, il doit motiver sa 
décision.  

Le comité donne son avis sur les documents se rattachant à sa mission, notamment 
sur le règlement intérieur. 

Le comité peut proposer des actions de prévention en matière de harcèlement sexuel 
et de harcèlement moral. 

Le comité est consulté avant toute décision d’aménagement important modifiant les 
conditions d’hygiène et de sécurité ou les conditions de travail et, notamment, avant toute 
transformation importante des postes de travail découlant de la modification de l’outillage, 
d’un changement de produit ou de l’organisation du travail, avant toute modification des 
cadences et des normes de productivité liées ou non à la rémunération du travail. Dans les 
entreprises dépourvues de comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, les 
délégués du personnel et, dans les entreprises dépourvues de délégué du personnel, les salariés 
sont obligatoirement consultés par l’employeur sur les matières mentionnées au c du III de 
l’article L. 230-2. 

Le comité est consulté sur le plan d’adaptation prévu au second alinéa de l’article 
L. 432-2 du même code. 

Dans les établissements comportant une ou plusieurs installations soumises à 
autorisation au titre de l’article L. 512-1 du code de l’environnement ou visées à l’article 3-1 
du code minier, les documents établis à l’intention des autorités publiques chargées de la 
protection de l’environnement sont portés à la connaissance du comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail par le chef d’établissement. L’information sur les documents joints 
à la demande d’autorisation, prévue par l’article L. 512-1 du code de l’environnement, est 
assurée préalablement à leur envoi à l’autorité compétente. Le comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail est consulté sur le dossier établi par le chef d’établissement à 
l’appui de sa demande dans le délai d’un mois suivant la clôture de l’enquête publique prévue 
par l’article L. 512-2 du même code. Il est, en outre, informé par le chef d’établissement sur 
les prescriptions imposées par les autorités publiques chargées de la protection de 
l’environnement. 

Dans les établissements comprenant au moins une installation figurant sur la liste 
prévue au IV de l’article L. 515-8 du code de l’environnement ou visée à l’article 3-1 du code 
minier, le comité est consulté avant toute décision de sous-traiter une activité, jusqu’alors 
réalisée par les salariés de l’établissement, à une entreprise extérieure appelée à réaliser une 
intervention pouvant présenter des risques particuliers en raison de sa nature ou de la 
proximité de l’installation. 
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Dans ces établissements, il est également consulté sur la liste des postes de travail 
liés à la sécurité de l’installation. Cette liste est établie par le chef d’établissement. Elle 
précise, le cas échéant, au titre des actions de prévention prévues au III de l’article L. 230-2, 
les postes qui ne peuvent être confiés à des salariés sous contrat de travail à durée déterminée 
ou sous contrat de travail temporaire, ceux qui doivent être occupés par les salariés de 
l’établissement et ceux dont les tâches exigent la présence d’au moins deux personnes 
qualifiées. 

Le comité est consulté sur les mesures prises en vue de faciliter la mise, la remise ou 
le maintien au travail des accidentés du travail, des invalides de guerre, des invalides civils et 
des travailleurs handicapés, notamment sur l’aménagement des postes de travail. 

Le comité se prononce sur toute question de sa compétence dont il est saisi par le 
chef d’entreprise ou d’établissement, le comité d’entreprise ou d’établissement et les délégués 
du personnel. 

Le comité peut demander à entendre le chef d’un établissement voisin dont l’activité 
expose les salariés de son ressort à des nuisances particulières : il est informé des suites 
réservées à ses observations.  

Le comité fixe les missions qu’il confie à ses membres pour l’accomplissement des 
tâches prévues aux alinéas ci-dessus. 

Art. L. 236-2-1. —  Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail se 
réunit au moins tous les trimestres à l’initiative du chef d’établissement, plus fréquemment en 
cas de besoin, notamment dans les branches d’activité à haut risque. 

Il est également réuni à la suite de tout accident ayant entraîné ou ayant pu entraîner 
des conséquences graves ou à la demande motivée de deux de ses membres représentants du 
personnel. 

Dans les établissements comportant au moins une installation figurant sur la liste 
prévue au IV de l’article L. 515-8 du code de l’environnement ou visée à l’article 3-1 du code 
minier, le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, élargi dans les conditions 
prévues au septième alinéa de l’article L. 236-1 du présent code, se réunit au moins une fois 
par an. Il est également réuni lorsque la victime de l’accident, défini au deuxième alinéa du 
présent article, est une personne extérieure intervenant dans l’établissement. 

Dans les établissements comprenant au moins une installation figurant sur la liste 
prévue au IV de l’article L. 515-8 du code de l’environnement ou visée à l’article 3-1 du code 
minier, le comité est également informé à la suite de tout incident qui aurait pu entraîner des 
conséquences graves. Il peut procéder à l’analyse de l’incident et proposer toute action visant 
à prévenir son renouvellement. Le suivi de ces propositions fait l’objet d’un examen dans le 
cadre de la réunion visée à l’article L. 236-4 du présent code. 

Art. L. 236-3. —  Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail reçoit 
du chef d’établissement les informations qui lui sont nécessaires pour l’exercice de ses 
missions, ainsi que les moyens nécessaires à la préparation et à l’organisation des réunions et 
aux déplacements imposés par les enquêtes ou inspections. 
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Les membres du comité sont tenus à une obligation de discrétion à l’égard des 
informations présentant un caractère confidentiel et données comme telles par le chef 
d’établissement ou son représentant. 

Ils sont, en outre, tenus au secret professionnel pour toutes les questions relatives aux 
procédés de fabrication. 

Art. L. 236-4. —  Au moins une fois par an, le chef d’établissement présente au 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail : 

—  un rapport écrit faisant le bilan de la situation générale de l’hygiène, de la 
sécurité et des conditions de travail dans son établissement et concernant les actions qui ont 
été menées au cours de l’année écoulée dans les domaines définis à l’article L. 236-2 ; 

—  un programme annuel de prévention des risques professionnels et d’amélioration 
des conditions de travail. 

Ce programme est établi à partir des analyses définies au deuxième alinéa de 
l’article L. 236-2 et, s’il y a lieu, des informations figurant au bilan social défini à l’article 
L. 438-1 ; il fixe la liste détaillée des mesures devant être prises au cours de l’année à venir 
dans les mêmes domaines afin de satisfaire notamment aux prescriptions des articles L. 230-2, 
L. 232-1, L. 233-1, L. 231-3-1 et L. 231-3-2 ; il précise, pour chaque mesure, ses conditions 
d’exécution et l’estimation de son coût. 

Le comité émet un avis sur le rapport et sur le programme ; il peut proposer un ordre 
de priorité et l’adoption de mesures supplémentaires. Cet avis est transmis pour information à 
l’inspecteur du travail. 

Lorsque certaines des mesures prévues par le chef d’établissement ou demandées par 
le comité n’ont pas été prises au cours de l’année concernée par le programme, le chef 
d’établissement doit énoncer les motifs de cette inexécution, en annexe au rapport prévu au 
deuxième alinéa. 

Le chef d’établissement transmet pour information le rapport et le programme au 
comité d’entreprise ou d’établissement accompagnés de l’avis formulé par le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail.  

Le procès-verbal de la réunion du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail consacrée à l’examen du rapport et du programme est obligatoirement joint à toute 
demande présentée par le chef d’établissement en vue d’obtenir des marchés publics, des 
participations publiques, des subventions, des primes de toute nature ou des avantages sociaux 
ou fiscaux.  

Dans les entreprises du bâtiment et des travaux publics occupant entre 50 et 299 
salariés et n’ayant pas de comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, les 
dispositions du présent article sont mises en œuvre par le comité d’entreprise. 

Art. L. 236-5. —  Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
comprend le chef d’établissement ou son représentant et une délégation du personnel dont les 
membres sont désignés par un collège constitué par les membres élus du comité d’entreprise 
ou d’établissement et les délégués du personnel. Le chef d’établissement transmet à 
l’inspecteur du travail le procès-verbal de la réunion de ce collège. 
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La composition de cette délégation, compte tenu du nombre de salariés relevant de 
chaque comité, les autres conditions de désignation des représentants du personnel ainsi que 
la liste des personnes qui assistent avec voix consultative aux séances du comité, compte tenu 
des fonctions qu’elles exercent dans l’établissement, sont fixées par voie réglementaire. 

Dans les établissements comprenant au moins une installation figurant sur la liste 
prévue au IV de l’article L. 515-8 du code de l’environnement ou visée à l’article 3-1 du code 
minier, le nombre de membres de la délégation du personnel au comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail est augmenté par voie de convention collective ou d’accord entre 
le chef d’entreprise et les organisations syndicales reconnues comme représentatives dans 
l’entreprise. 

Les contestations relatives à la délégation des représentants du personnel au comité 
sont de la compétence du tribunal d’instance qui statue en dernier ressort. La décision peut 
être déférée à la Cour de cassation. 

Lorsqu’une contestation rend indispensable le recours à une mesure d’instruction, les 
dépenses afférentes à cette mesure sont à la charge de l’État. 

Le ou les médecins du travail chargés de la surveillance médicale du personnel 
figurent obligatoirement sur la liste mentionnée au deuxième alinéa. 

Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail est présidé par le chef 
d’établissement ou son représentant. Il est procédé par le comité à la désignation d’un 
secrétaire pris parmi les représentants du personnel. L’ordre du jour de chaque réunion est 
établi par le président et le secrétaire et transmis aux membres du comité et à l’inspecteur du 
travail dans des conditions fixées par voie réglementaire. Le comité peut faire appel à titre 
consultatif et occasionnel au concours de toute personne de l’établissement qui lui paraîtrait 
qualifiée. 

Art. L. 236-6. —  Dans les établissements occupant habituellement cinq cents salariés 
et plus, le comité d’entreprise ou d’établissement détermine, en accord avec l’employeur, le 
nombre des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail qui doivent être 
constitués, eu égard à la nature, la fréquence et la gravité des risques, aux dimensions et à la 
répartition des locaux ou groupes de locaux, au nombre des travailleurs occupés dans ces 
locaux ou groupes de locaux ainsi qu’aux modes d’organisation du travail. Il prend, le cas 
échéant, les mesures nécessaires à la coordination de l’activité des différents comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

En cas de désaccord avec l’employeur, le nombre des comités distincts ainsi que les 
mesures de coordination sont fixés par l’inspecteur du travail. Cette décision est susceptible 
d’une réclamation devant le directeur régional du travail et de l’emploi dans les conditions de 
délai et de procédure fixées à l’article L. 231-5-1. 

Art. L. 236-7. —  Le chef d’établissement est tenu de laisser à chacun des 
représentants du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail le 
temps nécessaire à l’exercice de leurs fonctions. Ce temps est au moins égal à deux heures par 
mois dans les établissements occupant jusqu’à 99 salariés, cinq heures par mois dans les 
établissements occupant de 100 à 299 salariés, dix heures par mois dans les établissements 
occupant de 300 à 499 salariés, quinze heures par mois dans les établissements occupant de 
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500 à 1 499 salariés, vingt heures par mois dans les établissements occupant 1 500 salariés et 
plus. Ce temps peut être dépassé en cas de circonstances exceptionnelles.  

Dans les établissements comprenant au moins une installation figurant sur la liste 
prévue au IV de l’article L. 515-8 du code de l’environnement ou visée à l’article 3-1 du code 
minier, le temps laissé aux représentants du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail pour exercer leurs fonctions est majoré de 30 %. 

Lorsque dans un même établissement sont créés plusieurs comités d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail dans les conditions prévues à l’article précédent, les 
heures attribuées aux représentants du personnel selon les modalités du premier alinéa ci-
dessus sont calculées en fonction de l’effectif de salariés relevant de chaque comité. 

Les représentants du personnel peuvent répartir entre eux le temps dont ils 
disposent ; ils en informent le chef d’établissement. 

Ce temps est de plein droit considéré comme temps de travail et payé à l’échéance 
normale. En cas de contestation par l’employeur de l’usage fait du temps ainsi alloué, il lui 
appartient de saisir la juridiction compétente. 

Le temps passé aux réunions, aux enquêtes menées après un accident du travail grave 
ou des incidents répétés ayant révélé un risque grave ou une maladie professionnelle ou à 
caractère professionnel grave, ou à la recherche de mesures préventives dans toute situation 
d’urgence et de gravité, notamment lors de la mise en œuvre de la procédure prévue à l’article 
L. 231-9, est également payé comme temps de travail effectif et n’est pas déduit des heures 
prévues au premier alinéa. 

L’inspecteur du travail doit être prévenu de toutes les réunions du comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail et peut y assister. Dans les établissements comprenant 
au moins une installation classée figurant sur la liste prévue au IV de l’article L. 515-8 du 
code de l’environnement ou visée à l’article 3-1 du code minier, l’autorité chargée de la police 
des installations doit être également prévenue des réunions du comité et peut y assister dès 
lors que des questions relatives à la sécurité des installations sont inscrites à l’ordre du jour. 

Lors des visites effectuées par l’inspecteur ou le contrôleur du travail, les 
représentants du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
doivent être informés de sa présence par le chef d’établissement et doivent pouvoir présenter 
leurs observations. Dans les établissements mentionnés au précédent alinéa, les représentants 
du personnel au comité doivent être également informés par le chef d’établissement de la 
présence de l’autorité chargée de la police des installations, lors de ses visites, et peuvent 
présenter leurs observations écrites. 

Art. L. 236-8. —  En ce qui concerne ses modalités de fonctionnement et 
l’organisation de ses travaux, les décisions du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail sont adoptées selon la procédure définie au troisième alinéa de l’article L. 434-3. Il 
en est de même des résolutions que le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail peut être amené à adopter. 
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Art. L. 236-9. —  I. —  Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
peut faire appel à un expert agréé : 

1º Lorsqu’un risque grave, révélé ou non par un accident du travail, une maladie 
professionnelle ou à caractère professionnel est constaté dans l’établissement ; 

2º En cas de projet important modifiant les conditions d’hygiène et de sécurité ou les 
conditions de travail, prévu au septième alinéa de l’article L. 236-2 ; l’expertise doit être faite 
dans le délai d’un mois ; ce délai peut être prolongé pour tenir compte des nécessités de 
l’expertise ; le délai total ne peut excéder quarante-cinq jours. 

Les conditions dans lesquelles les experts mentionnés ci-dessus sont agréés par les 
ministres chargés du travail et de l’agriculture sont fixées par voie réglementaire. 

II. —  Dans les établissements comprenant au moins une installation figurant sur la 
liste prévue au IV de l’article L. 515-8 du code de l’environnement ou visée à l’article 3-1 du 
code minier, le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut faire appel à un 
expert en risques technologiques, dans des conditions définies par décret en Conseil d’État, 
soit lorsqu’il est informé par le chef d’établissement sur les documents joints à la demande 
d’autorisation prévue par l’article L. 512-1 du code de l’environnement et avant d’émettre 
l’avis prévu au neuvième alinéa de l’article L. 236-2 du présent code, soit en cas de danger 
grave en rapport avec l’installation susmentionnée. 

III. —  Dans le cas où le comité d’entreprise ou d’établissement a recours à un 
expert, en application du quatrième alinéa de l’article L. 434-6, à l’occasion d’un projet 
important d’introduction de nouvelles technologies, le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail doit, s’il souhaite un complément d’expertise sur les conditions de 
travail, faire appel à cet expert. 

IV. —  Les frais d’expertise sont à la charge de l’employeur. 

Si l’employeur entend contester la nécessité de l’expertise, la désignation de l’expert, 
le coût, l’étendue ou le délai de l’expertise, cette contestation est portée devant le président du 
tribunal de grande instance statuant en urgence. 

L’employeur ne peut s’opposer à l’entrée de l’expert dans l’établissement. Il lui 
fournit les informations nécessaires à l’exercice de sa mission.  

L’expert est tenu aux obligations de secret et de discrétion tels que définis à l’article 
L. 236-3. 

Art. L. 236-10. —  Les représentants du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail bénéficient de la formation nécessaire à l’exercice de leurs missions. 
Cette formation est renouvelée lorsqu’ils ont exercé leur mandat pendant quatre ans, 
consécutifs ou non. 

Dans les établissements visés aux deuxième et quatrième alinéas de l’article L. 236-1 
où il n’existe pas de comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, et dans lesquels 
les délégués du personnel sont investis des missions dévolues aux membres de ce comité, les 
délégués du personnel bénéficient de la formation prévue à l’alinéa précédent. 
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La formation est assurée, pour les établissements occupant trois cents salariés et plus, 
dans les conditions fixées aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 434-10. 

Pour les établissements de moins de trois cents salariés, ces conditions sont fixées 
par convention ou accord collectif ou, à défaut, par des dispositions spécifiques fixées par 
voie réglementaire. 

En outre, dans les établissements comprenant au moins une installation figurant sur 
la liste prévue au IV de l’article L. 515-8 du code de l’environnement ou visée à l’article 3-1 
du code minier, les représentants du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail, y compris les représentants des salariés des entreprises extérieures, 
bénéficient d’une formation spécifique correspondant à des risques ou facteurs de risques 
particuliers, en rapport avec l’activité de l’entreprise. Les conditions dans lesquelles cette 
formation est dispensée et renouvelée peuvent être définies par convention ou accord collectif 
de branche ou par convention ou accord collectif d’entreprise ou d’établissement. 

La charge financière de la formation des représentants du personnel au comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail incombe à l’employeur dans des conditions 
et limites fixées par voie réglementaire. 

Art. L. 236-11. —  Les dispositions des articles L. 436-1, L. 436-2 et L. 436-3 sont 
applicables aux salariés qui siègent ou ont siégé en qualité de représentants du personnel dans 
un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

Art. L. 236-12. —  Des décrets en Conseil d’État fixent les mesures nécessaires à 
l’application du présent chapitre, notamment des articles L. 236-1, L. 236-2, L. 236-3,  
L. 236-4, L. 236-5. Ils en adaptent les dispositions aux établissements mentionnés à l’article 2 
du titre IV du statut général des fonctionnaires de l’État et des collectivités territoriales, aux 
entreprises ou établissements où le personnel est dispersé, ainsi qu’aux entreprises ou 
établissements opérant sur un même site, dans un même immeuble ou un même local. 

Art. L. 236-13. —  Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle aux 
dispositions plus favorables concernant le fonctionnement, la composition ou les pouvoirs des 
comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail qui résultent d’accords collectifs ou 
d’usages. 

Art. L. 351-4. —  Sous réserve des dispositions de l’article L. 351-12, tout employeur 
est tenu d’assurer contre le risque de privation d’emploi tout salarié dont l’engagement résulte 
d’un contrat de travail, y compris les travailleurs salariés détachés à l’étranger ainsi que les 
travailleurs salariés français expatriés. 

Les adhésions données en application de l’alinéa précédent ne peuvent être refusées. 

Art. L. 351-21. —  Les parties signataires de l’accord prévu à l’article L. 351-8 
confient le service de l’allocation d’assurance et le recouvrement des contributions 
mentionnées à l’article L. 351-3 à un ou des organismes de droit privé de leur choix. 

L’État peut également, par convention, confier à ces organismes ou à toute autre 
personne morale de droit privé, la gestion des allocations de solidarité mentionnées aux 
articles L. 351-9 et L. 351-10 ainsi que, en l’absence de l’accord agréé prévu par l’article 
L. 351-8, les missions définies à l’alinéa précédent. 
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Les agents des services des impôts ainsi que ceux des organismes de sécurité sociale 
peuvent communiquer à ces organismes les renseignements nécessaires à l’assiette des 
cotisations et au calcul des prestations. 

Les informations détenues par les organismes de sécurité sociale peuvent être 
rapprochées de celles détenues par les organismes mentionnés au présent article pour la 
vérification du versement des contributions mentionnées à l’article L. 351-3 et la vérification 
des droits des salariés au revenu de remplacement prévu à l’article L. 351-2. 

Pour procéder aux vérifications mentionnées à l’alinéa précédent, les informations 
détenues par la caisse de congés des professions de la production cinématographique et 
audiovisuelle et des spectacles ainsi que par les institutions des régimes complémentaires de 
retraite de ces professions peuvent être rapprochées de celles détenues par les institutions 
gestionnaires du régime d’assurance. Pour procéder à la vérification du versement des 
contributions et des droits des salariés, la caisse de congé des professions de la production 
cinématographique et audiovisuelle et des spectacles et les institutions des régimes 
complémentaires de retraite de ces professions peuvent rapprocher les informations qu’elles 
détiennent de celles détenues par les institutions gestionnaires du régime d’assurance. 

Les conditions d’application du présent article seront précisées par décret en Conseil 
d’État pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. 

Art. L. 900-1. —  La formation professionnelle tout au long de la vie constitue une 
obligation nationale. Elle comporte une formation initiale et des formations ultérieures 
destinées aux adultes et aux jeunes déjà engagés dans la vie active ou qui s’y engagent. Ces 
formations ultérieures constituent la formation professionnelle continue. 

La formation professionnelle continue a pour objet de favoriser l’insertion ou la 
réinsertion professionnelle des travailleurs, de permettre leur maintien dans l’emploi, de 
favoriser le développement de leurs compétences et l’accès aux différents niveaux de la 
qualification professionnelle, de contribuer au développement économique et culturel et à leur 
promotion sociale. 

Elle vise également à permettre le retour à l’emploi des personnes qui ont interrompu 
leur activité professionnelle pour s’occuper de leurs enfants ou de leur conjoint ou ascendants 
en situation de dépendance. 

L’État, les collectivités locales, les établissements publics, les établissements 
d’enseignement publics et privés, les associations, les organisations professionnelles, 
syndicales et familiales, ainsi que les entreprises, concourent à l’assurer. 

Toute personne engagée dans la vie active est en droit de faire valider les acquis de 
son expérience, notamment professionnelle, en vue de l’acquisition d’un diplôme, d’un titre à 
finalité professionnelle ou d’un certificat de qualification figurant sur une liste établie par la 
commission paritaire nationale de l’emploi d’une branche professionnelle, enregistrés dans le 
répertoire national des certifications professionnelles visé à l’article L. 335-6 du code de 
l’éducation. Lorsque la personne en cause est salariée, elle peut bénéficier d’un congé pour 
validation des acquis de l’expérience dans les conditions de durée prévues à l’article 
L. 931-22 et selon les modalités fixées aux articles L. 931-23, L. 931-25 et L. 931-26 ainsi 
qu’aux premier et deuxième alinéas de l’article L. 931-24. Les conditions d’application de ces 
dispositions sont fixées par décret en Conseil d’État. 
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Art. L. 900-4-2. —  La validation des acquis de l’expérience ne peut être réalisée 
qu’avec le consentement du travailleur. Les informations demandées au bénéficiaire d’une 
action de validation des acquis de l’expérience doivent présenter un lien direct et nécessaire 
avec l’objet de la validation tel qu’il est défini au dernier alinéa de l’article L. 900-2. Les 
personnes dépositaires d’informations communiquées par le candidat dans le cadre de sa 
demande de validation sont tenues aux dispositions des articles 226-13 et 226-14 du code 
pénal. Le refus d’un salarié de consentir à une action de validation des acquis de l’expérience 
ne constitue ni une faute ni un motif de licenciement. 

Art. L. 933-1. —  Tout salarié titulaire d’un contrat de travail à durée indéterminée, à 
l’exclusion des contrats mentionnés au titre Ier du livre Ier et au chapitre Ier du titre VIII du 
présent livre, disposant d’une ancienneté d’au moins un an dans l’entreprise qui l’emploie, 
bénéficie chaque année d’un droit individuel à la formation d’une durée de vingt heures, sauf 
dispositions d’une convention ou d’un accord collectif interprofessionnel, de branche ou 
d’entreprise prévoyant une durée supérieure. Pour les salariés à temps partiel, cette durée est 
calculée pro rata temporis. 

Pour le calcul des droits ouverts au titre du droit individuel à la formation, la période 
d’absence du salarié pour un congé de maternité, d’adoption, de présence parentale ou pour 
un congé parental d’éducation est intégralement prise en compte. 

Art. L. 933-2. —  Une convention ou un accord collectif de branche ou d’entreprise 
peut prévoir des modalités particulières de mise en œuvre du droit individuel à la formation, 
sous réserve que le cumul des droits ouverts soit au moins égal à une durée de cent vingt 
heures sur six ans ou, pour les salariés à temps partiel, au montant cumulé des heures 
calculées chaque année conformément aux dispositions de l’article L. 933-1, dans la limite de 
cent vingt heures. Les droits acquis annuellement peuvent être cumulés sur une durée de six 
ans. Au terme de cette durée et à défaut de son utilisation en tout ou partie, le droit individuel 
à la formation reste plafonné à cent vingt heures. Ce plafond s’applique également aux 
salariés à temps partiel, quel que soit le nombre d’années cumulées, sur la base des droits 
annuels acquis pro rata temporis. Chaque salarié est informé par écrit annuellement du total 
des droits acquis au titre du dispositif du droit individuel à la formation. 

Par convention ou accord collectif de branche ou d’entreprise ou, à défaut, par accord 
collectif conclu entre les organisations représentatives d’employeurs et de salariés signataires 
d’un accord constitutif d’un organisme collecteur paritaire des fonds de la formation 
professionnelle continue à compétence interprofessionnelle, des priorités peuvent être définies 
pour les actions de formation mises en œuvre dans le cadre du droit individuel à la formation. 
À défaut d’un tel accord, les actions de formation permettant l’exercice du droit individuel à 
la formation sont les actions de promotion ou d’acquisition, d’entretien ou de 
perfectionnement des connaissances mentionnées à l’article L. 900-2 ou les actions de 
qualification prévues à l’article L. 900-3. 

Art. L. 933-3. —  La mise en œuvre du droit individuel à la formation relève de 
l’initiative du salarié, en accord avec son employeur. Le choix de l’action de formation 
envisagée, qui peut prendre en compte les priorités définies au second alinéa de l’article 
L. 933-2, est arrêté par accord écrit du salarié et de l’employeur. Ce dernier dispose d’un délai 
d’un mois pour notifier sa réponse lorsque le salarié prend l’initiative de faire valoir ses droits 
à la formation. L’absence de réponse de l’employeur vaut acceptation du choix de l’action de 
formation. 
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Une convention ou un accord collectif de branche ou d’entreprise peut prévoir que le 
droit individuel à la formation s’exerce en partie pendant le temps de travail. À défaut d’un tel 
accord, les actions de formation se déroulent en dehors du temps de travail. 

Art. L. 933-4. —  Les heures consacrées à la formation pendant le temps de travail 
ouvrent droit au maintien de la rémunération du salarié dans les conditions définies au I de 
l’article L. 932-1. Lorsque les heures de formation sont effectuées hors du temps de travail, le 
salarié bénéficie du versement par l’employeur de l’allocation de formation définie au III de 
l’article L. 932-1. Le montant de l’allocation de formation ainsi que les frais de formation 
correspondant aux droits ouverts sont à la charge de l’employeur et sont imputables sur sa 
participation au développement de la formation professionnelle continue. L’employeur peut 
s’acquitter de ses obligations relatives aux frais de formation par l’utilisation d’un titre spécial 
de paiement émis par des entreprises spécialisées. Sa mise en œuvre par accord de branche 
s’effectue dans des conditions fixées par décret. Pendant la durée de cette formation, le salarié 
bénéficie de la législation de la sécurité sociale relative à la protection en matière d’accidents 
du travail et de maladies professionnelles. 

Art. L. 933-5. —  Lorsque, durant deux exercices civils consécutifs, le salarié et 
l’entreprise sont en désaccord sur le choix de l’action de formation au titre du droit individuel 
à la formation, l’organisme paritaire agréé au titre du congé individuel de formation dont 
relève son entreprise assure par priorité la prise en charge financière de l’action dans le cadre 
d’un congé individuel de formation sous réserve que cette action corresponde aux priorités et 
aux critères définis par ledit organisme. Dans ce cas, l’employeur est tenu de verser à cet 
organisme le montant de l’allocation de formation correspondant aux droits acquis par 
l’intéressé au titre du droit individuel à la formation et les frais de formation calculés 
conformément aux dispositions de l’article L. 933-4 et sur la base forfaitaire applicable aux 
contrats de professionnalisation mentionnés à l’article L. 983-1. 

Art. L. 933-6. —  Le droit individuel à la formation est transférable en cas de 
licenciement du salarié, sauf pour faute grave ou faute lourde. Dans ce cas, le montant de 
l’allocation de formation correspondant aux heures acquises au titre du droit individuel à la 
formation et n’ayant pas été utilisées est calculé sur la base du salaire net perçu par le salarié 
avant son départ de l’entreprise. Les sommes correspondant à ce montant doivent permettre 
de financer tout ou partie d’une action de bilan de compétences, de validation des acquis de 
l’expérience ou de formation, lorsqu’elle a été demandée par le salarié avant la fin du délai-
congé. À défaut d’une telle demande, le montant correspondant au droit individuel à la 
formation n’est pas dû par l’employeur. Dans le document mentionné à l’article L. 122-14-1, 
l’employeur est tenu, le cas échéant, d’informer le salarié qu’il licencie de ses droits en 
matière de droit individuel à la formation, notamment de la possibilité de demander pendant le 
délai-congé à bénéficier d’une action de bilan de compétences, de validation des acquis de 
l’expérience ou de formation. En cas de démission, le salarié peut demander à bénéficier de 
son droit individuel à la formation sous réserve que l’action de bilan de compétences, de 
validation des acquis de l’expérience ou de formation soit engagée avant la fin du délai-congé. 
En cas de départ à la retraite, le droit individuel à la formation n’est pas transférable. 

 
Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale 

Art. 2. —  Les dispositions de la présente loi s’appliquent aux personnes qui, régies 
par le titre Ier du statut général des fonctionnaires de l’État et des collectivités territoriales, ont 
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été nommées dans un emploi permanent et titularisées dans un grade de la hiérarchie 
administrative des communes, des départements, des régions ou des établissements publics en 
relevant, à l’exception des agents comptables des caisses de crédit municipal.  

Elles ne s’appliquent pas aux personnels des établissements mentionnés à l’article 2 
du titre IV du statut général des fonctionnaires de l’État et des collectivités territoriales. 

Art. 3. —  Les collectivités et établissements mentionnés à l’article 2 ne peuvent 
recruter des agents non titulaires pour occuper des emplois permanents que pour assurer le 
remplacement momentané de titulaires autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel ou 
indisponibles en raison d’un congé de maladie, d’un congé de maternité ou d’un congé 
parental, ou de l’accomplissement du service national, du rappel ou du maintien sous les 
drapeaux, ou pour faire face temporairement et pour une durée maximale d’un an à la vacance 
d’un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu dans les conditions prévues par la 
présente loi.  

Ces collectivités et établissements peuvent, en outre, recruter des agents non 
titulaires pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier pour une durée 
maximale de six mois pendant une même période de douze mois et conclure pour une durée 
maximale de trois mois, renouvelable une seule fois à titre exceptionnel, des contrats pour 
faire face à un besoin occasionnel.  

Par dérogation au principe énoncé à l’article 3 du titre Ier du statut général, des 
emplois permanents peuvent être occupés par des agents contractuels dans les cas suivants :  

1° Lorsqu’il n’existe pas de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles d’assurer 
les fonctions correspondantes ;  

2° Pour les emplois du niveau de la catégorie A, lorsque la nature des fonctions ou 
les besoins des services le justifient. 

Toutefois, dans les communes de moins de 1 000 habitants et dans les groupements 
de communes dont la moyenne arithmétique des nombres d’habitants ne dépasse pas ce seuil, 
des contrats peuvent être conclus pour pourvoir des emplois permanents à temps non complet 
pour lesquels la durée de travail n’excède pas la moitié de celle des agents publics à temps 
complet.  

Les agents recrutés conformément aux quatrième, cinquième et sixième alinéas sont 
engagés par des contrats à durée déterminée, d’une durée maximale de trois ans. Ces contrats 
sont renouvelables, par reconduction expresse. La durée des contrats successifs ne peut 
excéder six ans.  

Si, à l’issue de la période maximale de six ans mentionnée à l’alinéa précédent, ces 
contrats sont reconduits, ils ne peuvent l’être que par décision expresse et pour une durée 
indéterminée. 

Art. 13. —  Les centres de gestion de la fonction publique territoriale sont des 
établissements publics locaux à caractère administratif dirigés par un conseil d’administration 
comprenant de quinze à trente membres. Le nombre des membres de chaque conseil est fixé, 
dans ces limites, en fonction de l’importance démographique des collectivités concernées et 
de l’effectif total des personnels territoriaux employés par les collectivités et établissements 
affiliés au centre.  



 - 230 -

Le conseil d’administration est composé de représentants élus des collectivités 
territoriales et des établissements publics affiliés, titulaires d’un mandat local. La 
représentation de chacune des catégories de collectivités et de l’ensemble de ces 
établissements publics est fonction de l’effectif des personnels territoriaux qu’ils emploient, 
sans toutefois que le nombre des représentants de l’une de ces catégories de collectivités et de 
l’ensemble des établissements publics puisse être inférieur à deux.  

Le conseil d’administration élit en son sein le président du centre.  

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent article. 

Art. 17. —  Les communes des départements des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne et les établissements publics visés à l’article 2 et 
remplissant les conditions d’affiliation obligatoire définies à l’article 15 sont affiliés 
obligatoirement à un centre interdépartemental unique qui assure les missions normalement 
dévolues aux centres de gestion. Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 13, chaque 
commune visée au présent article dispose d’un même nombre de voix pour l’élection des 
membres du conseil d’administration dans des conditions fixées par décret.  

Par dérogation à l’alinéa ci-dessus, l’ensemble des communes des départements des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne et leurs établissements publics 
qui étaient, en application des dispositions de l’article L. 443-2 du code des communes, 
obligatoirement affiliés au syndicat des communes pour le personnel continuent à bénéficier 
des prestations de la banque de données moyennant une participation, par habitant pour les 
villes et par agent pour les établissements publics, destinée à couvrir les dépenses 
d’amortissement, de fonctionnement et de maintenance de cet équipement public financé par 
l’État et l’ensemble de ces collectivités. Le taux de cette participation est fixé chaque année 
par arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales, sur proposition du conseil 
d’administration du centre de gestion. Cette dépense revêt un caractère obligatoire.  

Les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, 
les communes situées dans ces trois départements et leurs établissements publics dont 
l’affiliation n’est pas obligatoire peuvent s’affilier volontairement à ce centre 
interdépartemental de gestion, dans les conditions visées à l’article 15. 

Art. 18. —  Les communes des départements de l’Essonne, du Val-d’Oise et des 
Yvelines et leurs établissements publics remplissant les conditions d’affiliation obligatoire 
définies à l’article 15 sont affiliés obligatoirement à un centre interdépartemental unique qui 
assure les missions normalement dévolues aux centres de gestion.  

Les départements de l’Essonne, du Val-d’Oise et des Yvelines, les communes situées 
dans ces trois départements, leurs établissements publics ainsi que la région d’Île-de-France et 
les établissements publics à vocation régionale ou interdépartementale dont le siège est situé 
dans la région peuvent s’affilier volontairement à ce centre interdépartemental unique dans les 
conditions visées à l’article 15. 

Art. 27. —  Les actes des centres de gestion relatifs à l’organisation des concours, à 
l’inscription des candidats admis à ces concours sur une liste d’aptitude, à l’inscription des 
fonctionnaires sur une liste d’aptitude établie en application de l’article 39, à la publicité des 
créations et vacances d’emplois et le budget de ces centres sont exécutoires dès leur 
transmission au représentant de l’État dans le département où est situé le siège du centre de 
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gestion et leur publication dans les conditions prévues par l’article 2 de la loi n° 82-213 du 
2 mars 1982 précitée. La liste d’aptitude établie en application de l’article 39 transmise au 
représentant de l’État est accompagnée des décisions de nomination permettant de déterminer, 
conformément aux proportions fixées par les statuts particuliers, le nombre d’emplois ouverts 
à la promotion interne.  

Le représentant de l’État concerné défère au tribunal administratif les actes qu’il 
estime contraires à la légalité. Il est statué sur les demandes de sursis à exécution dans le délai 
d’un mois.  

Le contrôle budgétaire des centres de gestion est exercé par le représentant de l’État 
du siège de ces centres suivant les modalités prévues par le chapitre II du titre Ier de la 
loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée. 

Art. 31. —  Les commissions administratives paritaires sont présidées par l'autorité 
territoriale.  

Lorsqu'elles siègent en tant que conseil de discipline elles sont présidées par un 
magistrat de l'ordre administratif, en activité ou honoraire, désigné par le président du tribunal 
administratif dans le ressort duquel est situé le siège du conseil de discipline.  

Les règles de fonctionnement des commissions administratives paritaires sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 

Art. 39. —  En vue de favoriser la promotion interne, les statuts particuliers fixent 
une proportion de postes susceptibles d’être proposés au personnel appartenant déjà à 
l’administration ou à une organisation internationale intergouvernementale, non seulement par 
voie de concours, selon les modalités définies au 2° de l’article 36, mais aussi par la 
nomination de fonctionnaires ou de fonctionnaires internationaux, suivant l’une des modalités 
ci-après :  

1° Inscription sur une liste d’aptitude après examen professionnel ;  

2° Inscription sur une liste d’aptitude établie après avis de la commission 
administrative paritaire compétente.  

Chaque statut particulier peut prévoir l’application des deux modalités ci-dessus, 
sous réserve qu’elles bénéficient à des agents placés dans des situations différentes.  

Les listes d’aptitude sont établies par l’autorité territoriale pour les collectivités non 
affiliées à un centre et par le centre pour les fonctionnaires des cadres d’emplois, emplois ou 
corps relevant de sa compétence, sur proposition de l’autorité territoriale.  

Le nombre d’agents inscrits sur une liste d’aptitude ne peut être supérieur au nombre 
d’emplois pouvant être effectivement pourvus. Les listes d’aptitude ont une valeur nationale. 

Art. 43. —  Le nombre des postes ouverts à un concours tient compte du nombre de 
nominations de candidats inscrits sur la liste d’aptitude établie à l’issue du concours précédent 
en application de l’article 44, du nombre de fonctionnaires pris en charge dans les conditions 
fixées aux articles 97 et 97 bis et des besoins prévisionnels recensés par les collectivités 
territoriales et établissements. 
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Art. 45 —  Lorsque les statuts particuliers des cadres d’emplois le prévoient, les 
candidats aux concours d’accès des cadres d’emplois de catégorie A déclarés aptes par le jury 
ainsi que les candidats aux concours de lieutenant de sapeurs-pompiers professionnels 
déclarés aptes par le jury sont nommés en qualité d’élève par le Centre national de la fonction 
publique territoriale. Les candidats déclarés aptes mais en congé parental ou de maternité ou 
n’ayant pas satisfait aux obligations du service national sont nommés à l’issue du congé ou du 
service national. Les conditions d’emploi, la rémunération et les règles de protection sociale 
des élèves sont fixées par décret en Conseil d’État.  

À l’issue de leur période de formation initiale d’application, fixée par les statuts 
particuliers des cadres d’emplois, les élèves sont inscrits sur une liste d’aptitude établie en 
application de l’article 44 et publiée au Journal officiel. Ceux d’entre eux qui avaient 
auparavant la qualité de fonctionnaire sont réintégrés dans leur cadre d’emplois, emploi ou 
corps d’origine à l’issue de leur formation initiale d’application, au besoin en surnombre.  

Ceux d’entre eux qui n’avaient pas auparavant la qualité de fonctionnaire ont droit à 
l’allocation d’assurance mentionnée à l’article L. 351-3 du code du travail dans les conditions 
fixées par le décret mentionné au premier alinéa. La charge et la gestion de cette 
indemnisation sont assurées par le Centre national de la fonction publique territoriale dans les 
conditions définies à l’article L. 351-12 du code du travail.  

Lorsque la titularisation est prononcée, le temps passé en qualité d’élève est validé 
pour la retraite auprès de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales. 

Art. 47. —  Par dérogation à l’article 41, peuvent être pourvus par la voie du 
recrutement direct, dans les conditions de diplômes ou de capacités fixées par décret en 
Conseil d’État, les emplois suivants :  

Directeur général des services et, lorsque l’emploi est créé, directeur général adjoint 
des services des départements et des régions ;  

Directeur général des services et directeur général des services techniques des 
communes de plus de 80 000 habitants et des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre de plus de 80 000 habitants ;  

Directeur général adjoint des services des communes de plus de 150 000 habitants et 
des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 
150 000 habitants. 

Directeur général des établissements publics dont les caractéristiques et l’importance 
le justifient. La liste de ces établissements est fixée par décret en Conseil d’État.  

L’accès à ces emplois par la voie du recrutement direct n’entraîne pas titularisation 
dans la fonction publique territoriale. 

Art. 49. —  La hiérarchie des grades dans chaque cadre d'emploi ou corps, le nombre 
d'échelons dans chaque grade, les règles d'avancement d'échelon et de promotion au grade 
supérieur sont fixés par les statuts particuliers.  

Les statuts particuliers peuvent déroger, après avis du Conseil supérieur de la 
fonction publique territoriale, à celles des dispositions relatives aux modalités de recrutement 
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qui ne correspondraient pas aux besoins propres des ces corps, cadres d'emplois et emplois 
compte tenu des missions que leurs membres ou leurs titulaires sont destinés à assurer. 

Art. 53. —  Lorsqu'il est mis fin au détachement d'un fonctionnaire occupant un 
emploi fonctionnel mentionné aux alinéas ci-dessous et que la collectivité ou l'établissement 
ne peut lui offrir un emploi correspondant à son grade, celui-ci peut demander à la collectivité 
ou l'établissement dans lequel il occupait l'emploi fonctionnel soit à être reclassé dans les 
conditions prévues aux articles 97 et 97 bis, soit à bénéficier, de droit, du congé spécial 
mentionné à l'article 99, soit à percevoir une indemnité de licenciement dans les conditions 
prévues à l'article 98.  

Ces dispositions s'appliquent aux emplois :  

de directeur général des services et, lorsque l'emploi est créé, de directeur général 
adjoint des services des départements et des régions ;  

de directeur général des services, directeur général adjoint des services des 
communes de plus de 3 500 habitants ;  

de directeur général des services techniques ou de directeur des services techniques 
des communes de plus de 20 000 habitants ;  

- de directeur général, de directeur général adjoint des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants ;  

- de directeur général des services techniques des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 80 000 habitants ;.  

de directeur général, directeur général adjoint d'établissements publics dont la liste 
est fixée par décret ainsi que de directeur général, directeur général adjoint et directeur de 
délégation du centre national de la fonction publique territoriale.  

Il ne peut être mis fin aux fonctions des agents occupant les emplois mentionnés ci-
dessus, sauf s'ils ont été recrutés directement en application de l'article 47, qu'après un délai 
de six mois suivant soit leur nomination dans l'emploi, soit la désignation de l'autorité 
territoriale. La fin des fonctions de ces agents est précédée d'un entretien de l'autorité 
territoriale avec les intéressés et fait l'objet d'une information de l'assemblée délibérante et du 
Centre national de la fonction publique territoriale ; elle prend effet le premier jour du 
troisième mois suivant l'information de l'assemblée délibérante. 

Art. 57. —  Le fonctionnaire en activité a droit :  

1° À un congé annuel avec traitement dont la durée est fixée par décret en Conseil 
d’État.  

Le fonctionnaire territorial originaire des départements de Guadeloupe, de Guyane, 
de Martinique, de la Réunion et de Saint-Pierre-et-Miquelon exerçant en métropole bénéficie 
du régime de congé institué pour les fonctionnaires de l’État ;  

2° À des congés de maladie dont la durée totale peut atteindre un an pendant une 
période de douze mois consécutifs en cas de maladie dûment constatée mettant l’intéressé 
dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions. Celui-ci conserve alors l’intégralité de son 
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traitement pendant une durée de trois mois ; ce traitement est réduit de moitié pendant les neuf 
mois suivants. Le fonctionnaire conserve, en outre, ses droits à la totalité du supplément 
familial de traitement et de l’indemnité de résidence.  

Toutefois, si la maladie provient de l’une des causes exceptionnelles prévues à 
l’article L. 27 du code des pensions civiles et militaires de retraite ou d’un accident survenu 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions, le fonctionnaire conserve 
l’intégralité de son traitement jusqu’à ce qu’il soit en état de reprendre son service ou jusqu’à 
la mise à la retraite. Il a droit, en outre, au remboursement des honoraires médicaux et des 
frais directement entraînés par la maladie ou l’accident.  

Dans le cas visé à l’alinéa précédent, l’imputation au service de l’accident est 
appréciée par la commission de réforme instituée par le régime des pensions des agents des 
collectivités locales.  

La collectivité est subrogée dans les droits éventuels du fonctionnaire victime d’un 
accident provoqué par un tiers jusqu’à concurrence du montant des charges qu’elle a 
supportées ou supporte du fait de cet accident. Elle est admise à poursuivre directement contre 
le responsable du dommage ou son assureur le remboursement des charges patronales 
afférentes aux rémunérations maintenues ou versées audit fonctionnaire pendant la période 
d’indisponibilité de celui-ci par dérogation aux dispositions de l’article 2 de l’ordonnance n° 
59-76 du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l’État et de certaines 
autres personnes publiques ;  

3° À des congés de longue maladie d’une durée maximale de trois ans dans les cas 
où il est constaté que la maladie met l’intéressé dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions, 
rend nécessaires un traitement et des soins prolongés et présente un caractère invalidant et de 
gravité confirmée. Le fonctionnaire conserve l’intégralité de son traitement pendant un an ; le 
traitement est réduit de moitié pendant les deux années qui suivent. L’intéressé conserve, en 
outre, ses droits à la totalité du supplément familial de traitement et de l’indemnité de 
résidence.  

Le fonctionnaire qui a obtenu un congé de longue maladie ne peut bénéficier d’un 
autre congé de cette nature s’il n’a pas auparavant repris l’exercice de ses fonctions pendant 
un an.  

Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième alinéas du 2° du présent article 
sont applicables aux congés de longue maladie ;  

4° À un congé de longue durée, en cas de tuberculose, maladie mentale, affection 
cancéreuse, poliomyélite ou déficit immunitaire grave et acquis, de trois ans à plein traitement 
et de deux ans à demi-traitement. Le fonctionnaire conserve ses droits à la totalité du 
supplément familial de traitement et de l’indemnité de résidence.  

Si la maladie ouvrant droit à congé de longue durée a été contractée dans l’exercice 
des fonctions, les périodes fixées ci-dessus sont respectivement portées à cinq ans et trois ans.  

Sauf dans le cas où le fonctionnaire ne peut être placé en congé de longue maladie à 
plein traitement, le congé de longue durée ne peut être attribué qu’à l’issue de la période 
rémunérée à plein traitement d’un congé de longue maladie. Cette période est réputée être une 
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période du congé de longue durée accordé pour la même affection. Tout congé attribué par la 
suite pour cette affection est un congé de longue durée.  

Sur demande de l’intéressé, l’administration a la faculté, après avis du comité 
médical, de maintenir en congé de longue maladie le fonctionnaire qui peut prétendre à un 
congé de longue durée. 

Les dispositions de la deuxième phrase du quatrième alinéa du 2° du présent article 
sont applicables aux congés de longue durée ;  

4° bis Après un congé de longue maladie ou de longue durée, les fonctionnaires 
peuvent être autorisés, après avis du comité médical compétent, à accomplir un service à mi-
temps pour raison thérapeutique, accordé pour une période de trois mois et renouvelable dans 
la limite d’un an par affection ayant ouvert droit à congé de longue maladie ou congé de 
longue durée.  

Après un congé pour accident de service ou maladie contractée dans l’exercice des 
fonctions, le travail à mi-temps thérapeutique peut être accordé pour une période d’une durée 
maximale de six mois renouvelable une fois, après avis favorable de la commission de 
réforme compétente.  

Le mi-temps thérapeutique peut être accordé :  

—  soit parce que la reprise des fonctions à mi-temps est reconnue comme étant de 
nature à favoriser l’amélioration de l’état de santé de l’intéressé ;  

—  soit parce que l’intéressé doit faire l’objet d’une rééducation ou d’une 
réadaptation professionnelle pour retrouver un emploi compatible avec son état de santé.  

Les fonctionnaires autorisés à travailler à mi-temps pour raison thérapeutique 
perçoivent l’intégralité de leur traitement ;  

5° Au congé pour maternité, ou pour adoption, avec traitement, d’une durée égale à 
celle prévue par la législation sur la sécurité sociale. Le droit au congé d’adoption est ouvert à 
la mère ou au père adoptif. Lorsque les deux conjoints travaillent, soit l’un des deux renonce à 
son droit, soit le congé est réparti entre eux. Dans ce dernier cas, la durée de celui-ci est 
augmentée et fractionnée selon les modalités prévues par la législation sur la sécurité sociale.  

Au congé de paternité en cas de naissance avec traitement, d’une durée égale à celle 
prévue par la législation sur la sécurité sociale ;  

À l’expiration de chacun des congés mentionnés aux deux alinéas précédents, le 
fonctionnaire est réaffecté de plein droit dans son ancien emploi. Dans le cas où celui-ci ne 
peut lui être proposé, le fonctionnaire est affecté dans un emploi équivalent, le plus proche de 
son dernier lieu de travail. S’il le demande, il peut également être affecté dans l’emploi le plus 
proche de son domicile sous réserve du respect des dispositions de l’article 54 ;  

6° Au congé de formation professionnelle ;  

7° Au congé pour formation syndicale avec traitement d’une durée maximum de 
douze jours ouvrables par an ;  
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8° Au congé d’une durée de six jours ouvrables par an accordé, sur sa demande, au 
fonctionnaire de moins de vingt-cinq ans, pour participer aux activités des organisations de 
jeunesse et d’éducation populaire, des fédérations et des associations sportives et de plein air 
légalement constituées, destinées à favoriser la préparation, la formation ou le 
perfectionnement de cadres et animateurs. Ce congé non rémunéré peut être pris en une ou 
deux fois, à la demande du bénéficiaire. La durée du congé est assimilée à une période de 
travail effectif. Elle ne peut être imputée sur la durée du congé annuel ;  

9° Aux congés prévus par l’article 41 de la loi du 19 mars 1928. Le bénéfice de ces 
congés est étendu à tous les fonctionnaires territoriaux atteints d’infirmités contractées ou 
aggravées au cours d’une guerre ou d’une expédition déclarée campagne de guerre ayant 
ouvert droit à pension au titre du livre Ier du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de la guerre.  

Bénéficient du même congé les fonctionnaires atteints d’infirmités ayant ouvert droit 
à pension du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre au titre :  

—  du titre III du livre II de ce code relatif aux victimes civiles des faits de guerre ;  

—  de la loi n° 55-1074 du 6 août 1955 relative aux avantages accordés aux 
personnels militaires participant au maintien de l’ordre dans certaines circonstances, 
complétée par l’ordonnance n° 59-261 du 4 février 1959 modifiant certaines dispositions du 
code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre ;  

—  et de la loi n° 59-901 du 31 juillet 1959 relative à la réparation des dommages 
physiques subis en métropole par les personnes de nationalité française, par suite des 
événements qui se déroulent en Algérie ;  

10° À un congé d’accompagnement d’une personne en fin de vie lorsqu’un ascendant 
ou un descendant ou une personne partageant son domicile fait l’objet de soins palliatifs. Ce 
congé non rémunéré est accordé pour une durée maximale de trois mois, sur demande écrite 
du fonctionnaire. Le congé d’accompagnement d’une personne en fin de vie prend fin soit à 
l’expiration de la période de trois mois, soit dans les trois jours qui suivent le décès de la 
personne accompagnée, soit à une date antérieure. La durée de ce congé est assimilée à une 
période de service effectif. Elle ne peut être imputée sur la durée du congé annuel ;  

11° À un congé pour siéger, comme représentant d’une association déclarée en 
application de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ou inscrite au registre 
des associations en application de la loi du 19 avril 1908 applicable au contrat d’association 
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ou d’une mutuelle au sens 
du code de la mutualité, dans une instance, consultative ou non, instituée par une disposition 
législative ou réglementaire auprès d’une autorité de l’État à l’échelon national, régional ou 
départemental, ou d’une collectivité territoriale. Ce congé avec traitement est accordé sous 
réserve des nécessités de service et ne peut dépasser neuf jours ouvrables par an. Il peut être 
fractionné en demi-journées. Ce congé ne peut se cumuler avec ceux qui sont prévus aux 7° et 
8° du présent article qu’à concurrence de douze jours ouvrables pour une même année. 

Art. 61. —  La mise à disposition est la situation du fonctionnaire qui demeure dans 
son cadre d'emploi ou corps d'origine, est réputé y occuper un emploi, continue à percevoir la 
rémunération correspondante mais qui effectue son service dans une autre administration que 
la sienne. Elle ne peut avoir lieu qu'en cas de nécessité de service, avec l'accord du 
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fonctionnaire, au profit des collectivités et établissements concernés par la présente loi. 
L'intéressé doit remplir des fonctions d'un niveau hiérarchique comparable à celui des 
fonctions exercées dans son administration d'origine. La mise à disposition n'est possible que 
s'il n'existe aucun emploi budgétaire correspondant à la fonction à remplir et permettant la 
nomination ou le détachement du fonctionnaire. Elle cesse, de plein droit, lorsque cette 
condition ne se trouve plus réalisée, à la suite de la création ou de la vacance d'un emploi dans 
l'administration qui bénéficiait de la mise à disposition. Dans le cas où il est pourvu à cet 
emploi par la voie de détachement, le fonctionnaire mis à disposition a priorité pour être 
détaché dans cet emploi.  

Par dérogation à l'alinéa précédent, le fonctionnaire peut être recruté en vue d'être 
mis à disposition pour effectuer tout ou partie de son service dans d'autres collectivités ou 
établissements que le sien sur un emploi permanent à temps non complet. Dans ce cas, il est 
mis à disposition même lorsqu'il existe un emploi budgétaire correspondant à la fonction à 
remplir et permettant la nomination ou le détachement du fonctionnaire.  

Des fonctionnaires des collectivités et des établissements mentionnés à l'article 2 de 
la présente loi peuvent également être mis à disposition du Conseil supérieur de la fonction 
publique territoriale pour l'exercice de ses missions.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 

Art. 62. —  La mise à disposition est également possible auprès des organismes 
d'intérêt général.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les cas, les conditions et la durée de la mise à 
disposition lorsqu'elle intervient auprès de tels organismes.  

L'organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l'établissement est informé 
préalablement de la mise à disposition. 

Art. 63. —  L'application des dispositions des articles 61 et 62 fait l'objet d'un rapport 
annuel de l'autorité territoriale ou du président du centre de gestion au comité technique 
paritaire compétent pour l'ensemble des services de la collectivité ou l'ensemble des 
collectivités affiliées, précisant notamment le nombre de fonctionnaires mis à disposition 
auprès d'autres administrations ou auprès d'organismes d'intérêt général. 

Art. 64. —  Le détachement est la position du fonctionnaire placé hors de son cadre 
d’emplois, emploi ou corps d’origine mais continuant à bénéficier, dans ce cadre d’emplois, 
emploi ou corps, de ses droits à l’avancement et à la retraite.  

Il est prononcé sur la demande du fonctionnaire.  

Le détachement est de courte ou de longue durée. Il est révocable.  

Le fonctionnaire détaché est soumis aux règles régissant la fonction qu’il exerce par 
l’effet de son détachement. 

Art. 81. —  Les fonctionnaires territoriaux reconnus, par suite d’altération de leur état 
physique, inaptes à l’exercice de leurs fonctions peuvent être reclassés dans les emplois d’un 
autre cadre d’emplois, emploi ou corps s’ils ont été déclarés en mesure de remplir les 
fonctions correspondantes.  
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Le reclassement est subordonné à la présentation d’une demande par l’intéressé. 

Art. 82. —  En vue de permettre ce reclassement, l’accès à des cadres d’emplois, 
emplois ou corps d’un niveau supérieur, équivalent ou inférieur est ouvert aux intéressés, 
quelle que soit la position dans laquelle ils se trouvent, selon les modalités retenues par les 
statuts particuliers de ces cadres d’emplois, emplois ou corps, en exécution des articles 36, 38 
et 39 et nonobstant les limites d’âge supérieures, s’ils remplissent les conditions d’ancienneté 
fixées par ces statuts.  

Lorsque le concours ou le mode de recrutement donne accès à un cadre d’emplois, 
emploi ou corps de niveau hiérarchique inférieur, le classement dans le nouveau cadre 
d’emplois, emploi ou corps des agents mentionnés à l’article 81 sera effectué au premier 
grade du nouveau cadre d’emplois, emploi ou corps, compte tenu des services qu’ils ont 
accomplis dans leur cadre d’emplois, emploi ou corps d’origine, sur la base de l’avancement 
dont ils auraient bénéficié s’ils avaient accompli ces services dans leur nouveau cadre 
d’emplois, emploi ou corps.  

Les services dont la prise en compte a été autorisée en exécution de l’alinéa 
précédent sont assimilés à des services effectifs dans le cadre d’emplois, emploi ou corps 
d’accueil. 

Art. 83. —  Il peut être procédé dans un cadre d’emplois, emploi ou corps de niveau 
équivalent ou inférieur au reclassement des fonctionnaires mentionnés à l’article 81 par la 
voie de détachement.  

Dès qu’il s’est écoulé une période d’un an, les fonctionnaires détachés dans ces 
conditions peuvent demander leur intégration dans le cadre d’emplois, emploi ou corps de 
détachement. Leur ancienneté est déterminée selon les modalités prévues par l’article 82. 

Art. 84. —  Le reclassement peut être réalisé par intégration dans un autre grade du 
même cadre d’emplois, emploi ou corps dans les conditions mentionnées aux articles 81 et 82. 

Art. 85. —  Lorsque l’application des dispositions des articles précédents aboutit à 
classer, dans leur emploi de détachement ou d’intégration, les fonctionnaires intéressés à un 
échelon doté d’un indice inférieur à celui détenu dans leur grade d’origine, ceux-ci conservent 
le bénéfice de cet indice jusqu’au jour où ils bénéficient dans le cadre d’emplois, emploi ou 
corps de détachement ou d’intégration d’un indice au moins égal. La charge financière 
résultant de cet avantage indiciaire incombe au centre de gestion auquel la collectivité ou 
l’établissement est affilié.  

Art. 86. —  Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application de la 
présente section. 

Art. 88. —  L’assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le conseil 
d’administration d’un établissement public local fixe, par ailleurs, les régimes indemnitaires 
dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l’État. L’assemblée 
délibérante de la collectivité territoriale ou le conseil d’administration de l’établissement 
public local peut décider de maintenir, à titre individuel, au fonctionnaire concerné, le 
montant indemnitaire dont il bénéficiait en application des dispositions réglementaires 
antérieures, lorsque ce montant se trouve diminué soit par l’application ou la modification des 
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dispositions réglementaires applicables aux services de l’État servant de référence, soit par 
l’effet d’une modification des bornes indiciaires du grade dont il est titulaire.  

Toute commune classée dans les conditions fixées par l’article L. 142-1 du code des 
communes peut être surclassée dans une catégorie démographique supérieure, par référence à 
sa population totale calculée par l’addition de sa population permanente et de sa population 
touristique moyenne, cette dernière étant calculée selon les critères de capacité d’accueil 
établis par décret.  

Toute commune ou tout établissement public de coopération intercommunale 
compétent comportant au moins une zone urbaine sensible définie au 3 de l’article 42 de la 
loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du 
territoire peut être surclassé dans une catégorie démographique supérieure par référence à la 
population totale obtenue en multipliant par deux la population des zones urbaines sensibles 
ou des parties de zones urbaines sensibles de la commune. 

Art. 98. —  L’indemnité mentionnée à l’article 53 qui est au moins égale à une année 
de traitement, est déterminée dans des conditions fixées par décret, selon l’âge et la durée de 
service dans la fonction publique territoriale. Le bénéficiaire de cette indemnité rompt tout 
lien avec la fonction publique territoriale, sous réserve du maintien de ses droits à pension. 

Art. 99. —  Les collectivités ou établissements dans lesquels des fonctionnaires 
territoriaux occupent un emploi fonctionnel visé à l’article 53 ont la faculté d’accorder, sur 
demande des intéressés, un congé spécial d’une durée maximale de cinq ans dans des 
conditions fixées par décret.  

La demande de congé spécial au titre du premier alinéa de l’article 53 peut être 
présentée jusqu’au terme de la période de prise en charge prévue au I de l’article 97. Le congé 
spécial de droit est accordé par la collectivité ou l’établissement public dans lequel le 
fonctionnaire occupait l’emploi fonctionnel, y compris lorsque la demande est présentée 
pendant la période de prise en charge.  

Pendant ce congé, la rémunération des intéressés demeure à la charge de la 
collectivité ou de l’établissement public concerné.  

À l’expiration de ce congé, le fonctionnaire est admis d’office à la retraite.  

Toutefois, les fonctionnaires qui bénéficient d’un congé spécial de droit octroyé 
pendant la prise en charge sont mis à la retraite au plus tard à la fin du mois au cours duquel 
ils réunissent les conditions requises pour obtenir une pension à jouissance immédiate à taux 
plein.  

Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent article. 

Art. 111. —  Les agents titulaires d’un emploi d’une collectivité ou d’un 
établissement relevant de la présente loi sont intégrés dans la fonction publique territoriale et 
classés dans les cadres d’emplois ou emplois en prenant en compte la durée totale des services 
qu’ils ont accomplis.  

Ces agents conservent les avantages qu’ils ont individuellement acquis en matière de 
rémunération et de retraite.  
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Par exception à la limite résultant du premier alinéa de l’article 88, les avantages 
collectivement acquis ayant le caractère de complément de rémunération que les collectivités 
locales et leurs établissements publics ont mis en place avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi sont maintenus au profit de l’ensemble de leurs agents, lorsque ces avantages sont 
pris en compte dans le budget de la collectivité ou de l’établissement.  

Les agents non titulaires en fonctions à la date d’entrée en vigueur de la présente loi 
ne peuvent être titularisés dans un grade ou emploi de la fonction publique territoriale que 
selon les règles fixées, conformément aux articles 126 à 138, par le statut particulier du corps 
ou de l’emploi concerné, quels que soient les modalités de leur recrutement et les avantages 
dont ils bénéficient. 

Art. 136. —  Les agents non titulaires qui peuvent se prévaloir des dispositions des 
articles 126 à 135 ne peuvent être licenciés que pour insuffisance professionnelle ou pour 
motif disciplinaire jusqu'à l'expiration des délais d'option qui leur sont ouverts par les décrets 
prévus à l'article 128.  

Les agents non titulaires qui ne demandent pas leur intégration ou dont la 
titularisation n'a pas été prononcée, les agents non titulaires recrutés pour exercer les fonctions 
mentionnées aux articles 3 et 25 de la présente loi ainsi que ceux recrutés dans les conditions 
prévues par la section II du chapitre III et par l'article 110 sont régis notamment par les 
mêmes dispositions que celles auxquelles sont soumis les fonctionnaires en application des 
articles 6, 7, 8, 10, 11, 17, 18, 20, premier et deuxième alinéas, 23, 25, 26, 27, 28, 29 du titre 
Ier du statut général des fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales ; des articles 9, 
10, des premier, troisième et quatrième alinéas de l'article 25, des articles 33, 34, 35, des 
troisième et quatrième alinéas de l'article 37, de l'article 40, du premier alinéa du 1° et des 7, 
8°, 10° et 11° de l'article 57, des articles 59, 75, 75 bis et 100 du titre III du statut général des 
fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales; de l'article L. 412-45 du code des 
communes, jusqu'à la date d'entrée en vigueur d'une loi réorganisant la formation 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux, et des articles L. 417-26 à L. 417-28 et L. 422-
4 à L. 422-8 du code des communes modifiés et étendues aux autres collectivités territoriales 
par le paragraphe III de l'article 119 de la présente loi.  

Les agents contractuels qui ne demandent pas leur intégration ou dont la 
titularisation n'a pas été prononcée continuent à être employés dans les conditions prévues par 
la législation et la réglementation applicables ou suivant les stipulations du contrat qu'ils ont 
souscrit en tant qu'elles ne dérogent pas à ces dispositions légales ou réglementaires.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 
Il comprend notamment, compte tenu de la spécificité des conditions d'emploi des agents non 
titulaires, des règles de protection sociale semblables à celles dont bénéficient les 
fonctionnaires territoriaux, sauf en ce qui concerne les dispositions liées au régime spécial de 
sécurité sociale applicable à ces derniers, en particulier en matière d'assurance maladie et 
d'assurance vieillesse. 

 

Loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d’âge  
dans la fonction publique et le secteur public 

Art. 1er. —  Sous réserve des reculs de limite d’âge pouvant résulter des textes 
applicables à l’ensemble des agents de l’État, la limite d’âge des fonctionnaires civils de l’État 
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est fixée à soixante-cinq ans lorsqu’elle était, avant l’intervention de la présente loi, fixée à un 
âge supérieur.  

Toutefois, reste fixée à soixante-huit ans la limite d’âge du vice-président du Conseil 
d’État, du premier président et du procureur général de la Cour des comptes. 

 

Loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 d’amélioration de la décentralisation 

Art. 48. —  Le taux maximum mentionné au troisième alinéa de l'article 22 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale est fixé à 0,80 p. 100 . 

 

Loi n° 94-1134 du 27 décembre 1994 modifiant certaines dispositions relatives 
à la fonction publique territoriale 

Art. 11. —  Les centres de gestion assurent pour leurs fonctionnaires, y compris ceux 
qui sont mentionnés à l’article 97, et pour l’ensemble des fonctionnaires des collectivités et 
établissements affiliés, le fonctionnement des commissions administratives paritaires et des 
conseils de discipline dans les cas et conditions prévus à l’article 28. Toutefois, les 
collectivités et établissements volontairement affiliés peuvent se réserver à la date de leur 
affiliation d’assurer eux-mêmes le fonctionnement de ces commissions et conseils.  

Les centres de gestion organisent pour leurs fonctionnaires de catégorie C, y compris 
ceux qui sont mentionnés à l’article 97, et pour les fonctionnaires de même catégorie des 
collectivités et établissements affiliés, les concours prévus à l’article 44 ; ils organisent 
également les examens professionnels prévus aux articles 39 et 79 et sont chargés de la 
publicité des tableaux d’avancement établis en application de l’article 79. Ils établissent les 
listes d’aptitude prévues au dernier alinéa de l’article 39. Lorsque les statuts particuliers des 
cadres d’emplois le prévoient, ils organisent pour les mêmes fonctionnaires des collectivités et 
établissements affiliés les concours et examens professionnels de catégories A et B. Toutefois, 
les statuts particuliers peuvent prévoir qu’ils sont chargés, auprès de l’ensemble des 
collectivités et établissements, affiliés ou non, de l’organisation des concours et examens.  

Ils sont chargés, auprès de l’ensemble des collectivités et établissements, affiliés ou 
non, de la publicité des créations et vacances d’emplois de catégorie C, de celles de 
catégories A et B pour les concours qu’ils organisent ainsi que, pour toutes les catégories, de 
la publicité des listes d’aptitude établies en application des articles 39 et 44. À peine de nullité 
des nominations, ces créations et vacances d’emplois doivent être préalablement 
communiquées au centre de gestion compétent.  

Les centres de gestion assurent la prise en charge, dans les conditions fixées aux 
articles 97 et 97 bis, des fonctionnaires de catégories B et C momentanément privés d’emploi 
et procèdent, selon les modalités prévues aux articles 81 à 86, au reclassement des 
fonctionnaires de ces catégories devenus inaptes à l’exercice de leurs fonctions.  

Chaque centre assure la gestion de ses personnels, y compris ceux qui sont 
mentionnés à l’article 97.  
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Loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte 

Art. 64-1. —  I. —  Sont applicables aux agents de la collectivité départementale, des 
communes et des établissements publics administratifs de Mayotte, selon les modalités 
définies ci-après, les dispositions de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires ainsi que celles :  

—  de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État pour les agents exerçant des fonctions ressortissant à la 
compétence de l’État ;  

—  de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale pour les agents exerçant des fonctions ressortissant à la 
compétence des collectivités et établissements mentionnés à l’article 2 de ladite loi. Pour son 
application, la collectivité départementale de Mayotte est considérée comme étant mentionnée 
audit article ;  

—  de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière pour les agents exerçant des fonctions ressortissant à la 
compétence des établissements mentionnés à l’article 2 de ladite loi.  

Pour l’application à Mayotte des lois précitées, des décrets en Conseil d’État peuvent 
déroger à certaines des dispositions du statut général des fonctionnaires pour tenir compte des 
spécificités locales, notamment en ce qui concerne les organismes consultatifs de la fonction 
publique et leurs compétences et en matière de recrutement et de nomination ou intégration 
dans les corps et cadres d’emplois.  

II. —  Les agents titulaires, à la date de publication de la loi n° 2003-660 du 21 juillet 
2003 de programme pour l’outre-mer, d’un emploi de la collectivité départementale, d’une 
commune ou d’un établissement public administratif de Mayotte sont intégrés au plus tard le 
31 décembre 2010 :  

—  soit dans les corps de la fonction publique de l’État ;  

—  soit dans les cadres d’emplois de la fonction publique territoriale ;  

—  soit dans les corps de la fonction publique hospitalière ;  

—  soit dans des corps ou cadres d’emplois de la fonction publique de l’État, de la 
fonction publique territoriale ou de la fonction publique hospitalière créés le cas échéant à cet 
effet, à titre transitoire, pour l’administration de Mayotte. Ces corps et cadres d’emplois sont 
classés hors catégorie pour la fixation de leurs indices de traitement. Des décrets en Conseil 
d’État fixent les dispositions statutaires qui leur sont applicables. 

III. —  Les agents non titulaires occupant, à la date de publication de la 
loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 précitée, un emploi permanent de la collectivité 
départementale, d’une commune ou d’un établissement public administratif de Mayotte ont 
vocation à être titularisés, sur leur demande, au plus tard le 31 décembre 2010 dans un des 
corps ou cadres d’emplois mentionnés au II, sous réserve :  

1° D’être en fonction à la date mentionnée ci-dessus ou de bénéficier à cette date 
d’un congé régulièrement accordé en application de la réglementation en vigueur ;  
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2° D’avoir accompli, à la date du dépôt de leur candidature, des services effectifs 
d’une durée équivalente à deux ans au moins de services à temps complet dans un ou 
plusieurs des emplois susmentionnés ;  

3° De remplir les conditions énumérées à l’article 5 du titre Ier du statut général des 
fonctionnaires.  

IV. —  Des décrets en Conseil d’État fixent les conditions d’application des II et III. 
Ces décrets déterminent notamment :  

1° Les corps et cadres d’emplois auxquels les agents concernés peuvent accéder, 
compte tenu, d’une part, des fonctions réellement exercées par ces agents et du niveau et de la 
nature des emplois qu’ils occupent et, d’autre part, des qualifications qu’ils possèdent, 
attestées par un titre ou diplôme ou une expérience professionnelle reconnue, au regard des 
qualifications exigées pour l’accès aux corps et cadres d’emplois concernés ;  

2° Les modalités d’accès à chaque corps ou cadre d’emplois. Par dérogation aux 
dispositions des lois n° 84-16 du 11 janvier 1984, n° 84-53 du 26 janvier 1984 et n° 86-33 du 
9 janvier 1986 précitées, ces décrets peuvent organiser l’accès aux différents corps et cadres 
d’emplois par voie de concours réservés aux agents remplissant les conditions posées aux II et 
III, par voie d’examen professionnel, par voie d’inscription sur une liste d’aptitude établie 
après avis de la commission administrative paritaire compétente pour le corps ou cadre 
d’emplois d’accueil, par intégration directe ou par l’application simultanée de plusieurs de ces 
modalités ;  

3° Le délai dont disposent les agents pour présenter leur candidature et les conditions 
de leur classement dans les corps et cadres d’emplois. Ce classement peut s’effectuer sur des 
grades et échelons provisoires.  

V. —  Les agents intégrés dans un corps ou un cadre d’emplois en application des 
dispositions des II et III reçoivent une rémunération au moins égale à leur rémunération 
globale antérieure.  

Le cas échéant, les intéressés perçoivent une indemnité compensatrice. En aucun cas, 
le montant cumulé de l’indemnité compensatrice et de la rémunération ne peut être supérieur 
à la rémunération afférente au dernier échelon du grade le plus élevé du corps ou du cadre 
d’emplois auquel l’intéressé accède. L’indemnité compensatrice est résorbée au fur et à 
mesure des augmentations de rémunération dont l’intéressé bénéficie dans le corps ou cadre 
d’emplois d’intégration. Un décret en Conseil d’État fixe les éléments de rémunération à 
prendre en considération pour la détermination de l’indemnité compensatrice.  

VI. —  Conformément au I, les agents mentionnés au II sont soumis au statut général 
des fonctionnaires à compter de la date de publication de la loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 
précitée. Jusqu’à leur nomination dans un corps ou cadre d’emplois, ils demeurent régis par 
les dispositions statutaires et de rémunération qui leur sont applicables à cette même date et 
peuvent être adaptées dans les conditions fixées par décret en Conseil d’État.  

Les agents mentionnés au III ne peuvent être licenciés que pour insuffisance 
professionnelle ou pour motif disciplinaire jusqu’à l’expiration du délai qui leur est ouvert par 
les décrets prévus au IV. Ceux qui ne demandent pas leur intégration ou dont la titularisation 
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n’a pas été prononcée continuent à être employés dans les conditions prévues par la 
réglementation qui leur est applicable ou suivant les stipulations du contrat qu’ils ont souscrit.  

Les agents mentionnés aux II et III demeurent assujettis jusqu’à une date fixée par 
décret en Conseil d’État aux régimes de sécurité sociale auxquels ils sont affiliés à la date de 
publication de la loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 précitée. 

 

Loi n° 2004-809 du 13 août 2004  
relative aux libertés et responsabilités locales 

Art. 104. —  I. —  Le présent article s’applique :  

1° Aux services ou parties de services qui participent à l’exercice des compétences 
de l’État transférées aux collectivités territoriales ou à leurs groupements par la présente loi ;  

2° Aux services ou parties de services de l’État mis à disposition des collectivités 
territoriales pour l’exercice des compétences transférées dans les domaines des ports, des 
voies d’eau et des routes départementales en application de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 
relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’État, de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 
relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’État et de la loi n° 92-1255 du 2 décembre 1992 relative à la mise à disposition des 
départements des services déconcentrés du ministère de l’équipement et à la prise en charge 
des dépenses de ces services, ainsi qu’aux services ou parties de services mis à disposition de 
la collectivité territoriale de Corse dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article 
L. 4422-43 du code général des collectivités territoriales pour l’exercice des missions 
d’exploitation et de gestion des routes nationales.  

Toutefois, les parcs de l’équipement mentionnés à l’article 2 de la loi n° 92-1255 du 
2 décembre 1992 précitée ne sont pas transférés. Dans un délai de trois ans à compter de 
l’entrée en vigueur de la présente loi, le Gouvernement déposera devant le Parlement un 
rapport sur le fonctionnement et l’évolution de ces parcs.  

II. —  Les services et parties de services mentionnés au I sont transférés selon les 
modalités prévues aux articles L. 1321-1 à L. 1321-8 du code général des collectivités 
territoriales et celles qui sont définies ci-après.  

Seules donnent lieu à compensation financière, après détermination d’un nombre 
entier d’emplois à temps plein susceptibles d’être transférés, les fractions d’emplois ne 
pouvant donner lieu à transfert.  

Dans l’attente de la signature des conventions visées au III ou, à défaut, des arrêtés 
visés au IV, et à compter de la date de transfert des compétences, le président du conseil 
régional, le président du conseil exécutif de la collectivité territoriale de Corse, le président du 
conseil général, le président de l’organe délibérant du groupement de collectivités territoriales 
ou le maire donne ses instructions aux chefs des services de l’État en charge des compétences 
transférées.  
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Seront transférés aux collectivités territoriales ou à leurs groupements les emplois 
pourvus au 31 décembre de l’année précédant l’année du transfert sous réserve que leur 
nombre global ne soit pas inférieur à celui constaté le 31 décembre 2002.  

Le Gouvernement présentera à la commission consultative sur l’évaluation des 
charges prévues à l’article L. 1211-4-1 du code général des collectivités territoriales un bilan 
portant sur l’évolution entre 2002 et 2004 des emplois de l’État concernés par les transferts de 
compétences prévus dans la présente loi.  

III. —  Dans un délai de trois mois à compter de la publication du décret approuvant 
une convention type, une ou plusieurs conventions, conclues entre le représentant de l’État et, 
selon le cas, le président du conseil régional ou le président du conseil exécutif de la 
collectivité territoriale de Corse, le président du conseil général, le président de l’organe 
délibérant du groupement de collectivités territoriales ou le maire constatent la liste des 
services ou parties de services qui sont, pour l’exercice de leurs missions, mis à disposition de 
la collectivité ou du groupement de collectivités bénéficiaires du transfert de compétences en 
application de la présente loi. Ces services ou parties de services sont placés sous l’autorité, 
selon le cas, du président du conseil régional ou du président du conseil exécutif de la 
collectivité territoriale de Corse, du président du conseil général, du président de l’organe 
délibérant du groupement de collectivités territoriales ou du maire, sous réserve des 
dispositions de l’article L. 421-23 du code de l’éducation et des cas où un partage de l’autorité 
est organisé, par la convention, à titre temporaire.  

Cette convention peut adapter les clauses de la convention type en fonction de 
situations particulières.  

Pour les compétences de l’État transférées aux collectivités territoriales ou à leurs 
groupements postérieurement à la publication du décret approuvant une convention type, le 
délai de trois mois court à compter de la date du transfert de la compétence.  

IV. —  À défaut de convention passée dans le délai de trois mois précité, la liste des 
services ou parties de services mis à disposition est établie par arrêté conjoint du ministre 
chargé des collectivités territoriales et du ministre intéressé, après avis motivé d’une 
commission nationale de conciliation, placée auprès du ministre chargé des collectivités 
territoriales et comprenant un nombre égal de représentants de l’État et de représentants de 
chaque catégorie de collectivités territoriales et de leurs groupements.  

V. —  Les dispositions du III et du IV ne s’appliquent pas aux services ou parties de 
services déjà mis à disposition du département et placés sous l’autorité fonctionnelle du 
président du conseil général en application de l’article 7 de la loi n° 92-1255 du 2 décembre 
1992 précitée. À compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, les départements ne 
peuvent plus demander la mise en œuvre de cet article.  

…………………………………………………………………………………………………. 

VII. —  Des décrets en Conseil d’État fixent les modalités de transferts définitifs des 
services ou parties de services mentionnés au I et de ceux exerçant les compétences 
transférées au département par la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 portant 
décentralisation en matière de revenu minimum d’insertion et créant un revenu minimum 
d’activité. 
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Art. 105. —  Les fonctionnaires et les agents non titulaires de l’État et de ses 
établissements publics affectés à des services ou parties de services mis, en application des 
conventions ou des arrêtés mentionnés à l’article 104, à la disposition d’une collectivité ou 
d’un groupement de collectivités sont de plein droit mis à disposition, à titre individuel, selon 
le cas, du président du conseil régional ou du président du conseil exécutif de la collectivité 
territoriale de Corse, du président du conseil général, du président de l’organe délibérant du 
groupement de collectivités territoriales ou du maire. Ils sont placés, pour l’exercice de leurs 
fonctions, et sous réserve des dispositions de l’article L. 421-23 du code de l’éducation, sous 
son autorité.  

Art. 106. —  Les agents non titulaires de l’État et de ses établissements publics 
mentionnés à l’article 105 de la présente loi qui remplissent les conditions énoncées aux 
articles 1er et 2 de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi 
précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de 
travail dans la fonction publique territoriale conservent le bénéfice des dispositions prévues 
par ces articles.  

Ils sont mis à disposition jusqu’au terme de leur contrat et, au plus tard, jusqu’à la 
date d’entrée en vigueur des décrets prévus au VII de l’article 104 de la présente loi. 
Toutefois, les agents reçus aux concours ou examens organisés en application des articles 1er 
et 2 de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 précitée demeurent mis à disposition jusqu’à la date 
de leur nomination en qualité de fonctionnaire.  

S’ils sont titularisés dans la fonction publique de l’État et affectés à un service 
transféré en vertu de la présente loi à une collectivité territoriale ou à un groupement de 
collectivités territoriales, ces agents bénéficient des dispositions des articles 109 et 111 de la 
présente loi. Le délai de deux ans prévu audit article 109 court à compter de la date de leur 
titularisation lorsqu’elle est postérieure à la date d’entrée en vigueur des décrets prévus au VII 
de l’article 104 de la présente loi.  

La durée des services accomplis par les intéressés mis à disposition par la présente 
loi est retenue pour la détermination des conditions d’ancienneté. 

Art. 107. —  Les agents admis au bénéfice de la loi du 21 mars 1928 et qui 
participent à l’exercice des compétences transférées aux collectivités territoriales par les 
dispositions des articles 28, 30 et 32 de la présente loi et par celles des lois n° 83-8 du 7 
janvier 1983 précitée et n° 83-663 du 22 juillet 1983 précitée sont mis à disposition, à titre 
individuel, selon le cas, de la région, du département, de la commune ou du groupement de 
collectivités. Ils sont placés, pour l’exercice de leurs fonctions, sous l’autorité de l’exécutif de 
la collectivité.  

Une convention passée entre le représentant de l’État et, selon le cas, le président du 
conseil régional, le président du conseil général, le maire ou le président de l’organe 
délibérant du groupement de collectivités territoriales précise les modalités de cette mise à 
disposition. 

Art. 108. —  Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 2 octobre de chaque 
année, et jusqu’à l’année suivant l’expiration du délai mentionné au I de l’article 109 un 
rapport évaluant les conséquences de l’intégration dans la fonction publique territoriale des 
personnels transférés au titre de la présente loi sur l’équilibre du régime de retraite de la 
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales. 
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Art. 109. —  I. —  Dans le délai de deux ans à compter de la date de publication des 
décrets en Conseil d’État fixant les transferts définitifs des services, les fonctionnaires de 
l’État exerçant leurs fonctions dans un service ou une partie de service transféré à une 
collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités territoriales peuvent opter soit pour 
le statut de fonctionnaire territorial, soit pour le maintien du statut de fonctionnaire de l’État.  

II. —  Les fonctionnaires de l’État ayant opté pour le statut de fonctionnaire 
territorial sont intégrés dans un cadre d’emploi de la fonction publique territoriale dans les 
conditions prévues par les dispositions statutaires applicables à ce cadre d’emplois. Les 
services effectifs accomplis par les intéressés dans leur corps d’origine sont assimilés à des 
services accomplis dans ce cadre d’emplois.  

III. —  Les fonctionnaires de l’État ayant opté pour le maintien de leur statut sont 
placés en position de détachement auprès de la collectivité territoriale ou du groupement de 
collectivités territoriales dont relève désormais leur service.  

Par dérogation à la section 2 du chapitre V de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État, ces détachements 
sont sans limitation de durée. L’autorité territoriale exerce le pouvoir disciplinaire sur les 
fonctionnaires ainsi détachés. Elle informe l’administration gestionnaire de leur corps 
d’origine des sanctions prononcées.  

Lorsque les fonctionnaires détachés sont placés, sur leur demande, dans une position 
statutaire dont le bénéfice est de droit, le détachement est suspendu.  

Les fonctionnaires détachés sans limitation de durée peuvent, à tout moment, 
demander à être intégrés dans la fonction publique territoriale.  

Les fonctionnaires qui, à l’expiration du délai mentionné au I du présent article, n’ont 
pas fait usage du droit d’option mentionné à ce paragraphe sont placés en position de 
détachement sans limitation de durée.  

Les dispositions de l’article 41 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ne sont pas applicables à la 
nomination des fonctionnaires mentionnés au I du présent article à des emplois des services 
ou parties de services transférés en application de la présente loi à une collectivité territoriale 
ou à un groupement de collectivités territoriales.  

IV. —  Les dispositions des I à III sont applicables aux fonctionnaires de l’État mis à 
disposition du département en application de l’article 42 de la loi n° 2003-1200 du 18 
décembre 2003 portant décentralisation en matière de revenu minimum d’insertion et créant 
un revenu minimum d’activité.  

Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article. 

Art. 110. —  À la date d’entrée en vigueur des décrets en Conseil d’État fixant les 
transferts définitifs des services ou parties de services auxquels ils sont affectés, les agents 
non titulaires de droit public de l’État et de ses établissements publics deviennent agents non 
titulaires de droit public de la fonction publique territoriale. Ils conservent, à titre individuel, 
le bénéfice des stipulations de leur contrat. Les services antérieurement accomplis en qualité 
d’agent non titulaire de droit public de l’État et de ses établissements publics sont assimilés à 
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des services accomplis dans la collectivité territoriale ou le groupement de collectivités 
territoriales d’accueil.  

Les agents dont le contrat arrive à échéance avant la date d’entrée en vigueur du 
décret en Conseil d’État fixant le transfert définitif des services peuvent être recrutés en 
qualité d’agents non titulaires de la fonction publique territoriale.  

Les dispositions de l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, en ce 
qu’elles déterminent les conditions de recrutement des agents non titulaires, et de l’article 41 
de ladite loi ne sont pas applicables au recrutement des agents non titulaires de droit public de 
l’État et de ses établissements publics à des emplois des services ou parties de services 
transférés à une collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités territoriales en 
application de la présente loi.  

Les dispositions du présent article sont applicables aux agents non titulaires de l’État 
mis à disposition du département en application de l’article 42 de la loi n° 2003-1200 du 
18 décembre 2003 précitée. 
 


